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Trente-neuvième séance – Mardi 18 janvier 2011, à 17 h

Présidence de Mme Frédérique Perler-Isaaz, présidente

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Sylvain Clavel, Mmes Silvia Machado, Maria 
Pérez et Martine Sumi.

Assistent à la séance: Mme Sandrine Salerno, maire, M. Pierre Maudet, vice-
président, MM. Manuel Tornare, Patrice Mugny et Rémy Pagani, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 7 janvier 2011, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 18 janvier et mercredi 19 janvier 2011, à 17 h et 
20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

La présidente. Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers munici-
paux, en attendant que vous soyez tous installés à vos places, je vous adresse, au 
nom du bureau du Conseil municipal, tous nos vœux pour cette nouvelle année. 
Nous vous souhaitons à tous bonheur et santé, pleine réussite à celles et à ceux 
qui se représentent aux prochaines élections et bonne suite aux autres, qui auront 
renoncé à siéger au sein de ce Conseil municipal.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, à 
mon tour, je vous adresse tous mes vœux – ainsi qu’à la Tunisie, qui vient de se 
libérer de son dictateur! (Applaudissements.) Cela me rappelle le Sommet mon-
dial sur la société de l’information, qui s’est déroulé à Tunis pendant mon année 
de mairie… (Brouhaha.)

La présidente. S’il vous plaît, Mesdames et Messieurs! Nous avons com-
mencé notre séance! Nous écoutons M. le magistrat Manuel Tornare.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Je parlais de la Tunisie. Je me 
souviens du Sommet mondial sur la société de l’information, qui a eu lieu à Tunis 
en 2005. Je m’y suis rendu en tant que maire pour représenter la Ville de Genève. 
Samuel Schmid, président de la Confédération cette année-là, avait eu le courage 
de dénoncer dans son discours prononcé à Tunis les méfaits du régime de Ben 
Ali. Au nom de la Ville, nous avions fait de même, ce qui nous a valu de nous voir 
reconduits à l’aéroport. Vous voyez, Mesdames et Messieurs, nous avions raison! 
La Tunisie est le premier pays de la région à se libérer de la tyrannie; j’espère que 
ce n’est qu’un début et que les peuples du Maghreb et du Machrek se soulèveront 
contre les tyrans. Je salue au passage M. Ouardiri.

A présent, j’ai une communication à faire. La Ville de Genève organise une 
réunion le 25 janvier 2011, à 20 h, à l’aula du Cycle d’orientation de Montbrillant, 
en présence de Mme la maire Sandrine Salerno et de moi-même, sur l’avenir du 
parc Beaulieu et de ses serres. J’estime important que de nombreux membres du 
Conseil municipal de gauche, du centre et de droite y assistent, surtout celles et 
ceux qui sont intéressés par ce quartier ou y vivent. Bien sûr, nous prions les habi-
tants du quartier d’être présents aussi.

Mme Sandrine Salerno, maire. Mesdames et Messieurs, à mon tour, je vous 
présente – à vous, à vos proches et à toutes les personnes qui vous sont chères 
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– les vœux les plus sincères du Conseil administratif pour une heureuse année 
2011.

J’ai une seconde communication à faire au sujet du Nouvel-An. M. Lathion 
me regarde en souriant, car il s’attend à une standing ovation… C’est tout de 
même trop me demander, Monsieur le conseiller municipal! Cela ne m’empêche 
pas d’avoir une pensée spéciale pour vous, car nous savons tous que vous avez 
beaucoup bataillé pour que notre municipalité organise le réveillon en Vieille-
Ville.

Vous vous souvenez certainement, Mesdames et Messieurs – car vous n’êtes 
pas atteints de la maladie d’Alzheimer et cette affaire est récente – que le Conseil 
administratif, après avoir traîné, avait fi nalement accepté de répondre à votre 
demande concernant l’organisation de la fête du Nouvel-An en Vieille-Ville. Cela 
nous a demandé un énorme travail sous pression, sans parler du mauvais procès 
que certains ont essayé de faire à la Ville à cette occasion en prétendant qu’elle 
s’opposerait à M. Hohl, ce qui n’était absolument pas le cas. Je profi te d’ailleurs 
de m’exprimer à cette tribune pour saluer le travail de cet organisateur privé.

Bref, nous avons répondu à vos vœux et mis sur pied cette fête en un temps 
record, ce dont je remercie les organisateurs. (Mme Wenger bavarde.) Madame 
Wenger, vous faites partie de ceux qui ont plébiscité ce projet, je vous prie donc 
d’être particulièrement attentive à mes propos! La fête du Nouvel-An en Vieille-
Ville a remporté un très vif succès. Elle ne répond peut-être pas à un besoin fon-
damental, mais elle fait plaisir à de nombreux Genevois qui restent en ville en fi n 
d’année.

Puisque vous êtes attentifs aux questions fi nancières, Mesdames et Messieurs, 
vous saurez que la dépense occasionnée par cet événement n’est pas incluse dans 
le budget ordinaire de la Ville de Genève. Consciente de mes responsabilités et 
sur demande de M. Pierre Maudet, je présenterai un bilan fi nancier de la fête à la 
commission des fi nances, car il y a certaines choses à dire. Je demanderai éga-
lement à mes collègues du Conseil administratif s’ils souhaitent introduire cette 
manifestation dans le budget de la Ville de Genève. J’aurai alors le sentiment 
d’avoir vraiment consciencieusement écouté le Conseil municipal!

Au nom des 15 000 personnes qui ont aimé ce moment de rencontre festif, je 
vous remercie d’avoir quelque peu bousculé le Conseil administratif à cette occa-
sion! (Applaudissements.)
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2. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. M. Pierre Maudet nous informe qu’il quittera notre séance à 
18 h 15, car il remplace Mme la maire Sandrine Salerno à une réception du Club 
diplomatique de Genève. Il nous demande d’ores et déjà de l’excuser pour la 
séance de 20 h 30, il nous rejoindra vers 22 h.

Nous félicitons M. Mathias Buschbeck et son épouse pour la naissance de 
leur petite Manon. (Applaudissements.)

Le bureau du Conseil municipal tient à saluer à la tribune du public les 
membres des Communautés italienne et française. Pour la Communauté italienne, 
je salue M. Alberto Collela, consul général, M. Francesco Célia, président du 
Comité des Italiens à l’étranger, le commandatore Nunzio Crusi, le Père Luciano 
Cocco, ainsi que tous les autres membres de la communauté. (Applaudissements.) 
Pour la Communauté française, je salue M. Bruno Perdu, consul général, Mme 
Eliane Rinaldo, consule adjointe, Mme Nicole Fichter, qui remplace Mme Marie-
Françoise de Tassigny, représentante des Français à l’étranger actuellement en 
déplacement, ainsi que tous les autres membres de la communauté. (Applaudis-
sements.) Soyez les bienvenus à cette tribune, Mesdames et Messieurs!

La commission du règlement est convoquée demain à 19 h, sous ma prési-
dence, pour l’approbation du procès-verbal de la séance du 22 décembre dernier. 
Je remercie les commissaires d’en prendre bonne note.

Nous donnons maintenant lecture de la lettre de démission du Conseil muni-
cipal de M. Fabien Sartoretti.

Lecture de la lettre:
Genève, le 4 janvier 2011

Concerne: démission du Conseil municipal

Madame la présidente,

Par la présente, je vous prie de recevoir ma démission de mon mandat de 
conseiller municipal avec effet au 17 janvier 2011.

En effet, je m’apprête à découvrir les joies de la paternité ainsi que les nou-
velles tâches et responsabilités y afférentes. Je cède donc ma place afi n de pou-
voir préparer le plus sereinement possible l’arrivée de ce petit être.

Je profi te de ce courrier pour souhaiter à l’ensemble du Conseil une excellente 
année 2011 ainsi qu’une bonne fi n de législature.

Veuillez recevoir, Madame la présidente, mes salutations amicales.

Fabien Sartoretti
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Ratifi cation de la nomination de l’organe de contrôle de la Fondetec

3. Prestation de serment de M. Benaouda Belghoul, remplaçant 
M. Fabien Sartoretti, conseiller municipal démissionnaire.

M. Benaouda Belghoul est assermenté. (Applaudissements.)

4. Ratifi cation de la nomination de Gestoval Société Fiduciaire 
SA en tant qu’organe de contrôle de la Fondetec (D-53).
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La présidente. En accord avec le bureau du Conseil municipal et les chefs de 
groupe, nous renvoyons directement cette demande de ratifi cation à la commis-
sion des fi nances.

5. Questions orales.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. J’aimerais répondre à deux 
questions orales qui m’ont été posées lors d’une séance plénière antérieure. 
J’avais dit que j’y donnerais une réponse complète plus tard, après avoir consulté 
mes collaboratrices et collaborateurs, ainsi que d’autres instances publiques 
concernées.

La première question émanait d’Anne Moratti Jung. Je répète en substance 
son intitulé: «Pour quelles raisons le Conseil administratif a-t-il décidé de réduire 
le temps de travail des travailleuses et des travailleurs sociaux du périmètre de la 
Maison de quartier des Asters?» Je reprends ce que j’ai déjà dit, précisions chif-
frées à l’appui.

La Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle (FASe) accuse 
depuis plusieurs années un lourd défi cit. Son conseil de fondation, où sont 
représentés la Ville, l’Etat, des associations et des professionnels actifs dans ce 
domaine, avait décidé de prendre des mesures d’économie pour équilibrer le bud-
get 2010. Pour ce faire, les dépenses devaient diminuer de 405 000 francs. La 
Ville de Genève a scrupuleusement appliqué ces mesures, dont je précise une 
fois encore qu’elles étaient limitées à l’année 2010. Je le rappelle notamment à 
l’attention de M. Rémy Burri, qui m’a lui aussi interpellé dans cette enceinte à 
ce sujet.

Tout porte à croire que ces restrictions ne seront pas reconduites en 2011. 
En effet, nous attendons la validation par le Conseil d’Etat du budget 2011 de la 
Ville, où fi gurent 300 000 francs supplémentaires pour la FASe; je remercie le 
Conseil municipal de les avoir votés. Par conséquent, pour l’année 2011, nous 
reconduirons les subventions originelles d’avant 2010 en faveur des maisons de 
quartier.

Actuellement, un groupe de travail de la FASe, qui s’est d’ailleurs réuni tout 
à l’heure entre 13 h 30 et 14 h 30 en présence de Charles Beer, planche sur le 
fi nancement de cette institution. Je peux vous dire, Mesdames et Messieurs, que 
nous sommes en train de prendre les bonnes décisions! Je ne reviens donc pas sur 
les diminutions de personnel occasionnées par ces problèmes de défi cit dans cer-
taines maisons de quartier, dont celle des Asters.
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Cela dit, j’ai lu la lettre envoyée par M. Robert Pattaroni, président de la com-
mission des fi nances, à M. Stéphane Geiger, président de la Cour des comptes. Il 
semble que ladite commission soit unanime à demander une sorte d’audit concer-
nant la FASe. Je lis le troisième paragraphe de ce courrier: «Une maison de quar-
tier – celle des Asters – s’est vue dans l’obligation de fermer ses portes au public 
pendant deux semaines, en novembre 2010, devant l’incapacité de la FASe à lui 
apporter le soutien nécessaire.»

En tant que magistrat responsable du département de la cohésion sociale, de 
la jeunesse et des sports – et donc aussi des maisons de quartier – j’ai décidé de 
demander moi-même à la Cour des comptes si le manque de fi nancement justi-
fi ait véritablement la fermeture de la Maison de quartier des Asters pendant deux 
semaines. J’écrirai donc demain matin à la Cour des comptes pour vérifi er cela. 
Je me réjouis d’avance de sa réponse!

La seconde question à laquelle je souhaite répondre m’avait été posée par 
Charlotte Meierhofer, d’A gauche toute! – je crois que son groupe s’appelle main-
tenant A gauche ensemble, mais cela change tous les mois… Elle me demandait 
si l’on pouvait quantifi er l’aide de la Ville et des associations genevoises en faveur 
des victimes du tremblement de terre à Haïti… (Brouhaha.) Il me semble que le 
sort de Haïti préoccupe bien peu de monde, sur cette planète, hélas!

La Ville de Genève a alloué des subventions à deux associations: au mois de 
janvier 2010, elle a versé 100 000 francs à la Croix-Rouge suisse à titre d’aide 
humanitaire; au mois d’août 2010 – avec complément en fi n d’année – elle a 
octroyé 75 000 francs au Comité international du Bouclier bleu via la Fédération 
internationale des associations de bibliothécaires et d’institutions. Toujours dans 
ce cadre, M. Didier Grange, archiviste de la Ville de Genève, se rendra prochai-
nement à Haïti pour aider un certain nombre de bibliothèques à s’organiser. Voilà 
quelle a été l’action de la Ville face à cette catastrophe.

M. Alexandre Wisard (Ve). Ma question s’adresse au magistrat 
Rémy Pagani. Elle concerne la parcelle propriété de la Ville de Genève à 
l’angle des rues Lombard et Emile-Yung. Dernièrement, nous avons appris que 
M. Pagani voulait mettre en compétition des coopératives d’habitation prêtes à 
construire à cet endroit à la place de la municipalité. Je m’en étonne déjà, car il 
s’agit bien de coopératives qui, comme leur nom l’indique, fonctionnent sans but 
lucratif.

En outre, M. Pagani a écrit à la Ciguë au mois d’avril 2010 pour l’infor-
mer qu’il entendait lancer un concours afi n de créer la stimulation; nous 
sommes au mois de janvier 2011, c’est-à-dire neuf mois plus tard… Où en est ce 
concours?
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal, votre question me donne l’occasion de clarifi er la position du Conseil 
administratif dans cette affaire. Comme vous le savez, sa politique est de laisser 
construire sur le territoire municipal un certain nombre d’immeubles, de l’ordre 
de 360 logements par année. Sont impliquées dans ce processus la Fondation de 
la Ville de Genève pour le logement social, la Ville elle-même et diverses coo-
pératives.

Nous avons mis en droit de superfi cie un certain nombre de terrains qui nous 
appartiennent, notamment à la place des Volontaires – la construction est en cours 
à cet endroit sous l’égide de la Ciguë, si mes souvenirs sont exacts – et sur l’ancien 
site Artamis, terrain que nous avons confi é à la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social et à la Coopérative de l’habitat associatif (Codha).

La Ville possède encore toute une série de parcelles, notamment celle de la 
rue Emile-Yung à laquelle vous vous référez, Monsieur Wisard, qui seraient tout à 
fait adaptées pour être mises en droit de superfi cie et confi ées à des coopératives. 
Or, vous n’êtes pas sans savoir que ces dernières sont regroupées en une instance 
faîtière, avec laquelle nous avons mis en place un processus permettant de dési-
gner, sur la base de critères d’adjudication précis, celles qui se verront chargées 
de construire sur ces terrains qu’elles réclament à cor et à cri.

L’unité opérations foncières du département des constructions et de l’aména-
gement a établi un programme qui devrait être rendu public pour lancer un appel à 
candidatures. C’était prévu pour la fi n de l’année 2010, mais ce sera fait au début 
de cette année, je n’en doute pas. Vous aurez tous constaté, Mesdames et Mes-
sieurs, que mes services sont surchargés de travail, avec tous les projets en cours; 
mais je vous assure que la mise en droit de superfi cie de ces petits terrains, qui me 
tient à cœur, sera bientôt menée à bien.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, en préambule, j’adresse mes bons vœux à chacune et à 
chacun d’entre vous, en particulier à celles et à ceux qui auront la témérité de se 
soumettre aux suffrages du peuple le 13 mars prochain…

J’en viens maintenant à ma question, qui s’adresse à Mme le maire. Le ven-
dredi 3 décembre 2010, le journal Le Temps titrait: «Un salon pour diplomates 
menace le Musée des mercenaires». Je traduis: il s’agit de la Fondation pour l’his-
toire des Suisses dans le monde, qui est au bénéfi ce d’un usufruit sur l’ex-cam-
pagne Birkigt, autrement dit le château de Penthes.

Nous avons appris que le Conseil d’Etat, et plus particulièrement le Départe-
ment des constructions et des technologies de l’information présidé par M. Mark 
Muller, envisageait de ne pas renouveler l’usufruit dont jouit cette fondation. Je 
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signale que, une fois mise à la porte, elle est en droit d’obtenir le remboursement 
de tous les investissements qu’elle aura consentis sur cette propriété.

D’où ma question. En 1982, le Conseil municipal de la Ville de Genève a 
voté 800 000 francs pour des aménagements à cet endroit, ce qui correspond 
aujourd’hui à une jolie somme, compte tenu des intérêts intercalaires. Mon souci 
est que les intérêts de la Ville de Genève soient préservés et que ce montant n’aille 
pas grossir la fortune de l’Etat de Genève. J’ai remis à Mme le maire un dossier 
à ce sujet. En 1982, j’étais rapporteur sur cette problématique, c’est pourquoi je 
peux en parler en connaissance de cause! Qu’en est-il?

Mme Sandrine Salerno, maire. Tout d’abord, même si ce dossier est du res-
sort du Canton, il est intéressant à plusieurs titres et non pas uniquement en raison 
des aspects fi nanciers que vous avez soulignés, Monsieur Hämmerli. En effet, il 
concerne l’une des plateformes de la Genève internationale, et donc le rayonne-
ment de notre ville. Il s’agit d’une affaire que nous suivrons de près.

Le Conseil d’Etat a initié par mandat l’étude de différents scénarii quant à 
l’avenir du domaine de Penthes; il devra bientôt se prononcer et annoncer expli-
citement lequel il entend privilégier. Nous serons attentifs à sa volonté, sachant 
que l’un des scénarii envisagés prévoit de développer l’offre actuelle de la zone 
concernée tout en conservant ses structures, et notamment le Musée des Suisses 
dans le monde dont parlait M. Hämmerli. Nous verrons bien quelle sera la desti-
nation future du domaine de Penthes, et nous rendrons compte au Conseil muni-
cipal des décisions prises par le Conseil d’Etat.

M. Olivier Fiumelli (R). Ma question s’adresse à Sandrine Salerno, notre 
maire. A la fi n de l’automne dernier, nous avons appris que le Tribunal fédéral 
avait statué défi nitivement sur le recours de la Ville de Genève relatif à l’apti-
tude des communes à prendre position dans le cadre d’une votation cantonale. Le 
recours a été perdu, et le Tribunal fédéral a demandé aux signataires de la prise 
de position de la Ville de payer les frais de justice. Or, ces derniers sont en grande 
partie des fonctionnaires de l’administration municipale.

Ma question est la suivante: sachant que ces personnes ont été plus que for-
tement incitées à signer ledit recours, devront-elles elles-mêmes assumer le coût 
de cette erreur politique majeure, ou est-ce la caisse de la Ville qui paiera à leur 
place?

Mme Sandrine Salerno, maire. Monsieur Fiumelli, vous êtes mal renseigné. 
En démocratie, personne n’est jamais forcé d’apposer sa signature où que ce soit. 
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C’est peut-être une pratique à laquelle vous avez recours dans vos rangs, mais 
elle n’est en tout cas pas appliquée dans les miens! Sur ce plan, notre vision de la 
réalité diverge, j’en prends note.

A propos du recours que vous mentionnez, nous en avons discuté au Conseil 
administratif – je m’étonne d’ailleurs que vous n’en ayez pas été informé. Pour 
ma part, la position que je défends est la suivante: les principaux signataires 
doivent s’acquitter du montant de frais de justice qui leur incombe, et non la Ville. 
Une facture leur sera donc adressée, ainsi qu’à moi-même, puisque j’en fais partie 
avec certains de mes collègues. C’est de bon cœur que je m’acquitterai de la part 
qui, selon mes valeurs, m’incombe.

(La présidence est momentanément assurée par Mme Alexandra Rys, vice-pré-
sidente.)

Mme Charlotte Meierhofer (AGT). Mesdames les conseillères municipales, 
Messieurs les conseillers municipaux, récemment, un accident s’est produit sur le 
passage pour piétons situé à l’angle de l’avenue Bertrand et de la route de Floris-
sant; c’est le troisième en peu de temps, et les parents d’élèves sont très préoccu-
pés. Le Conseil administratif ne pourrait-il pas étudier la possibilité de renforcer 
le dispositif de sécurité à cet endroit par un marquage scolaire et des panneaux 
supplémentaires?

La présidente. Merci, Madame la conseillère municipale. Il vous sera 
répondu demain.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Ma question s’adresse au Conseil admi-
nistratif. Demain aura lieu le vernissage de l’exposition sur le projet Praille-Aca-
cias-Vernets (PAV). Nous savons tous à quel point ce dossier a mobilisé le Conseil 
municipal! Ce vernissage et la présentation de l’exposition coïncidant malheureu-
sement avec notre séance plénière, j’aimerais savoir si le Conseil administratif 
peut intervenir auprès du conseiller d’Etat Mark Muller pour organiser une visite 
destinée aux membres du Conseil municipal. Il me semble que c’est une question 
de respect pour nous, élus, qui devons suivre le déroulement de ce projet.

Mme Sandrine Salerno, maire. En ma qualité de maire, je contacterai 
M. Mark Muller, président du Conseil d’Etat, pour lui transmettre cette demande. 
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Je suis certaine que, dans un esprit d’ouverture démocratique, il aura à cœur d’y 
répondre au moins en partie, Madame Valiquer Grecuccio.

Mme Salika Wenger (AGT). J’aimerais d’abord préciser qu’il est extrême-
ment diffi cile d’appuyer sur le bouton assez vite pour obtenir la parole dans le 
laps de temps réservé aux questions orales. C’est arrivé à deux de mes camarades 
de parti. Peut-être faudrait-il revoir le fonctionnement de ce dispositif?

Je passe à ma question, qui s’adresse au Conseil administratif. Je me demande 
s’il a envisagé une éventuelle préemption ou, en tout cas, s’il s’est assuré de la 
faisabilité de la construction des logements sociaux prévus sur la parcelle située 
au 2, avenue de Riant-Parc, au Petit-Saconnex, c’est-à-dire en zone de dévelop-
pement 3.

En effet, je crois que la société immobilière qui a acheté ce terrain, Nelos SA, 
a changé deux fois d’administrateur et de propriétaire en décembre 2010! J’aime-
rais savoir s’il est possible d’obtenir des renseignements à ce sujet – le Conseil 
administratif est-il au courant? – et s’il est envisageable d’user d’un droit de pré-
emption sur cette parcelle. En tout cas, nous aimerions nous assurer que les loge-
ments sociaux prévus seront bel et bien construits.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, cette problématique me tient particulièrement à cœur. 
Vous savez que nous avons pour objectif de réaliser les plans localisés de quartier 
(PLQ) qui traînent encore dans les tiroirs, hélas. Il y en a 27 aujourd’hui, ce qui 
représente 740 logements sur le territoire municipal.

Le dossier auquel se réfère Mme Wenger est extrêmement délicat. Nous 
avons cru bon d’accélérer la mise en place du PLQ concerné – il a été monté par 
M. Mark Muller en sept mois – mais les droits à bâtir n’ont pas été répartis cor-
rectement, raison pour laquelle il est impossible d’ériger un bâtiment à cet endroit 
sans posséder quasiment tout ce terrain situé juste avant Balexert. Malheureuse-
ment, il ne sera pas construit avant bien longtemps – et je le regrette – l’élabora-
tion du PLQ ayant été bâclée. Certains prétendent même qu’il faudrait s’en pas-
ser! Mais on voit bien, quand les droits à bâtir – à savoir le principal objectif des 
PLQ – sont mal répartis, dans quelle «semoule» pataugent les propriétaires et les 
promoteurs!

En l’occurrence, ce terrain a fait l’objet d’une première vente d’actions et, 
malheureusement, il n’est pas possible d’user d’un droit de préemption. C’est 
encore un subterfuge des promoteurs pour faire en sorte que les collectivités 
publiques ne puissent pas racheter cette parcelle! Maintenant, cette patate chaude 
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passera de main en main et le prix de la construction augmentera, ce qui empê-
chera, au fi nal, de mettre à la disposition des citoyens des logements bon marché. 
Je le déplore et je le dénonce vivement, car c’est à mon avis – et de celui de bien 
des opérateurs immobiliers – une catastrophe du point de vue des logements dont 
la population a besoin et qu’elle demande depuis très longtemps.

(La présidence est reprise par Mme Frédérique Perler-Isaaz, présidente.)

M. Bayram Bozkurt (Ve). Ma question s’adresse à M. Rémy Pagani. La rue 
de l’Ecole-de-Médecine subit actuellement un traumatisme esthétique profond, 
puisqu’elle est en plein chantier. Or, les riverains – habitants et commerçants – 
sont très inquiets, car ils ne sont informés de rien. C’est le brouillard total! La 
communication se fait mal et ils ne savent ni quand, ni comment, ni où les travaux 
se poursuivront. M. le magistrat pourrait-il nous apporter quelques éclaircisse-
ments à ce sujet? A-t-il prévu d’améliorer les contacts entre les autorités munici-
pales concernées et les citoyens?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Une fois de plus, je regrette de 
devoir déplorer la situation que vous décrivez, Monsieur Bozkurt. La stratégie de 
communication de la Ville de Genève est très effi ciente mais, en ce qui concerne 
la rue de l’Ecole-de-Médecine, nous attendons une décision de l’autorité canto-
nale pour instaurer la zone 30 km/h ou toute autre mesure permettant de sortir 
ce tronçon de la zone d’alarme où il se trouvait jusqu’à présent. En effet, nous 
devrions théoriquement évacuer les petits enfants et les personnes âgées habitant 
sur place, car leur santé est mise en danger. Malheureusement, Genève compte 
45 rues qui sont dans le même cas, dont celle de l’Ecole-de-Médecine.

Bien que nous ayons signé une convention avec M. Robert Cramer, le Canton 
refuse de l’appliquer. Pire encore: j’ai entendu dire qu’il n’octroierait pas l’auto-
risation d’instaurer la zone 30 km/h. Lorsque cette décision formelle tombera, 
nous devrons recourir pour faire valoir la jurisprudence du Tribunal fédéral, selon 
laquelle la Ville de Genève, en tant que municipalité, a le droit de mettre en place 
une zone 30 km/h dans le réseau des dessertes de quartier, c’est-à-dire le réseau 
primaire. Cette autorisation fait l’objet d’une récente décision du Tribunal fédé-
ral.

Telle est la situation. Dans ces conditions, je me vois mal informer la popula-
tion sur certains objectifs de notre municipalité qui, à cause du Conseil d’Etat et 
de la Direction générale de la mobilité, ne peuvent pas être mis en œuvre, alors 
que le plan directeur communal le prévoyait.
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M. Mathias Buschbeck (Ve). Ma question s’adresse au magistrat Maudet, 
qui n’a pas encore eu l’occasion de prendre la parole, cette année… Je l’ai déjà 
plusieurs fois interpellé au sujet du stationnement hors cases – c’est-à-dire du sta-
tionnement sauvage – des automobiles, le soir, au chemin des Ouches. En rentrant 
chez moi, lundi dernier, j’ai pensé à vous, Monsieur Maudet, c’est pourquoi j’ai 
compté le nombre de voitures stationnées hors des cases prévues à cet effet sur 
ce petit tronçon de 150 m: il y en avait 12! Le chemin des Ouches étant en zone 
20 km/h, on pourrait considérer ces obstacles intempestifs comme des mesures 
de modération de circulation…

Néanmoins, je me fais beaucoup de souci pour le passage des véhicules 
d’urgence. Une ambulance aurait à peine pu passer, mais tel n’aurait pas été le cas 
d’un véhicule de pompiers. Si un incendie s’était déclaré ce soir-là vers le haut du 
chemin, toute intervention aurait été très problématique.

Etant donné que M. Maudet a l’habitude de nous répondre par des éléments 
de politique générale quand nous l’interrogeons sur des cas particuliers, je lui 
donne le thème général de ma question: quelle est sa position sur le stationnement 
sauvage qui empêche l’accès des véhicules d’urgence aux immeubles?

M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Ma position face à ce pro-
blème est extrêmement simple: aucune tolérance pour le stationnement sauvage, 
dès lors qu’il met en danger la sécurité des gens. Je reçois de temps en temps des 
courriers électroniques des habitants des quartiers qui se plaignent de telle ou 
telle situation, mais je n’ai pas le souvenir d’avoir été récemment interpellé au 
sujet du chemin des Ouches. La dernière fois, c’était l’été dernier, et il s’agissait 
en réalité d’une demande d’installation de potelets.

En effet, c’est souvent par ces mesures d’aménagement – qui dépendent du 
département de mon collègue Pagani – que nous réglons ce genre de situation. 
Nous n’avons pas spécialement vocation à «bûcher» systématiquement les voi-
tures; si nous pouvons placer des obstacles physiques sur la chaussée pour évi-
ter que la sécurité des gens ne soit mise en danger par le stationnement sauvage, 
nous le faisons.

L’automne dernier, nous avons connu en Vieille-Ville une situation extrême-
ment délicate lors d’une intervention des pompiers; à cette occasion, je me suis 
rendu compte que certains corps uniformés – dont les pompiers – qui constituent 
pourtant des services d’urgence, n’ont pas la compétence de faire enlever direc-
tement les véhicules qui gênent leur passage. Par un courrier, que j’avais au préa-
lable présenté au Conseil administratif, nous nous sommes adressés au Conseil 
d’Etat pour changer la base légale qui prévaut dans ces cas-là, c’est-à-dire faire en 
sorte qu’il ne soit pas nécessaire d’appeler la police pour déplacer ces véhicules.
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Ce que je peux dire également, c’est que la police municipale a la compétence 
de faire évacuer les véhicules mal stationnés – notamment sur des passages pour 
piétons ou des accès particuliers – s’ils mettent en danger la sécurité des gens. 
Depuis le début de l’année passée, mais surtout dès l’automne, nous avons diffusé 
le numéro de téléphone de la police municipale, qui peut être jointe de 6 h à 24 h 
tous les jours, du lundi au dimanche, et qui est reliée aux postes de quartier: c’est 
le 022 418 22 22. Dans des situations de ce genre, sauf autre urgence, ce service 
envoie très rapidement une patrouille mobile sur le site concerné pour procéder 
soit à l’évacuation des véhicules mal stationnés, soit à leur verbalisation – en par-
ticulier en cours de journée. Donc, n’hésitez pas à composer ce numéro de télé-
phone si cela se justifi e!

M. Grégoire Carasso (S). Je souhaitais poser une question au magistrat 
Rémy Pagani sur une problématique que ce Conseil municipal connaît bien, 
puisqu’il s’agit du Restaurant de l’UGS. Les semaines, les mois, les années 
défi lent… En 2008, nous nous en souvenons tous, un litige était survenu entre la 
Ville de Genève et le Cercle de l’UGS. A la demande expresse du Conseil muni-
cipal, cette affaire s’était soldée par une solution à notre avis heureuse, puisque 
la Ville avait reculé et abandonné son projet d’établir dans ces locaux des espaces 
administratifs. Il fut alors décidé – toujours selon la volonté du Conseil municipal 
– de maintenir à cet endroit le bistro de quartier qui, à l’époque où il était encore 
ouvert, remportait un franc succès.

Or, depuis mars 2009, soit depuis presque deux ans, ces locaux sont libres 
de tout occupant. Je me suis même laissé dire que le gérant chargé de reprendre 
l’exploitation de l’établissement avait été désigné il y a très exactement une 
année. Je me demande donc pourquoi les travaux n’ont toujours pas commencé 
– en tout cas, telle est l’impression que l’on a en passant devant cette arcade. J’ai-
merais aussi savoir quand le quartier des Eaux-Vives retrouvera enfi n son bistro 
du Cercle de l’UGS.

La présidente. Il vous sera répondu demain, Monsieur le conseiller muni-
cipal.

M. Georges Queloz (L). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, ma question s’adresse à M. le «ministre» Tornare, en charge des sports. 
Elle concerne la grande manifestation que constitue la piste de ski sur la Treille. 
Je le dis non sans ironie, car M. Tornare et moi n’avons pas la même notion de la 
«grandeur» des manifestations municipales… Depuis longtemps, le Parti libéral 
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demande des manifestations sportives d’envergure et qui aient un certain impact 
médiatique, vu les investissements consentis dans ce sens.

La presse a affi rmé que 3500 personnes avaient fréquenté cette piste de ski en 
2010. Mais qui a osé annoncer ce chiffre? Je voudrais connaître le bilan réel, afi n 
de savoir s’il vaut la peine de renouveler cette expérience qui, à mon sens, ridicu-
lise aussi bien le sport en général que la Ville de Genève en particulier – et cela, 
même si elle ne correspond qu’à une petite part du budget alloué aux manifesta-
tions sportives. Combien coûte cette piste de ski? A quel montant la participation 
de la Ville – en frais de prestations et en nature – s’élève-t-elle? Et, surtout, quel 
est le vrai chiffre de la fréquentation de cette installation? Quand je suis passé 
devant, les animateurs s’ennuyaient sérieusement et se gelaient les pieds, car il 
n’y avait personne!

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal, je vous donnerai le document comportant tous les chiffres que vous deman-
dez. Je ne sais pas si vous êtes passé devant la piste de ski de la Treille à 3 h du 
matin… A cette heure-là, peut-être ne restait-il que quelques moniteurs qui fai-
saient encore la fête en mangeant une fondue… Cette installation a attiré plus de 
3500 personnes, sans parler de l’engouement de la presse et du public. Les habi-
tants de la Vieille-Ville nous ont même écrit, cette année, pour nous dire qu’ils 
appréciaient cette manifestation. Je crois donc qu’elle n’a ridiculisé qu’une seule 
personne: le conseiller municipal Queloz!

M. Pierre Rumo (AGT). Ma question s’adresse à M. Rémy Pagani. J’ai lu 
récemment, dans Le Courrier, que le Canton de Genève avait accordé le droit de 
surélever un immeuble situé sur la place des Philosophes, alors que ce bâtiment, 
proche de la Vieille-Ville, se trouve dans un périmètre protégé. Quelle est la posi-
tion du Conseil administratif? A-t-il fait recours contre cette décision du Départe-
ment des constructions et des technologies de l’information?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. La position du Conseil adminis-
tratif au sujet de cette série d’immeubles situés sur la place des Philosophes est 
très claire: nous défendons le respect de la loi en matière de protection des sites 
importants – et celui-là en est un. Nous nous sommes toujours déclarés défavo-
rables à toute surélévation susceptible de briser l’harmonie de cet îlot. Au demeu-
rant, j’insiste sur le fait qu’il est protégé par la loi.

Cependant, telle n’a pas été l’attitude du Canton, qui a délivré une autorisa-
tion en vue de surélever l’immeuble concerné. Je ne sais pas si cette décision a 
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soulevé des oppositions, mais je crois que le délai de recours n’est pas encore 
échu. Quoi qu’il en soit, il est évident qu’une telle intervention ne respecte pas la 
loi sur la protection des sites, ce qui met une fois de plus la municipalité dans une 
position extrêmement délicate. En effet, elle est sollicitée pour donner un préavis, 
mais le Canton reste évidemment maître du jeu.

M. Robert Pattaroni (DC). J’ai une petite question concernant la sécurité 
routière, mais je ne sais pas quel magistrat pourra y répondre. A deux endroits au 
milieu du boulevard de Saint-Georges, aujourd’hui traversé par un fl ot de véhi-
cules privés ou publics extrêmement important, des obstacles sont censés per-
mettre la circulation rapide des bus. C’est très bien, mais ce dispositif de signali-
sation routière est constitué de bornes qui ne sont pas illuminées pendant la nuit. 
On se croirait dans un pays en développement! Et encore, ces pays-là ont une 
excuse, mais pas nous!

Qui, au Conseil administratif, est responsable des services s’occupant de 
ce genre de cas? Ces bornes sont réellement dangereuses dans l’obscurité, et je 
pense qu’y ajouter un éclairage nocturne ne serait pas coûteux. Il ne s’agit pas ici 
de faire des économies! Normalement, on signale les chantiers par des lumières 
clignotantes, comme cela se fait dans d’autres pays également. C’est probable-
ment la meilleure manière d’éviter des accidents. Je remercie le Conseil adminis-
tratif de bien vouloir s’en occuper!

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je n’ai pas attendu l’interven-
tion de M. Pattaroni pour m’occuper de cet emplacement situé au boulevard de 
Saint-Georges, qui pose régulièrement problème. Ces bornes sont très souvent 
poussées, éjectées, déplacées par des automobilistes qui les heurtent; il y a même 
parfois des accidents. Je les fais donc remettre en place, mais je rappelle que 
toute proposition de la Ville de Genève en la matière est soumise aux diktats de 
la Direction générale de la mobilité. Or, sur des artères comme ce boulevard, elle 
ne permet pas l’installation de bornes autres que simplement réfl échissantes. J’en 
suis désolé comme vous, Monsieur Pattaroni.

Je connais quelqu’un qui habite à cet endroit, nous sommes en relation 
constante avec lui et il nous informe quand il faut intervenir. Chaque fois que 
ces bornes sont déplacées ou renversées, nos services les remettent rapidement 
en place, afi n de permettre aux automobilistes de circuler plus ou moins conve-
nablement.

Je regrette également que notre demande d’élargir les trottoirs pour assurer la 
sécurité des personnes qui attendent le bus ait été refusée.
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Mme Sarah Klopmann (Ve). Ma question s’adresse à M. Pagani. Dans la 
proposition PR-785, qui demandait un premier crédit en vue d’étudier la mise 
en œuvre de notre initiative IN-2 pour l’aménagement de 200 rues piétonnes, 
le Conseil administratif annonçait pour février 2011 la suite des opérations – à 
savoir le crédit de réalisation de la première étape, soit 50 rues. Nous aimerions 
avoir confi rmation que l’élaboration de cette demande de crédit est en cours, et 
que celle-ci nous sera soumise au mois de février.

La présidente. Il vous sera répondu demain, Madame la conseillère muni-
cipale.

Mme Anne Carron-Cescato (DC). Ma question s’adresse à M. Manuel Tor-
nare. Elle concerne le système d’inscription dans les abris de la protection civile. 
Le système actuel permet-il de connaître réellement l’identité des gens qui dor-
ment dans ces foyers?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Bien évidemment, Madame 
la conseillère municipale! Je vous invite, ainsi que tous vos collègues, à prendre 
rendez-vous avec moi-même ou avec le Service social pour venir voir ce qui se 
passe, le soir, dans les abris de la protection civile. La politique que j’ai menée 
depuis mon arrivée au Conseil administratif, en 1999, veut qu’il n’y ait pas 
d’exclusion. Peu importe que l’on soit Rom, que l’on appartienne à la population 
du Sud de l’Europe, au-delà de la Méditerranée, ou que l’on ait la peau jaune, 
noire ou blanche! 

Contrairement à d’autres villes de Suisse, nous tenons des statistiques sur les 
personnes qui fréquentent les abris de la protection civile. Vous avez peut-être 
lu dans les journaux la polémique causée par les villes de Suisse romande qui 
excluent de ces abris certaines populations; c’est de la discrimination! Mais tel 
n’est pas notre cas.

Si vous le désirez, Madame Carron-Cescato, je vous donnerai toutes les sta-
tistiques concernant les populations accueillies dans les deux abris de la protec-
tion civile à Genève, celui de la route de Frontenex et celui de la rue des Vol-
landes.

Nous essayons également de calmer le jeu, car il faut reconnaître que l’exis-
tence de ces structures provoque parfois des tensions avec les habitants des alen-
tours, le voisinage n’est pas toujours facile. Mais nous faisons le maximum pour 
atténuer la souffrance humaine et offrir une bonne écoute à ces personnes qui en 
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ont besoin. Il ne s’agit pas seulement de leur fournir de la nourriture ou des vête-
ments, si elles en manquent – surtout en ces périodes de frimas – mais aussi de 
leur donner un peu de chaleur humaine.

C’est ce que nous avons fait la nuit du 31 décembre, où je me suis rendu à 
la salle communale de Plainpalais pour partager le réveillon avec ces personnes 
fragilisées, qui sont parfois des êtres cabossés de la vie. Ce fut un grand succès 
au niveau de l’organisation: l’accueil, l’écoute furent vraiment d’une excellente 
qualité, grâce au Service social de la Ville de Genève. Nous pouvons en être fi ers, 
car nous perpétuons ainsi l’esprit de Genève auquel nous tenons depuis 1536!

La présidente. Nous sommes saisis de trois motions d’ordre, dont nous 
débattons immédiatement. La première émane du bureau; elle demande d’ajouter 
à l’ordre du jour et de traiter en urgence les rapports de majorité et de minorité 
IN-3 A/B de la commission de l’aménagement chargée d’examiner l’initiative 
populaire municipale IN-3 intitulée «Sauvons nos parcs au bord du lac!»

Mesdames et Messieurs, vous savez toutes et tous, par l’intermédiaire de vos 
chefs de groupe, que le Conseil d’Etat, en date du 22 décembre 2010, a rendu un 
arrêté invalidant partiellement ladite initiative. Cette décision a été transmise au 
bureau du Conseil municipal le 12 janvier dernier.

Le bureau et les chefs de groupe se sont réunis à ce propos et ont opté pour 
traiter ces rapports demain, pour autant que l’urgence soit acceptée. Si tel est le 
cas, l’ensemble du Conseil municipal recevra copie de l’arrêté du Conseil d’Etat, 
seuls les chefs de groupe l’ayant reçu jusqu’à présent.

Le bureau propose de traiter cet objet demain pour la raison suivante: étant 
donné que l’arrêté du Conseil d’Etat est daté du 22 décembre 2010, nous présu-
mons que le délai de recours se situe au 22 janvier prochain. Nous n’aurons pas 
d’autre session plénière d’ici là, c’est pourquoi nous estimons que le Conseil 
municipal doit se prononcer au plus vite sur le fond de l’initiative IN-3.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée sans opposition (55 oui et 7 abstentions).

La présidente. Nous débattrons donc de ces rapports IN-3 A/B demain, à la 
séance de 17 h.

La deuxième motion d’ordre émane de M. Fiumelli et demande l’ajout à 
notre ordre du jour et le traitement en urgence du projet d’arrêté PA-122, intitulé 
«Règlement municipal sur l’audit interne et l’audit externe». Je donne la parole 
pendant trois minutes à M. Fiumelli pour qu’il défende sa motion d’ordre.
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M. Olivier Fiumelli (R). Depuis quelques mois, voire depuis deux ou trois 
ans, la commission des fi nances a été sensibilisée à la problématique du contrôle 
interne, de l’audit interne et de la révision des comptes de la Ville. Nous avons 
mené plusieurs discussions et procédé à un certain nombre d’auditions à ce pro-
pos, d’abord dans le cadre de l’audit des bains des Pâquis, puis lors de l’audit du 
Service du contrôle fi nancier par une fi duciaire externe.

Par la suite, la commission des fi nances a décidé d’aller de l’avant dans cette 
réfl exion. A la demande de certains de ses membres, j’ai proposé de rédiger un 
règlement de l’audit interne et de l’audit externe; c’est de ce document que je 
demande le traitement en urgence ce soir. J’en suis l’auteur mais, en réalité, on 
peut dire qu’il émane de la commission des fi nances. 

Il ne s’agit pas d’un débat politique, et il ne devrait pas y avoir de discussion 
à ce stade. Pour le moment, la commission des fi nances a besoin de s’en saisir 
formellement pour en débattre. Je proposerai donc tout à l’heure de renvoyer 
directement le projet d’arrêté PA-122 à la commission des fi nances, sans perdre 
de temps à en discuter dans cette enceinte ce soir. Voilà ce qui motive ma motion 
d’ordre.

La présidente. Je donne à présent la parole pendant une minute à une per-
sonne par groupe pour qu’elle s’exprime sur cette motion d’ordre.

M. Gérard Deshusses (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et conseil-
lers municipaux, comme nous vous l’avons dit à diverses reprises, le groupe 
socialiste ne vote pas d’urgences. Il vient de faire une exception en s’abstenant 
majoritairement au sujet d’une motion d’ordre du bureau du Conseil municipal 
fondée par le calendrier imposé par le Canton, mais le projet d’arrêté PA-122 est 
déjà entre les mains de la commission des fi nances, qui a donc la possibilité d’y 
travailler tranquillement. Par conséquent, ce point peut attendre de passer norma-
lement à l’ordre du jour, le mois prochain.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 38 oui contre 30 non (1 abstention).

La présidente. Ce point sera traité à la suite de la première urgence, demain 
à 17 h.

La troisième motion d’ordre émane de M. Holenweg. Elle demande l’ajout 
à notre ordre du jour et le traitement en urgence de la résolution R-142, intitulée 
«Soutenons la relance du commerce des indulgences (amnistie fi scale)». Je donne 
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la parole pendant trois minutes à M. Holenweg pour qu’il défende sa motion 
d’ordre.

M. Pascal Holenweg (S). J’espère pouvoir limiter mon intervention à trois 
minutes! Vu l’intitulé de cette résolution, je crois plutôt que j’ai l’éternité pour 
la défendre… L’urgence me paraît s’imposer pour deux raisons. La première est 
d’ordre théologique: il s’agit de soutenir le commerce des indulgences nous per-
mettant de sortir du purgatoire – je vous laisse faire la traduction en termes de 
fi scalité, chers collègues. La deuxième raison est trivialement calendaire: la réso-
lution R-142 se réfère à la votation du 13 février prochain. Il me semble urgent 
de saluer la réintroduction du commerce des indulgences avant que ce commerce 
s’ouvre, ce qui risque de se produire dès le 13 février – du moins, si les cacas ner-
veux du bureau du Grand Conseil ne reportent pas la votation!

Je propose donc l’urgence sur la résolution R-142. Je sais qu’elle ne sera pas 
soutenue par mon groupe mais, s’agissant d’indulgences et de purgatoire, il n’est 
pas désagréable de prêcher dans le désert…

La présidente. Je donne la parole pendant une minute à une personne par 
groupe pour qu’elle s’exprime sur cette motion d’ordre.

Mme Salika Wenger (AGT). Nous soutiendrons l’urgence de la résolution 
R-142 présentée par M. Holenweg. En effet, il nous semble nécessaire de mettre 
les mots justes sur des pratiques qui, aujourd’hui, sont appelées autrement. Pour 
ma part, je suis pour le renvoi de cet objet à la commission des fi nances, mais 
j’ajoute qu’il devrait également être transmis au Conseil d’Etat, afi n qu’il constate 
ce que la gauche municipale pense des baisses d’impôts.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mieux vaut rire de cette résolution, il n’y 
a rien de tel pour faire de la publicité aux gags de M. Holenweg! Mais tout de 
même, soyons sérieux un instant, Mesdames et Messieurs! Vous savez très bien 
qu’il n’y a pas lieu de voter cette urgence. Pour notre part, nous la refuserons.

M. Alexandre Chevalier (L). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, le groupe libéral refusera lui aussi cette urgence sur la résolution R-142. 
Ce n’est pas parce que nous sommes à huit semaines des élections municipales 
que nous devons continuer à nous donner en spectacle avec des résolutions ou des 
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motions aussi ridicules les unes que les autres! Et il y en a encore d’autres de ce 
genre plus loin dans notre ordre du jour! La Ville de Genève mérite que nous nous 
occupions de problèmes plus concrets que les questions philosophiques soulevées 
par M. Holenweg dans cette résolution. Telle est la raison pour laquelle nous refu-
serons sa motion d’ordre.

M. Olivier Fiumelli (R). Je crois qu’il est important que les débats cantonaux 
se déroulent au niveau cantonal, c’est pourquoi nous refuserons l’urgence et la 
résolution R-142 elle-même. Nous aurions d’ailleurs bien aimé lire, à la fi n de ce 
texte, que la Ville de Genève entendait refuser la manne fi scale qu’elle recevra 
grâce à cette amnistie fi scale. Mais cette précision n’y fi gure pas…

M. Pascal Rubeli (UDC). Madame la présidente, vous transmettrez à 
M. Pascal Holenweg que, puisqu’il nous parle d’éternité, nous avons le temps! 
Par conséquent, l’urgence de la résolution R-142 ne se justifi e nullement, et nous 
la refuserons.

Mise aux voix, la motion d’ordre est refusée par 37 non contre 25 oui 
(5 abstentions).

6. Motion du 20 janvier 2010 de MM. Salvatore Vitanza, Simon 
Brandt, Olivier Fiumelli, Rémy Burri, Guy Dossan, Edgar Bor-
dier, Adrien Genecand, Mmes Patricia Richard et Chantal Per-
ret-Gentil: «Intermittence de la transparence dans les institu-
tions culturelles» (M-895)1.

PROJET DE MOTION 
Considérant:

–  que les récentes révélations sur les faux certifi cats de salaire au Théâtre Le 
Poche, au détriment de la caisse de chômage et en dehors de toute légalité, 
montrent la nécessité d’un meilleur contrôle politique et fi nancier;

–  que cette pratique semble être courante dans les diverses institutions cultu-
relles, selon divers acteurs concernés;

1 «Mémorial 167e année»: Annoncée, 4631.
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–  que le statut d’intermittent doit trouver une solution dans le respect des lois;

–  la nécessité d’une vision d’ensemble sur ces pratiques délictueuses;

–  la possibilité de repartir sur des bases saines une fois que la situation aura été 
éclaircie;

–  le climat de suspicion actuellement existant dans les milieux culturels;

–  que la bonne utilisation des subventions ne s’en trouvera que renforcée,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

–  de procéder à un audit généralisé de l’ensemble des fondations culturelles 
subventionnées;

–  de présenter une demande de crédit au Conseil municipal afi n de faire fi nan-
cer cette analyse;

–  d’adapter les subventions de chaque institution sur la base dudit audit.

La présidente. Mesdames et Messieurs, nous vous informons que cette 
motion a été retirée par ses auteurs.

7. Proposition du Conseil administratif du 17 novembre 2010 en 
vue du bouclement de quatre crédits d’études, abandonnés, 
non suivis de réalisation, sans demande de crédit complé-
mentaire (PR-841).

Préambule

Selon les dispositions légales de la loi sur l’administration des communes 
(B 6 05, article 30, alinéa 1, lettres e et m), et de son règlement d’application 
(B 6 05.01, article 35), cette proposition a pour but de présenter à votre Conseil 
le décompte fi nal de quatre crédits d’études abandonnés. La gestion de ces cré-
dits incombe au Service d’architecture du département des constructions et de 
l’aménagement.

Selon les directives du Conseil administratif et en accord avec le Service de 
la surveillance des communes, cette proposition ne vous présente que des cré-
dits n’ayant pas été utilisés ou encore dont l’objectif n’a pas été atteint. Ainsi 
ont été bouclés sans dépassement huit crédits en 2009 et un crédit à ce jour en 
2010.
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De manière détaillée, cette proposition vous présente trois crédits d’études 
abandonnés ou non suivis de réalisation sans demande de crédit complémentaire 
et un crédit d’étude non utilisé également abandonné mais sans dépense.

I. Bouclement de trois crédits d’études non suivis de r éalisation ou aban-
donnés, sans demande de crédit complémentaire

N° PFI  042.032.05 – Musées, Conservatoire et Jardin botaniques
N° OTP I240166101
  Malagnou 15, route de – Musée de l’horlogerie
  Etude de réaménagement, de sécurisation et d’agrandissement du 

musée

Crédit de préétude PR-300, voté le 10 février 1998 50 000,00
Crédit d’étude PR-142, voté le 29 avril 2002 76 000,00
Crédit d’étude complémentaire PR-347, voté le 21 février 2005 326 000,00

Total net crédits 452 000,00
Total dépensé 423 032,07

Non dépensé 28 967,93

Le Co nseil administratif a décidé d’abandonner le projet de réaménagement 
et d’agrandissement du Musée de l’horlogerie et de l’émaillerie au profi t d’une 
mise en valeur de ses collections dans le cadre du projet de rénovation et d’agran-
dissement du Musée d’art et d’histoire au 2, rue Charles-Galland.

L’étude du réaménagement, de la sécurisation et de l’agrandissement du 
musée est abandonnée.

N° PFI  043.003.02 – Théâtres et concerts
 N° OTP I240160101
  Général-Dufour 16, rue – Maison des arts du Grütli
  Etude de réaménagements intérieurs et extérieurs

Crédit d’étude PR-175, voté le 25 mai 2002 52 500,00
Total dépensé 47 521,44

Non dépensé 4 978,56

Après l’étude de diverses mesures visant à améliorer le foncti onnement du 
bâtiment, il est apparu que seules quelques-unes d’entre elles pouvaient être rete-
nues, afi n de contenir le coût de l’opération dans des limites raisonnables. Le 
fi nancement de leur mise en œuvre a été assuré par les crédits d’entretien du Ser-
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vice des bâtiments et du Service de l’énergie, plutôt que par le biais d’un crédit 
d’investissement, au vu de leur faible importance.

L’étude des réaménagements intérieurs et extérieurs est abandonnée.

N° PFI  073.027.02 – Service d’incendie
N° OTP I240107101
  Bois-de-la-Batie, chemin du- ex réservoirs SIG 2 – SIS
  Etude complémentaire d’aménagement de dépôts

Crédit d’étude PR-300, voté le 11 février 1998 44 000,00
Crédit d’étude PR-117, voté le 15 janvier 2002 60 000,00

Total net crédits 104 000,00
Total dépensé 82 283,45

Non dépensé 21 716,55

Les études ont démontré que la confi guration de l’ouvrage rendait son adap-
tation au programme, sa mise aux normes de sécurité et son accès diffi ciles et 
coûteux. Les besoins en dépôts pour le SIS ayant entre-temps été satisfaits, le 
programme est devenu caduc.

II. Bouclement d’un crédit d’étude abandonné, sans dépense

N° PFI  061.008.01 – Enfants et jeunesse
N° OTP I240199101
  Edouard-Tavan 21, chemin – Cité universitaire
  Etude d’aménagement d’une crèche

Crédit d’étude PR-430, voté le 10 octobre 2007 220 200,00
Total dépensé 0

Non dépensé 220 200,00

La crèche étant intégrée à la nouvelle construction de la Cité universitaire, il a 
fi nalement été convenu, entre la Ville de Genève et la Fondation de la Cité univer-
sitaire, que cette dernière fi nancerait l’aménagement de la crèche et que l’amor-
tissement de cet investissement serait payé par la Ville par le biais d’un loyer. 

Cette étude est donc abandonnée.

Conclusion

En résumé, trois crédits d’études ne sont pas suivis de réalisation ou abandon-
nés, sans demande de crédit complémentaire, et un crédit d’étude est également 
abandonné mais sans dépense.
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés suivants:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Les trois c rédits d’études suivants:

– 50 000 francs (PR-300 votée le 10 février 1998), 76 000 francs (PR-142 votée 
le 29 avril 2002) et 326 000 francs (PR-347 votée le 21 février 2005), soit un 
crédit total de 452 000 francs sur lesquels ont été dépensés 423 032,07 francs 
pour l’étude de réaménagement, de la sécurisation et de l’agrandissement du 
Musée de l’horlogerie sis route de Malagnou 15;

– 52 500 francs (PR-175 votée le 25 mai 2002) sur lesquels ont été dépensés 
47 521,44 francs pour l’étude de réaménagements intérieurs et extérieurs de 
la Maison des arts du Grütli sise rue Général-Dufour 16;

– 44 000 francs (PR-300 votée le 11 février 1998) et 60 000 francs (PR-117 
votée le 15 janvier 2002), soit un crédit total de 104 000 francs sur lesquels 
ont été dépensés 82 283,45 francs pour l’étude complémentaire d’aménage-
ment de dépôts pour le SIS sis chemin du Bois-de-la-Batie,

sont abandonnés et bouclés, sans demande de crédit complémentaire.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Le crédit d’étude suivant:

– 220 200 francs (PR-430 votée le 10 octobre 2007) pour l’étude d’aména-
gement de la nouvelle crèche de la Cité universitaire sise chemin Edouard-
Tavan 21,

est abandonné et bouclé sans dépense.

Annexe: tableau récapitulatif
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation.

8. Proposition du Conseil administratif du 17 octobre 2010 en 
vue de l’ouverture d’un crédit d’un montant de 1 100 000 francs 
au titre de subvention d’investissement au Musée internatio-
nal de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge comme parti-
cipation fi nancière aux travaux de transformation du musée 
(PR-843).

Préambule

Genève abrite, depuis 1988, le Musée international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (MICR). Ce musée a pu voir le jour grâce à la mobilisation de 
capitaux privés et publics, récoltés en Suisse et dans le monde. Rappelons que 
sa construction s’est élevée à 24 millions de francs et que la Ville de Genève a 
contribué pour 2,5 millions de francs, soit environ 10%. 

Depuis plus de vingt ans, le MICR conserve non seulement le patrimoine de 
la Croix-Rouge mais, surtout, présente et fait connaître l’immense travail mené 
par cette organisation humanitaire mondialement reconnue.

Aujourd’hui, sur 1600 m2, le musée offre des espaces proposant une exposi-
tion permanente sur les activités historiques et actuelles de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge. Dans le même temps, des expositions temporaires, des confé-
rences et des animations y sont régulièrement organisées mettant en avant diffé-
rentes facettes de l’action humanitaire. 

Un espace multimédia, le Café Dunant, propose la découverte du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de manière interactive et 
ludique. Notons que sous l’appellation «Mouvement» se réunit le réseau huma-
nitaire le plus grand du monde, représenté et actif dans presque tous les pays. Il 
est composé des deux institutions internationales que sont le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) et la Fédération internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge (FICRCR), toutes deux basées à Genève, et des 186 sociétés 
nationales présentes dans autant de pays.

Par son activité, le MICR défend et met en avant les valeurs d’humanité et de 
solidarité. De même, il sensibilise un large public aux actions humanitaires qui 
sont menées de par le monde. 

Le MICR connaît un succès continu en suscitant l’intérêt de plus de 
100 000 visiteur-euse-s chaque année. Sa fréquentation n’a fait qu’augmenter 
au fi l des ans, il est devenu ainsi un lieu incontournable de Genève tant dans 
sa dimension culturelle qu’internationale. Rappelons que ce musée, reconnu de 
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toutes et tous, existe et vit grâce aux contributions annuelles de divers partenaires, 
notamment la Confédération et le Canton de Genève.

Transformation du MICR

Depuis vingt-deux ans que le MICR existe, le monde de l’action humanitaire 
a changé, le monde des musées et des expositions a évolué. Pour mieux représen-
ter et traduire cette réalité, le MICR se doit d’évoluer aussi.

Pour ce faire, un nouveau concept a été mis sur pied nécessitant des travaux 
importants de transformation du musée qui, par ailleurs, gagnera en surface 
puisque l’exposition sera conçue sur 2000 m2. Le début des travaux est prévu 
pour juin 2011 et le chantier durera environ une année. 

L’approche chronologique, prévalant jusqu’à présent, est abandonnée au pro-
fi t d’une approche thématique. De manière succincte, la nouvelle exposition, 
nommée «L’aventure humanitaire», s’articule de la manière suivante:

La chambre des témoins, espace introductif, éveille la sensibilité du/de la 
visiteur-euse. Elle rappelle que l’humain est au centre de l’action humanitaire.

Ensuite, l’exposition est organisée en trois espaces thématiques indépendants 
qui sont conçus chaque fois avec une étape de sensibilisation et une étape d’infor-
mation:

«Défendre la dignité humaine»: Les droits humains, c’est non seulement un 
engagement permanent qui repose sur des textes qui doivent être respectés sans 
exception, mais c’est aussi lutter contre la discrimination et l’exclusion.

«Reconstruire le lien familial»: Rétablir les liens avec les proches, c’est 
essentiel à la reconstruction de sa vie. Renouer ces liens, c’est rechercher les dis-
paru-e-s, c’est donner et recevoir des nouvelles pour mettre fi n à l’incertitude. 

«Refuser la fatalité»: C’est avoir une attitude responsable en agissant préven-
tivement, en amont et à plus long terme. Réagir aux événements ne suffi t plus, des 
actions doivent être menées pour prévenir de nouveaux désastres humanitaires, 
même si les effets ne sont pas visibles immédiatement. La prévention permet de 
sauver des vies, elle engage l’ensemble de la communauté et nécessite de nom-
breux partenariats et investissements.

Suite à un concours international, trois architectes, de trois continents diffé-
rents, ont été retenus pour réaliser la scénographie de chacun de ces trois espaces: 
Gringo Cardia (Brésil) «Défendre la dignité humaine»; Francis Diébédo Kéré 
(Burkina Faso, Berlin): «Reconstruire le lien familial»; Shigeru Ban (Japon): 
«Refuser la fatalité». La coordination sera assurée par un bureau d’architectes 
suisses renommé: Atelier Oï, La Neuveville.
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A la fi n du parcours, un espace intitulé «Focus d’actualité» fera le point sur 
une grande action humanitaire en cours et donnera les dernières nouvelles du ter-
rain. En parallèle, une grande carte du monde, continuellement actualisée, indi-
quera les actions humanitaires en cours et présentera les activités développées à 
travers le monde. C’est dans ce lieu que se trouvera le «Mur du Temps», une chro-
nologie interactive d’images et de fi lms d’archives sur les actions humanitaires et 
autres événements qui ont marqué l’histoire de l’Homme.

Un espace pédagogique sera également aménagé pour accueillir des classes et 
leur proposer des activités en marge des expositions.

Une salle pour les expositions temporaires de 500 m2 nets, soit plus du double 
de la surface actuelle, a également été prévue. Comme chacun sait, les exposi-
tions temporaires assurent une présence régulière d’une institution, tant auprès 
des publics que dans les médias.

Enfi n, un Visitors’ Center verra le jour, espace commun avec le Comité inter-
national de la Croix-Rouge (CICR). Il comprendra aussi un restaurant et permet-
tra de renforcer les synergies d’accueil de ces deux institutions. 

En annexe est jointe la plaquette de présentation du projet de transformation 
établie par le MICR.

Les chiffres

L’extension et la transformation du MICR signifi ent un investissement de 
12,8 millions de francs répartis en:

– 6 millions de francs pour le développement de la nouvelle exposition perma-
nente;

– 6,8 millions de francs pour le Visitors’ Center, dont 2,9 millions de francs 
pour la nouvelle salle d’exposition temporaire. Précisons que le coût total du 
Visitors’ Center est de 17,7 millions de francs, pris en charge à hauteur de 
6,8 millions de francs par le musée et de 10,9 millions de francs par le CICR.

Le MICR dans sa nouvelle conception ne pourra être réalisé que grâce à des 
dons privés et des apports publics. A fi n septembre 2010, ce sont déjà 9,5 millions 
de francs qui ont été recueillis par le musée, soit près de 75% de la somme néces-
saire. Ces fonds ont été pour l’essentiel libérés par des donateur/trice-s privé-e-s.

Soutien de la Ville de Genève

A l’origine, en 1988, le choix d’établir le MICR à Genève prenait tout son 
sens en mettant en avant le cours de l’histoire: Genève lieu de naissance du mou-
vement de la Croix-Rouge avec Henry Dunant et ville de la première convention 
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humanitaire adoptée en 1864. Relevons que cette première convention est expo-
sée au musée.

Aujourd’hui, il appartient à la Ville de Genève de soutenir l’extension et la 
transformation du MICR et ce à plusieurs titres, tout aussi importants les uns que 
les autres.

Genève, défenderesse des valeurs et des droits humains

Notre ville a toujours eu le souci de sauvegarder et de promouvoir le droit 
et l’action humanitaires. En accueillant les sièges du CICR et de la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-rouge et du Croissant-Rouge ainsi que 
le Bureau de coordination des affaires humanitaires (OCHA), Genève est, au 
niveau mondial, la ville symbole du mouvement humanitaire. De ce fait, notre 
ville doit se profi ler toujours plus comme la capitale mondiale de la gouvernance 
en matière d’action humanitaire.

En retraçant l’extraordinaire aventure de femmes et d’hommes dans leur mis-
sion au service de l’humanité, le MICR est un emblème. D’une part, il contribue à 
la diffusion de valeurs d’engagement et de solidarité envers l’autre. D’autre part, 
il offre à chacun-e des thèmes de réfl exions sur le sens et la nécessité du droit et 
de l’action humanitaire. Visiter le musée ne laisse personne indifférent-e; il est un 
encouragement à réagir et à se sentir concerné-e. En outre, le MICR est attentif 
au besoin des jeunes d’aujourd’hui de trouver leur place et a, en ce sens, mis sur 
pied un programme à leur attention les motivant à s’engager. Plus de la moitié des 
visiteur-euse-s sont des jeunes de moins de 25 ans, ils/elles sont l’avenir pour la 
construction d’un monde de paix où la dignité humaine est respectée. 

Genève ville internationale

Genève est la ville hôte des organisations internationales. En cela, elle répond 
à la loi fédérale sur l’Etat hôte (LEH), entrée en vigueur le 1er janvier 2008, qui 
fi xe le cadre légal et doctrinal de la «Genève internationale». La Ville est atten-
tive à son rôle et, dans le cadre de ses compétences, intervient de multiples façons 
pour promouvoir la Genève diplomatique et multilatérale. Pour cela, elle mène 
des actions dans les domaines de l’accueil et de l’intégration, alloue des appuis 
fi nanciers, met sur pied des manifestations ou, encore, instaure les conditions-
cadres et un environnement propice (sécurité, aménagement, etc.). Le MICR est 
une pièce importante de ce dispositif.

Genève ville culturelle

Genève possède de nombreux musées, publics et privés, susceptibles de 
répondre à de multiples intérêts. Pour ne citer que les principaux, relevons le 
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Musée d’art et d’histoire, le Musée international de la Réforme, le Musée 
d’ethnographie et le Musée international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (MICR), tous situés sur le territoire communal de la Ville de Genève. 
Le MICR est le troisième musée de Genève de par sa fréquentation et l’un des 
20 plus importants de Suisse. Il fait partie intégrante de la richesse culturelle de 
Genève et constitue une attraction forte tant pour ses citoyen-ne-s que pour les 
touristes.

Conclusion

Pour toutes ces raisons, la Ville de Genève se doit d’apporter un soutien fi nan-
cier à l’extension et à la transformation du MICR, elle se doit d’être associée à 
la consolidation de cet espace d’exposition, tout comme elle l’avait été lors de 
la construction du musée. Cet acte de la Ville ne peut que renforcer l’image et la 
position de Genève comme ville internationale et comme capitale mondiale de 
l’humanitaire. Par ailleurs, il s’agit là aussi de promouvoir une image positive 
de la Ville de Genève comme une collectivité publique responsable et sachant 
prendre ses responsabilités. Par son aide ponctuelle, elle est aux côtés du Canton 
et de la Confédération qui soutiennent chaque année le MICR en allouant une 
subvention de fonctionnement.

Le MICR a adopté un concept de récolte de fonds accompagné d’une recon-
naissance visible à l’égard de ses donateur/trice-s. Ces dernier-ère-s sont des par-
tenaires qualifi é-e-s en «partenaire d’or», «partenaire d’argent», «partenaire 
de bronze» ou «partenaire sans exclusivité», désignation défi nie en fonction du 
montant de la contribution. Les «partenaire d’or», «partenaire d’argent» et «par-
tenaire de bronze» ont la possibilité d’attacher leur nom de manière exclusive à 
une réalisation dans le musée. 

En s’associant au projet de transformation du MICR, la Ville de Genève se 
doit d’être un «partenaire d’or». Pour obtenir cette qualité, son don doit s’élever 
au moins à 1,1 million de francs. Contribuer à la transformation du MICR pour 
1,1 million de francs, montant de la présente proposition, donne au geste de la 
Ville de Genève une visibilité encore plus grande. En effet, une participation de 
ce montant lui permettra d’attacher son nom, de manière exclusive, à un espace 
thématique. 

Le Conseil administratif a opté pour l’Espace «Refuser la fatalité». Cet espace 
traduit bien un des rôles et des soucis de la Ville de Genève, à savoir d’être une 
collectivité publique responsable qui agit préventivement, que ce soit au niveau 
local ou à une échelle plus grande, en collaboration avec des partenaires natio-
naux ou internationaux.
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Service gestionnaire

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire de ce crédit est la Direction du dépar-
tement des fi nances et du logement.

Budget prévisionnel d’exploitation

La réalisation de ce projet n’entraîne pas de charges d’exploitation supplé-
mentaires.

Charges fi nancières

Pour la subvention d’investissement prévue (1 100 000 francs), il faudra tenir 
compte d’une charge annuelle de 240 190 francs (amortissement au moyen de 
5 annuités, intérêts au taux de 3%).

Au bénéfi ce de ces explications, le Conseil administratif vous invite, Mes-
dames les conseillères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, à 
approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 30, alinéa 2, lettre c), du règlement d’application de la loi sur 
l’administration des communes du 31 octobre 1984;

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête:

Article premier. – ll est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 100 000 francs destiné à une subvention d’investissement au Musée internatio-
nal de la Croix-Rouge et du Croissant-rouge au titre de participation aux travaux 
liés à son extension et à sa transformation au 17, avenue de la Paix.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 100 000 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités, qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2014.

Annexe:  dossier de présentation établi par le Musée international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge
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1 VERS UN MUSÉE 
DE L’ESPOIR
NOUVELLE EXPOSITION PERMANENTE

L’AVENTURE HUMANITAIRE
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VERS UN MUSÉE DE L’ESPOIR

Cette modélisation est indicative, elle ne correspond pas à un projet de scénographie.
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L’EXPOSITION PERMANENTE

L’AVENTURE HUMANITAIRE

Orientations générales
Après un espace introductif, l’exposition est organisée en 3 espaces thématiques
indépendants que les publics choisissent de  parcourir dans l’ordre de leurs envies.

L’émotion sert de porte d’entrée à l’information. Le visiteur passe ainsi par deux
étapes :
- une étape de sensibilisation, pendant laquelle il vit une  expérience

 émotionnelle qui laisse une empreinte dans sa mémoire
- une étape d’information, pendant laquelle il reçoit les  explications en lien 

avec l’expérience précédente.

INTRODUCTION : LA CHAMBRE DES TÉMOINS
Le visiteur se trouve en face-à-face avec des hommes, des femmes et des enfants
du monde entier (projections vidéo ou hologrammes grandeur nature). Des
 victimes, des humanitaires, des chercheurs…  le regardent sans parler.

Cette rencontre a pour but d’éveiller la sensibilité du  visiteur sur ce qui  constitue
le fil rouge de nos nouvelles expositions : la  relation humaine est au cœur de
 l’action humanitaire. Il retrouvera ces témoins tout au long de sa visite.

Une rampe conduit au sous-sol vers les 3 espaces thématiques.

1

VERS UN MUSÉE DE L’ESPOIR

Cette modélisation est indicative, elle ne correspond pas à un projet de scénographie.
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ESPACE THEMATIQUE 1

DÉFENDRE LA DIGNITE HUMAINE 
Défendre la dignité des personnes menacées, 
c’est défendre la dignité de tous les êtres humains.

La défense de la dignité humaine est un engagement permanent. Elle repose
sur des textes de lois ou sur des engagements pris par les Etats, qui doivent être
respectés sans exceptions.
Même dans les situations extrêmes, tout n’est pas permis : la  torture, les
 traitements dégradants, les atteintes aux populations civiles ou les menaces
envers les femmes et les enfants, sont hors-la-loi.
Défendre la dignité humaine aujourd’hui, c’est aussi lutter contre la discrimi-
nation et l’exclusion, notamment des  personnes atteintes du VIH-Sida ou des
migrants.

2

ESPACE THEMATIQUE 1

Cette modélisation est indicative, elle ne correspond pas à un projet de scénographie.
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Etape de sensibilisation

Une expérience d’exclusion

Etape d’information

Thème 1
Droits humains : protections et violations
La dignité de la personne est protégée par des textes anciens et évolutifs que l’on
trouve dans toutes les sociétés. En 1864, elle fait pour la première fois l’objet d’un
traité international, la Convention de Genève, concrétisant ainsi l’idée novatrice
d’Henry Dunant. De Solférino à Auschwitz, d’Hiroshima au Darfour, du gaz mou-
tarde au phosphore, le Droit international humanitaire (DIH) doit constamment
s’adapter pour répondre aux nouvelles formes de conflits et de barbarie. D’autres
textes, notamment la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Convention
des droits de l’enfant ou celle contre la torture, sont aussi des instruments pour la
protection de la dignité des personnes.
Depuis peu, la Cour pénale internationale offre un progrès porteur d’espoir : les
bourreaux ne resteront pas impunis.

Thème 2
Les outils de la protection
Visiter des prisons, parler à des détenus, les enregistrer sont des moyens de prévenir
les disparitions et les mauvais traitements. Les cadeaux remis aux délégués –
 pendentifs dédicacés, figurines minutieusement sculptées, souvenirs personnels
– témoignent du rôle essentiel de ces visites. Fabriquées à partir de matériaux
 rudimentaires – savon, chemise, dentifrice, ces pièces révèlent le souci de retrouver
une humanité et de s’affranchir, ne serait-ce qu’un instant, de l’univers carcéral. 
Plus largement, le DIH offre une protection en cas de conflit à tous ceux qui ne
 participent pas aux combats ainsi qu’au personnel de secours.
Indispensable au travail de la Croix-Rouge, il arrive que la confidentialité pose
 problème : l’absence de dénonciation publique a été parfois condamnée et, dans
des cas, certes rares (Algérie,  Guantanamo), des rapports se sont retrouvés publiés. 

Thème 3
Les défis d’aujourd’hui et de demain 
- la chambre des témoins
Etre porteuse du virus du Sida et mise au ban de sa communauté, perdre son  travail
et dépendre de la soupe populaire, fuir la guerre et se retrouver enfermé dans un
centre de rétention, quitter son pays pour gagner sa vie et être contrainte à la
 prostitution sont les expériences vécues par nos témoins.
Qui nous garantit que les changements climatiques, les épidémies ou les tensions
sociales ne nous pousseront pas un jour à migrer ? Qui nous garantit que nous ne
serons pas victime de persécutions fondées sur notre origine, nos opinions ou
notre mode de vie ?
Que faire alors pour préserver la dignité et l’humanité de chacun ?

3

ESPACE THEMATIQUE 1
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ESPACE THEMATIQUE 2

RECONSTRUIRE LE LIEN FAMILIAL
Renouer les liens familiaux est indispensable 
à la reconstruction de sa vie.

L’être humain est un être social qui se définit par ses liens aux autres, en parti-
culier à sa famille et à ses amis. Voir ces liens  brisés, c’est perdre une partie de son
identité, de ses repères et de sa sécurité. C’est vivre dans l’attente et  l’angoisse.
Donner des nouvelles, en recevoir et, finalement, se retrouver, sont des
 éléments de stabilité d’autant plus nécessaires dans des situations de crise.
Recevoir la confirmation d’un décès met fin à l’incertitude et  permet de faire son
travail de deuil. La résilience est alors possible et l’on peut reconstruire sa vie.

4

ESPACE THEMATIQUE 2

Cette modélisation est indicative, elle ne correspond pas à un projet de scénographie.
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Etape de sensibilisation

La force des retrouvailles

Etape d’information

Thème 1
Rechercher les disparus
Rassembler et transmettre des informations sur des personnes  disparues est un
travail à la mesure de l’ampleur d’un désastre. Ainsi le spectaculaire fichier de la
Première Guerre mondiale recèle 6 millions de fiches. D’abord destinés aux
 prisonniers de guerre et à leurs familles, les services de recherche se sont  étendus
aux civils : 50 millions de documents ont contribué à élucider le sort des  victimes
du régime nazi. Derrière chaque fiche se cache le destin d’un  individu qui laisse
ainsi une trace pour la postérité. Actuellement les recherches  s’étendent aux
familles séparées par les  catastrophes naturelles ou lors de  migrations. 

Thème 2
Recevoir des nouvelles
L’usage des messages Croix-Rouge est officialisé dès la Première Guerre  mondiale.
Le rétablissement du contact, coordonné par un réseau mondial, nécessite des
recherches complexes. Lorsqu’elles aboutissent, des volontaires locaux parcourent
quelquefois des kilomètres pour atteindre des contrées reculées et  distribuer les
messages qui redonnent espoir. Des programmes radio sont aussi utilisés, comme
en Somalie. Enfin, après de longues négociations, les familles de détenus de
 Guantanamo ont pu entendre par téléphone la voix de leurs proches, alors qu’en
Afghanistan ce sont des vidéos conférences qui ont été organisées.

Thème 3
Le besoin de savoir
Exhumer et identifier des restes humains sont des tâches extrêmement difficiles
qui exigent des ressources considérables. En  Bosnie ou en Irak, des méthodes
comme la reconnaissance des effets personnels ayant appartenu aux disparus
côtoient des  techniques sophistiquées, dont l’analyse ADN. La participation des
familles dépend du contexte, de la culture et de la société  considérés. Malheureu-
sement, bien des disparus ne peuvent être retrouvés. Soutenir  psychologiquement
les familles constitue alors une aide indispensable. 

Thème 4
Reconstruire sa vie – la chambre des témoins
Un jeune homme, rescapé du génocide du Rwanda, raconte 18 ans plus tard
 combien retrouver des membres de sa famille était  essentiel. Une Bosniaque
exhorte le monde à ne pas oublier son mari disparu. Un psychologue explique
quant à lui l’importance du  travail de résilience. Trouver les moyens de faire face à
la  disparition des siens implique l’ensemble de la communauté. Celle-ci peut alors
se reconstituer et envisager la réconciliation. Soutenir les  survivants dans cette
tâche prend ici tout son sens.

5
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ESPACE THEMATIQUE 3

REFUSER LA FATALITÉ
Entre la fatalité et l’illusion du risque zéro, 
agir préventivement est une attitude responsable.

C’est aussi parce que des femmes et des hommes, à l’image d’Henry Dunant,
ont eu le courage de dire « non » que l’humanité a progressé. Ce qui est une
 fatalité pour certains, d’autres le combattent par des actes qui font changer le
cours des choses.
Aujourd’hui, répondre aux effets des catastrophes naturelles ou des pandémies
ne suffit plus. Il faut agir en amont et à plus long terme. La prévention est une
stratégie d’avenir importante pour les organisations humanitaires. Elle engage
l’ensemble de la communauté, implique nombre de partenariats et d’investis-
sements… et se révèle payante. 
Un exemple : l’eau est au cœur de tous les enjeux futurs.
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Cette modélisation est indicative, elle ne correspond pas à un projet de scénographie.
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Etape de sensibilisation

Les enjeux de la prévention

Un jeu de rôle permet aux visiteurs d’appréhender sur un mode ludique,  participatif
et rapide (10 minutes) quelques messages simples et forts :
- la prévention permet de sauver des vies,
- elle nécessite du temps et de l’argent,
- chacun a un rôle à jouer.

Etape d’information

Thème 1
100 ans de prévention
Insalubre, rare ou trop abondante, l’eau est au cœur de la première urgence ! Les
campagnes de prévention utilisent films et affiches pour  sensibiliser à  l’hygiène,
appeler à la vaccination et inciter à se  former aux premiers secours. Et partout dans
le monde, les volontaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge s’engagent, avec
l’aide d’autres organisations humanitaires, pour réduire  l’ampleur des épidémies et
l’impact des catastrophes. 
Prévenir de nouveaux désastres humanitaires causés par les  changements
 climatiques ou l’urbanisation galopante, demande aujourd’hui de nouvelles
 stratégies de communication.

Thème 2
La réduction des risques
1 dollar investi dans la prévention, c’est de 2 à 10 dollars  économisés dans le
secours et la reconstruction. Imaginez les vies sauvées, les routes, les usines et les
habitations encore intactes à la Nouvelle-Orléans !
Vaut-il mieux assainir l’eau et éradiquer le choléra, comme on l’a fait en Guinée
équatoriale, ou soigner 60’000 personnes au  Zimbabwe ?
Et que penser d’un tremblement de terre qui, avec la même  intensité, fait 30’000
morts en Iran et n’en fait aucun au Japon ?
Des actions simples ou techniques, mises en place par une  communauté locale ou
en collaboration avec des partenaires internationaux, ont des effets directs sur les
populations et permettent de réduire les coûts. 
Encore faut-il avoir les moyens pour ces investissements. S’il est facile de récolter
des fonds en cas de catastrophe, il est beaucoup plus difficile de les récolter pour
des actions dont les effets ne sont pas immédiatement visibles.

Thème 3
La prévention a changé ma vie 

– la chambre des témoins
Creuser un puits, distribuer des moustiquaires, planter des  mangroves permettent de
répondre aux besoins de première nécessité d’une population. Nos témoins racon-
tent comment, de manière inattendue, ces initiatives leur ont aussi donné accès à
l’éducation ou à une activité économique.
Ces actions ont parfois une portée sur toute une communauté. Elles apaisent les
tensions, évitent que les habitants ne s’exilent et les responsabilisent pour qu’ils
cherchent à améliorer leur qualité de vie.
S’adapter, modifier ses habitudes, partager ses connaissances, des mots-clés pour
répondre aux défis de la gestion de l’eau. 
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La défense de la dignité humaine 
repose sur des textes universels

Les personnes vulnérables doivent être protégées 
et celles qui commettent des atrocités jugées

Préserver la dignité, c’est relever 
constamment de nouveaux défis

Rétablir les liens familiaux est une priorité 
pour les humanitaires

Une preuve de vie donne l’espoir 
de se retrouver 

La réconciliation permet de regarder 
vers le futur

La prévention réduit l’impact des catastrophes

La réduction des risques est un investissement 
à long terme 

La responsabilisation des populations 
est la clé du succès
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation.

9. Proposition du Conseil administratif du 24 novembre 2010 en 
vue de l’ouverture d’un crédit total de 7 040 500 francs, soit:
– un crédit de 6 790 000 francs (frais d’acte et émoluments 

compris) destiné à l’acquisition de la parcelle N° 4206 
(future), d’une contenance de 478 m2, feuille 48 du cadastre 
de la commune de Genève, section Plainpalais, sise bou-
levard de la Cluse, sur laquelle sera érigée une crèche 
construite selon le descriptif général établi par le maître 
de l’ouvrage Sol Séjour Soleil SA;

– un crédit de 250 500 francs destiné à l’équipement en mobi-
lier et jeux ainsi qu’en matériel informatique, téléphonie et 
alarme anti-effraction pour la crèche située boulevard de 
la Cluse, sur la future parcelle N° 4206 de la commune de 
Genève, section Plainpalais (PR-844).

Préambule 

A la fi n de l’année 2008, le Conseil administratif a été saisi d’un acte de 
vente des parcelles situées à l’angle du boulevard de la Cluse et de la rue Jean-
Violette, acte soumis à un droit de préemption du fait de la situation de ces par-
celles en zone de développement. Dans le cadre de cette procédure, les services 
ont donc contacté les promoteurs, représentés par la société Sol Séjour Soleil SA 
et le bureau d’architectes Gallay et Berger, pour leur signaler que la renoncia-
tion à exercer le droit de préemption ne pouvait s’envisager, de la part de la Ville 
de Genève, que si le projet proposé présentait toutes les garanties de répondre 
aux besoins prépondérants de la population, notamment en matière de logements 
sociaux. Or, il s’est vite avéré que le projet élaboré par le groupe des promoteurs, 
notamment pour le compte d’une compagnie d’assurance helvétique et des HUG, 
bien que comportant déjà des logements HM et LDTR, pouvait diffi cilement être 
adapté pour inclure en plus des logements de type HBM. Par ailleurs, il semblait 
diffi cile pour la Ville de Genève d’exercer le droit de préemption sur l’achat de 
ces parcelles, au vu de leur ampleur, de la présence de servitudes assez complexes 
et du coût de la transaction.

Dès lors, il a été demandé aux promoteurs de réfl échir à ce qu’ils pourraient 
offrir en plus à la collectivité qui soit profi table à l’intérêt public, en lieu et place 
de logements sociaux. Parmi les solutions évoquées celle de la cession gratuite 
d’une surface de terrain d’environ 500 m2 dans la cour, à destination d’une crèche, 
a été avancée.
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Le principe de cette cession gratuite a été accepté par les promoteurs, ce qui 
a permis au Conseil administratif, le 14 janvier 2009, de renoncer à exercer ce 
droit de préemption.

Démarches entreprises

Durant l’année 2009, le bureau Gallay et Berger, architectes, a mis au point un 
projet en concertation avec les services compétents de la Ville. 

Dans sa séance du 9 décembre 2009, le Conseil administratif validait le prin-
cipe de mise en œuvre du projet sous forme d’un partenariat public-privé dont 
l’objectif est la livraison et la vente «clés en main» d’une crèche pour 80 enfants 
environ, sous réserve d’un accord entre les parties sur le prix de vente et du vote 
du crédit d’acquisition par votre Conseil.

Dans sa séance du 28 juillet 2010, le Conseil administratif acceptait de dépo-
ser une proposition de crédit pour l’achat de la parcelle 4206 de Genève/Plainpa-
lais sur laquelle la société Sol Séjour Soleil SA construira, pour un montant de 
6 560 000 francs TTC une crèche clés en main d’une capacité de 93 enfants, selon 
le descriptif de vente daté du 21 juin 2010 dûment accepté par les services com-
pétents et le courrier du 2 novembre 2010.

Toutes les études d’avant-projet et de projet, jusqu’au dépôt d’une demande 
défi nitive d’autorisation de construire en date du 31 août 2010 auprès du DCTI, 
ont été menées par le bureau Gallay et Berger à compte d’auteur. 

Un besoin d’espace et d’équipements publics

Offre

Au total, les cinq institutions de la petite enfance du quartier de Plainpalais 
situées dans le périmètre de ce projet et prises en compte pour l’évaluation des 
besoins représentent une offre d’accueil de 251 places pour des enfants âgés de 
0 à 4 ans. 

Le taux d’équipement (nombre de places offertes pour 100 résidents âgés de 
0 à 4 ans) dans le quartier est parmi les plus bas de la ville, soit de 25% en 2009 
contre 33% pour l’ensemble de la ville de Genève.

Demande

Le nombre de dossiers inscrits au BIPE confi rme également que les besoins 
des familles sont importants, particulièrement pour les enfants âgés de 0 à 2 ans.
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Au 31 décembre 2009, l’Offi ce cantonal de la statistique (OCStat) recensait 
1161 enfants âgés de 0 à 4 ans, soit une proportion d’environ 4,5% de l’ensemble 
des habitants du quartier.

Satisfaction
Enfi n, le taux de demandes satisfaites est quasiment identique à la moyenne 

de la ville. Pour les espaces de vie enfantine (EVE) du quartier, il s’élève, à la 
rentrée 2009, à 47% et à 84% pour les jardins d’enfants. Comparativement, pour 
l’ensemble de la ville, ce taux atteint 46% dans les EVE et crèches et 85% dans 
les jardins d’enfants. La moyenne de toutes les structures d’accueil de la ville est 
de 60%.

Développement
Parallèlement à ce projet, la Ville de Genève et les services compétents tra-

vaillent sur la création d’une crèche de 84 places à l’angle des rues John-Gras-
set et Barthélemy-Menn. L’offre d’accueil est amenée à augmenter, mais elle ne 
suffi ra pas à combler les demandes toujours plus importantes des familles pour 
ce quartier.

Selon les perspectives de projets de logements en cours d’ici deux à cinq 
ans fournies par le Service d’urbanisme, trois demandes défi nitives pour 86 nou-
veaux logements ont été faites à proximité du projet. Ces éléments indiquent que 
le nombre d’habitants et donc de familles va augmenter dans les années à venir.

Besoins
Pour répondre aux demandes telles qu’elles ont été exprimées à la rentrée 

2009, il faudrait créer 190 places d’accueil supplémentaires. Afi n de satisfaire 
au mieux les besoins des familles et de diminuer la forte pression de la demande 
dont ce quartier fait l’objet, il est primordial de soutenir la réalisation de ce projet 
pour qu’il voie le jour le plus rapidement possible.

La crèche

Le bâtiment que la Ville de Genève envisage d’acheter clés en main pourra 
accueillir 93 enfants de 0 à 4 ans. Le programme du bâtiment comprend:

Au sous-sol, accessible depuis le garage souterrain:
– la cuisine de production propre à la crèche
– la buanderie
– les vestiaires hommes/femmes du personnel
– deux dépôts
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– le local poubelles
– la sous-station chauffage et local de ventilation

Au rez-de-chaussée:
– l’entrée principale
– le bureau de direction
– le secrétariat
– le local poussettes
– les locaux pour le groupe des «bébés» (20 places), soit deux «lieux de vie», 

deux dortoirs, local de change et biberonnerie
– les locaux pour le groupe des «petits» (24 places), soit deux «lieux de vie», 

deux dortoirs, local de change et W.-C.

Au premier étage:
– la salle à manger
– la salle de réunion 
– la salle du personnel
– les locaux pour le groupe des «moyens» (24 places), soit deux «lieux de vie», 

un dortoir et un local W.-C. et change
– les locaux pour le groupe des «grands» (25 places), soit deux «lieux de vie», 

la pièce activité/sommeil et le local de change et W.-C.

L’accès à la crèche au centre de l’îlot bâti sera réglé par le biais de servitudes 
de passage.

Situation foncière de la future parcelle 4206

La future parcelle 4206 (formée des parcelles 1227C, 1228B et 1230 B), 
feuille 48 de la commune de Genève, section Plainpalais, sise au centre de l’îlot 
situé à l’angle des rues Jean-Violette et du boulevard de la Cluse, d’une surface 
de 478 m2, située pour partie en zone 2 et pour partie en zone 4B de développe-
ment 2, appartient actuellement à MM. Didier Amiet et Jean-Claude Vial. Un 
acte de promesse de vente à MM. Christian Rey, Xavier Rey et André Gallay a été 
signé, par-devant Maître Liesel Glaser Keller, notaire, en date du 27 octobre 2008.

Un projet de dossier de mutation N° 21/2010 de Genève/Plainpalais a été éla-
boré par le bureau de géomètres Associés Ney & Hurni SA ainsi que divers plans 
de servitudes à constituer pour le fonctionnement des sous-sols et des accès au 
rez-de-chaussée (copie en annexe).

Avec la présente opération, la Ville deviendra propriétaire de la future par-
celle 4206. Celle-ci sera en effet cédée gratuitement par les propriétaires dans le 
cadre de l’accord conclu avec eux pour la renonciation de la Ville de Genève à 
l’exercice de son droit de préemption.
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Coût de l’opération 

Après négociations, le Conseil administratif a accepté l’offre de vente et le 
descriptif général du 21 juin 2010 relatif à la construction d’une crèche d’une 
capacité de 93 enfants sur la parcelle 4206 de Genève/Plainpalais.

La Ville de Genève deviendra propriétaire de la parcelle 4206 de Genève/
Plainpalais, contenant 478 m2, sur laquelle la société Sol Séjour Soleil SA 
construira une crèche clés en main selon le descriptif de vente dûment accepté 
par les services compétents de la Ville de Genève.

Crédit I Fr.

Prix de vente clés en main selon descriptif du 21 juin 2010, TTC 6 490 000

Plus-value pour mise en conformité à un haut standard énergétique 
selon courrier du 2 novembre 2010 annexé (prix plafond) 70 000

Les frais de notaire, droits d’enregistrement, émolument du Registre 
foncier, taxes, etc., se monteront à environ 230 000

Total du crédit I demandé  6 790 000

Crédit II

Equipement en mobilier, jeux, matériel informatique, 
centrale téléphonique et alarme anti-effraction  250 500

Total du crédit II demandé 250 500

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement (PFI)

Cet objet fi gure au 6e PFI (p. 85) sous le numéro 061.057.02, «construction 
d’une nouvelle crèche», pour un montant de 7 500 000 francs.

L’achat de mobilier et matériel pour nouvelles places de crèches fi gure au 
6e PFI (p. 85), sous le numéro 061.057.04, pour un montant de 233 000 francs.

Budget prévisionnel d’amortissement 

Crédit I

La charge fi nancière annuelle sur 6 790 000 francs, comprenant les inté-
rêts au taux de 3% et l’amortissement au moyen de 30 annuités, se montera à 
346 420 francs.
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Crédit II

La charge fi nancière annuelle sur 250 500 francs, comprenant les inté-
rêts au taux de 3% et l’amortissement au moyen de 8 annuités, se montera à 
35 690 francs.

Budget prévisionnel d’exploitation

Espace de vie enfantine Fr. Fr.

– Total des charges 3 531 400
 Salaires et charges sociales 2 922 200
 Frais des enfants  120 700
 Loyer et charges  348 900
 Frais d’administration  139 600

– Total des recettes 1 208 700
 Pensions encaissées  800 200
 Gratuités Ville de Genève (loyers 

et prestations administratives)  353 400
 Autres produits  55 100

– Défi cit d’exploitation devant être couvert par les subventions 
de la Ville de Genève  2 322 700

Date prévisionnelle d’achat

Les constructeurs ont déposé toutes les demandes d’autorisation de construire 
en août 2010 et désirent commencer les travaux en automne 2011.

La Ville de Genève achètera la parcelle 4206 de Genève/Plainpalais à la fi n 
des travaux de construction de la crèche, soit au courant de l’automne 2013.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire du crédit I est la Direction du département des 
constructions et de l’aménagement (unité des opérations foncières). 

Le service gestionnaire du crédit II est la Délégation à la petite enfance qui est 
également le bénéfi ciaire des deux crédits.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés ci-après.
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PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e), k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de 
Genève et les futurs propriétaires/constructeurs, soit la société Sol Séjour Soleil 
SA représentée par MM. Christian et Xavier Rey et le bureau d’architectes André 
Gallay, au terme duquel la Ville de Genève acquiert la future parcelle 4206, 
feuille 48 de la commune de Genève, section Plainpalais, contenant 478 m2, sur 
laquelle une crèche pour 93 enfants sera construite selon l’offre de vente et le des-
criptif général du 21 juin 2010, pour un prix de 6 790 000 francs (frais de notaire 
et taxes inclus);

vu l’utilité publique poursuivie par cette acquisition foncière;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – L’accord intervenu entre le Conseil administratif et les 
futurs propriétaires/constructeurs, soit la société Sol Séjour Soleil SA représen-
tée par MM. Christian et Xavier Rey et le bureau d’architectes André Gallay, au 
terme duquel la Ville de Genève acquiert la future parcelle 4206, feuille 48 de 
la commune de Genève, section Plainpalais, contenant 478 m2, sur laquelle une 
crèche pour 93 enfants sera construite selon l’offre de vente et le descriptif géné-
ral du 21 juin 2010, est ratifi é et le Conseil administratif est autorisé à le convertir 
sous la forme d’un acte authentique.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 6 790 000 francs, 
frais d’acte et d’émoluments compris, en vue de cette acquisition. 

Art. 3. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 6 790 000 francs. 

Art. 4. – Cet objet sera inscrit à l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le 
patrimoine administratif, et amorti au moyen de 30 annuités qui fi gureront dans 
le budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la mise en exploitation, soit 
de 2014 à 2043.

Art. 5. – Cette acquisition ayant un but d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrements et des émoluments du Registre foncier. 
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Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles mentionnées dans 
l’accord visé sous l’article premier.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
250 500 francs destiné à l’équipement en mobilier et jeux ainsi qu’en matériel 
informatique, téléphonie et alarme anti-effraction pour la crèche située boulevard 
de la Cluse, sur la future parcelle N° 4206 de la commune de Genève, section 
Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 250 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
8 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2014 à 2022.

Annexes: – dossier de mutation N° 21/2010 et plans de servitudes 
 – extrait cadastral 
 – offre de vente et descriptif général du 21 juin 2010
 – courrier de Sol Séjour Soleil SA du 2 novembre 2010
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Préconsultation

M. Jacques Finet (DC). Le groupe démocrate-chrétien renverra volontiers la 
proposition PR-844 à la commission des fi nances, mais il aimerait quand même 
faire remarquer que ce projet coûte horriblement cher! En effet, l’érection de 
cette crèche devrait coûter un peu plus de 1200 francs le mètre cube SIA! Il n’est 
pas question de critiquer les crèches, mais je pense qu’il faudrait alléger un peu 
les contraintes en matière de construction, afi n de ne pas avoir à dépenser des 
sommes pareilles.

M. Jacques Baud (HP). Juste une petite remarque: 1400 francs le mètre 
carré, cela me paraît très cher! J’aimerais que la commission des fi nances vérifi e 
le bien-fondé de ce coût, car je le trouve exorbitant.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je remercie d’avance le Conseil municipal de faire droit 
à cette proposition PR-844, qui nécessite bien évidemment des explications que 
nous vous donnerons largement en commission.

Mais je m’étonne quand même de votre réaction, surtout quand on sait à com-
bien se vendent les terrains à Genève, aujourd’hui. Il est légitime que certains 
d’entre vous se posent des questions sur le prix de cette infrastructure qui nous 
sera vendue clefs en main, mais je rappelle qu’elle fera l’objet d’une cession de 
terrain dans une cour, à un endroit extrêmement favorable pour la Ville. Cette 
évolution répond à un besoin auquel tout le monde s’associe, celui de satisfaire 
plus de 60% des demandes de place de crèche.

Je le répète, je m’étonne quand même que vous soyez surpris par le coût 
prévu pour cette construction, alors que des immeubles situés pas loin – notam-
ment à la rue du Rhône – se vendent à 120 millions de francs. Si vos question-
nements sont légitimes, j’insiste sur le fait qu’il faut impérativement satisfaire 
certains des besoins de la population. Il est vrai que le terrain est cher et qu’il est 
diffi cile, actuellement, d’installer de nouvelles crèches, mais je suis d’avis que 
nous devons saisir l’occasion qui nous est donnée ici. Si nous ne le faisons pas, 
demain, nos successeurs trouveront ce type d’acquisition très bon marché… Je 
remercie donc le Conseil municipal de bien vouloir accepter de renvoyer la pro-
position PR-844 en commission.

M. Jacques Finet (DC). J’aimerais revenir sur un point. Il n’est pas question 
de critiquer le prix de l’ensemble du projet; le chiffre de 1200 francs le mètre 
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cube SIA que je citais tout à l’heure ne concerne que la construction de la crèche, 
pas le coût du terrain. Et je trouve cette construction horriblement chère, un tel 
montant n’est pas normal! Vous n’en êtes peut-être pas responsable, Monsieur 
Pagani, mais je pense que nous pourrions intervenir pour alléger un peu les coûts.

Mme Christiane Olivier (S). Le groupe socialiste trouve parfaitement perti-
nente la question que pose M. Finet concernant le coût du mètre cube SIA pour 
la construction de cette crèche. Je rappelle d’ailleurs que ce n’est pas la Ville qui 
construit, puisqu’elle achète clefs en main une structure érigée par des privés. 
C’est donc de ces derniers que dépend le coût de la construction. Nous sommes 
d’accord d’intervenir pour faire baisser le prix de cet achat, puisque ce sont les 
privés défendus par votre majorité, Monsieur Finet, qui l’ont établi… En com-
mission des fi nances, nous examinerons très attentivement le prix de vente du 
bâtiment.

Mis aux voix, la prise en considération de la proposition et son renvoi à la commission des fi nances sont 
acceptés à l’unanimité (62 oui).

10. Proposition du Conseil administratif du 24 novembre 
2010 en vue de l’ouverture de deux crédits d’un total de 
937 000 francs destinés à l’aménagement d’une cuisine de 
production et à son équipement, située au 6, rue des Ter-
reaux-du-Temple, 1201 Genève, parcelle N° 6203, feuille 
N° 49, section Genève Cité.
Arrêté I: un crédit de 770 000 francs, déduction faite du cré-

dit d’étude de 50 000 francs voté le 23 juin 2009, 
soit un total de 820 000 francs destiné à l’aména-
gement d’une cuisine de production.

Arrêté II: un crédit de 117 000 francs destiné à l’équipement 
de la cuisine de production (PR-845).

Préambule

La présente demande de crédit a pour objet la transformation de l’ancienne 
cuisine de l’école des cafetiers située au sous-sol de l’immeuble de la rue des 
Terreaux-du-Temple 6, qui abrite la salle du Faubourg, en une nouvelle cuisine 
de production d’une capacité maximale de 500 repas par jour pour la Délégation 
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à la petite enfance. Cette installation de production livrera ses repas à diverses 
crèches de la ville.

Historique des occupations

1919  Fin des travaux de la maison du Faubourg, œuvre de l’architecte 
Alexandre Camoletti. On trouvait déjà à cette époque un restaurant 
avec cuisine situé au sous-sol.

1943 et 1961 Rénovation du sous-sol et du restaurant qui s’appellera «la Taverne».

1996 Le restaurant et la cuisine sont loués à la Société des cafetiers, res-
taurateurs et hôteliers de Genève pour les cours de cafetiers en vue 
de l’obtention du certifi cat de capacité.

2003 Le restaurant et la cuisine sont attribués aux agents municipaux qui 
y établissent leurs locaux. La salle du restaurant est divisée en diffé-
rents bureaux.

2009 Déménagement des agents municipaux.

2010  Démolition des bureaux et rénovation légère de l’ancienne salle de 
restaurant. Cette salle seule sera mise à disposition des habitants du 
quartier sous le pilotage du Service social.

Exposé des motifs

Face à la pression de la demande des familles pour des places d’accueil 
en institutions de la petite enfance, la Ville de Genève considère le développe-
ment de ces structures comme une de ses priorités. Ainsi, depuis 1999, près de 
1200 nouvelles places ont été ouvertes et il est prévu d’en ouvrir 1000 de plus 
d’ici à 2015-2016.

Dans ce contexte de forte extension, une réfl exion approfondie a été menée à 
propos des cuisines qui font partie intégrante des équipements nécessaires à un 
programme d’institutions pour la petite enfance. En effet, celles-ci sont soumises 
à des normes d’hygiène de plus en plus contraignantes (autocontrôle, séparation 
du propre et du sale, etc.) et nécessitent un fi nancement important tant au niveau 
de leur création que de leur exploitation. 

C’est ainsi que l’option a été prise de créer des cuisines de production pou-
vant confectionner quotidiennement un grand nombre de repas de qualité opti-
male pour plusieurs institutions de la petite enfance situées dans un périmètre 
proche. Ces cuisines de production, de par leur équipement professionnel et leur 
aménagement, facilitent grandement l’organisation du travail des cuisiniers et les 
tâches d’entretien.
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Aujourd’hui, plusieurs cuisines de ce type sont en fonction, comme la cuisine 
des Franchises (quartier des Charmilles) qui fournit six crèches et fabrique près 
de 400 repas par jour, ou la cuisine de Bertrand (quartier de Champel) qui fournit 
six crèches et fabrique près de 300 repas par jour.

La future cuisine de production des Terreaux-du-Temple offre une situation 
idéale (centre-ville) avec des accès aisés pour organiser les livraisons. Elle devra 
fournir de nombreuses nouvelles institutions, dans lesquelles seules des cuisines 
de remise en température ont été prévues. Sont concernés notamment les projets 
en cours de Barthélemy-Menn à Plainpalais (80 places), de Rousseau à la rue du 
Cendrier (60 places) ou encore d’Artamis à la Jonction (100 places).

Sa réalisation est donc essentielle à la poursuite du développement du secteur 
de la petite enfance en Ville de Genève.

Obligations légales et/ou de sécurité

Le projet tiendra compte des obligations légales en vigueur (AEAI, etc.).

Description de l’ouvrage, accessibilité

La cuisine comprendra: 

– une zone de cuisson;
– une zone de préparation;
– une laverie;
– une zone chambre froide avec trois cellules;
– un économat;
– une zone de vestiaires.

En raison des infrastructures techniques existantes (écoulements, alimenta-
tions sanitaires, gaz et conduits de ventilation), les différentes zones mentionnées 
plus haut sont situées à peu près au même endroit que les anciens appareils.

Les appareils, quant à eux, doivent être remplacés en raison de leur vétusté 
et/ou de l’évolution des normes de sécurité, notamment incendie. Citons par 
exemple le fourneau au gaz qui n’est pas équipé de thermocouple, les frigos qui 
fonctionnent au R12 (gaz actuellement interdit) ou encore le lave-vaisselle dont 
la capacité est insuffi sante.

Jouissant d’un éclairage naturel important et située de plain-pied avec la cour 
carrossable, la cuisine a une situation très favorable en termes d’accès et de livrai-
sons: les locaux bénéfi cient de deux entrées. La première donne directement dans 
la cour où sont garés les véhicules dans lesquels seront chargés les repas. La 
seconde, qui servira d’entrée pour les livraisons, donne accès à la cuisine et à la 
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zone des chambres froides en transitant par le couloir au bas de la cage d’escalier. 
Les fl ux d’entrées et de sorties des aliments sont ainsi séparés.

Enfi n, la zone des sanitaires, située en face de la cuisine, abrite des W.-C. et 
deux locaux équipés de douches. L’une de ces deux salles d’eau sera transformée 
en vestiaire à destination des utilisateurs de la cuisine et l’autre restera en service.

Arrêté I: aménagement d’une cuisine de production

Descriptif des travaux

112 Démolition

Installations de chantier, évacuation des appareils de cuisson existants ainsi 
que les installations de ventilation et le mobilier existants.

211 Maçonnerie

En raison de la pose de nouvelles alimentations en eau et gaz et de l’installa-
tion de grilles de sol, la dalle à nervure existante devra être percée pour faire pas-
ser les conduites et renforcée en raison des grilles de sol.

228 Stores

Révision des stores existants.

230 Installations électriques

Depuis le tableau situé au 2e sous-sol remis aux normes, réalimentation des 
appareils de cuisson et frigorifi ques. Pose de prises et modifi cation de l’éclairage. 
Câblage des installations d’éclairage de secours et de détection incendie.

237 Installations de sécurité

Les installations existantes seront complétées par la pose de détecteurs de 
fumée, de blocs d’éclairage de secours et d’extincteurs. Par ailleurs, une installa-
tion de protection incendie, comprenant un détecteur et des buses de déversement 
de liquide d’extinction, sera installée dans la hotte au-dessus du plan de cuisson, 
conformément aux exigences légales en la matière.

244 Installations de ventilation

Pose d’un monobloc de pulsion, ventilateur, nettoyage des canaux, gaines, 
accessoires, régulation. La nouvelle hotte sera pourvue d’un récupérateur de cha-
leur conformément aux exigences légales en la matière.



4618 SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Proposition: cuisine de production au 6, rue des Terreaux-du-Temple

250 Installations sanitaires

Nouvelles alimentations et écoulements des nouveaux appareils et pose de 
grilles de sol. 

Au 2e sous-sol, installation d’un séparateur à graisse.

258 Agencements de cuisine

Les appareils seront répartis dans quatre zones: 

– Zone de cuisson comprenant un fourneau, une braisière, une plaque coup de 
feu, deux fours, une éplucheuse, une chambre de refroidissement rapide, une 
plonge, mobilier, accessoires.

– Economat avec étagères.

– Zone laverie comprenant un lave-vaisselle, une plonge avec deux bacs, mobi-
lier et accessoires.

– Zone de froid comprenant deux chambres froides positives et une chambre 
froide négative.

271 Gypserie

Ces travaux comprendront la construction de galandages entre les chambres 
froides et la cage d’escalier, ainsi qu’entre la laverie et l’économat.

273 Menuiseries

Ces travaux comprendront la transformation de la porte-fenêtre côté cour ser-
vant de sortie pour les livraisons en porte antifeu, ainsi que la pose d’armoires 
vestiaires dans un ancien local de douches situé dans la zone des sanitaires en 
face de la cuisine.

281 Carrelages et faïences

Remplacement du carrelage existant qui est ancien par un nouveau.

285 Peinture

Une peinture émail sera appliquée sur les murs, plafonds, radiateurs, tuyaute-
ries ainsi que sur les boiseries.

287 Nettoyages

Nettoyages sols, murs, appareils, etc.
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294 Honoraires ingénieur en ventilation

Calcul des débits d’air, de la puissance des appareils à poser, dimensionne-
ment des gaines.

Adéquation à l’Agenda 21 de la Ville de Genève

Respect de critères «écoconstruction» concernant l’origine et la nature des 
matériaux ainsi que le tri des déchets de chantier comme sur tous les chantiers 
de la Ville.

Conception énergétique

Les travaux envisagés concernent des installations de ventilation pour la cui-
sine. Des hottes seront installées sur le piano central, les fours et le lavage.

L’utilisation de hottes double fl ux avec compensation permettra de réduire les 
besoins énergétiques de l’ordre de 70%.

Programme et surfaces

1) Cuisine
Zone de cuisson 56,0 m2

Economat 5,5 m2

Zone laverie  6,0 m2

Zone de froid  16,0 m2

Total cuisine 83,5 m2

2) Vestiaires, W.-C. 20,0 m2

Estimation des coûts selon code CFC
CFC Libellé Fr. Fr.

1 Travaux préparatoires  20 000
112 Démolitions 20 000

2 Bâtiment  623 000
211 Maçonnerie 8 000
228 Stores 2 000
230 Installations électriques 29 000
237 Installations de sécurité 7 000
244  Installations de ventilation 159 000
250  Installations sanitaires 52 000
258 Agencements de cuisine 298 000
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271 Plâtrerie 11 000
273 Menuiseries 10 000
281 Carrelage 16 000
285 Peinture  15 000
287 Nettoyages 2 000
294 Honoraires ingénieur en ventilation 11 000
299 Expertise amiante 3 000

5 Frais secondaires et comptes d’attente  64 000
58 réserve pour divers et imprévus (10%) 64 000

Coût total de la construction HT  707 000

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8% 56 560 56 560

Coût total de la construction TTC  763 560

Frais administratifs et fi nanciers
Prestation du personnel pour les investissements 38 180 38 180
(5% du coût total de la construction TTC)

Intérêts intercalaires 801 740 x 15 x 3,5 17 540 17 540
                                      2 x 12 x 100

Coût général de la construction TTC  819 280

A déduire le crédit d’étude voté le 23 juin 2009 (affectation Conseil 
administratif du 17 mars 2010 – PR-652, N° PFI 061.064.01)  50 000

Total du crédit demandé  769 280
Arrondi à  770 000

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
d’octobre 2010 et ne comprennent aucune variation.

Valeurs statistiques (m2–m3–occupants, selon norme SIA 416)

Surface totale (surfaces transformées: cuisine + vestiaires): 89,5 m2

Prix au m2: 819 280 / 89,5 m2 9 154/m2

Volume total (volumes transformés: cuisine + vestiaires): 306 m3

Prix au m3: 819 280 / 306 m3:  2 677/m3

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer deux mois après le 
vote du Conseil municipal et dureront neuf mois. La date de mise en exploitation 
prévisionnelle est le 1er novembre 2011.
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Référence au 6e plan fi nancier d’investissement

Cet objet est prévu sous le numéro 061.064.02 du 6e plan fi nancier d’investis-
sement 2011-2022 pour un montant de 500 000 francs (page 85).

Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière

Frais de fonctionnement: Charges salariales:  281 000
 Fourniture aliments pour repas:  365 000
 Autres frais:  17 000 663 000

Charge fi nancière annuelle sur 819 280 francs comprenant les intérêts 
au taux de 3% et l’amortissement au moyen de 10 annuités 96 040

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâtiments. 
Le service bénéfi ciaire du crédit est la Délégation à la petite enfance.

Arrêté II: équipement de la cuisine de production

Ce crédit a pour objet les éléments suivants: 

– Bacs gastro
– Thermoports pour livrer les aliments de la cuisine aux institutions de la petite 

enfance concernées selon les directives en la matière
– Outils de cuisine (casseroles diverses, ustensiles, couteaux professionnels, 

etc.)
– Aménagement du bureau du cuisinier avec son mobilier, la téléphonie, 

l’informatique et un fax
– Divers et imprévus

Estimation des coûts

Coût total de l’équipement HT 108 000

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8% 8 640 8 640

Coût total de l’équipement TTC 116 640

Total du crédit demandé 117 000

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
d’octobre 2010 et ne comprennent aucune variation.
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Référence au 6e plan fi nancier d’investissement

Cet objet ne fi gure pas au 6e plan fi nancier 2011-2022.

Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière

Charge fi nancière annuelle sur 117 000 francs comprenant les intérêts au taux 
de 3% et l’amortissement au moyen de 5 annuités: 25 550 francs.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire du crédit de construction est la Délé-
gation à la petite enfance.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
770 000 francs destiné à l’aménagement d’une cuisine de production située au 
6, rue des Terreaux-du-Temple, 1201 Genève, parcelle N° 6203, feuille N° 49, 
section Genève Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 770 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajouter 
le montant de 50 000 francs correspondant au crédit d’étude voté le 23 juin 2009 
(PR-652), soit un montant total de 820 000 francs, sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021.
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PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
117 000 francs destiné à l’équipement de la cuisine de production située au 6, rue 
des Terreaux-du-Temple, 1201 Genève, parcelle N° 6203, feuille N° 49, section 
Genève Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 117 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2016.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsulta-
tion.
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11. Proposition du Conseil administratif du 1er décembre 
2010 en vue de l’ouverture de deux crédits d’un total de 
5 172 500 francs destinés à la rénovation de l’immeuble et à 
l’aménagement de la cour situés au 7, rue Rousseau, par-
celle N° 6350, feuille N° 47, commune de Genève, section 
Cité.
Arrêté I: un crédit de 4 977 000 francs destiné à la rénova-

tion de l’immeuble.
Arrêté II: un crédit de 195 500 francs destiné à l’aménage-

ment de la cour (PR-846).

Préambule

L’édifi ce de la rue Rousseau 7 est propriété de la Ville de Genève depuis 1959.

Il est répertorié dans le plan de site protégé de Coutance. Des dix édifi ces dont 
la Ville est propriétaire dans cet îlot, il est le seul à être répertorié dans la catégo-
rie A, signifi ant qu’il a valeur de classement et que sa restauration doit respecter 
les stricts critères déontologiques en matière de conservation du patrimoine bâti.

Notice historique

L’aire défi nie par les rues des Etuves, de Coutance, de Grenus et Rousseau est 
le dernier vestige, sur la rive droite, d’un îlot d’origine médiévale.

Cet îlot du côté nord de la rue de Coutance fut créé au XVe siècle sous l’autorité 
du cardinal Jean de Brogny. A cette époque, il était formé d’étroites lanières dont 
la profondeur atteignait plus de 100 mètres. Les maisons disposées sur le front de 
la rue de Coutance étaient suivies de cours et de jardins allant jusqu’à la ligne de 
l’actuelle rue Rousseau. Ce parcellaire subit au cours des siècles maintes transfor-
mations: morcellements, divisions, densifi cations, percements. La mémoire de ce 
long processus est encore inscrite dans la structure du tissu actuel.

Les terrains, compris entre Coutance et la place Grenus, lotis en 1424-1430, 
se distinguent toujours par une texture régulière issue d’un découpage en bandes 
étroites et profondes. Le front ouest de la rue des Etuves, créé vingt ans plus tard 
par le morcellement d’un de ces lots, forme une trame particulièrement serrée, 
composée de petites unités rectangulaires. Le tissu parcellaire en bordure de la 
rue Rousseau, dérivé de celui de la rue de Coutance, présente une maille moins 
régulière, caractéristique de zones bâties tardivement et par étapes (XVIIe-XIXe).

Cette sédimentation progressive des éléments urbains se traduit, sur le plan 
architectural, par la diversité des formes du bâti. Ainsi, des maisons de type 
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médiéval côtoient des édifi ces des XVIIe, XVIIIe et XIXe siècles. Toutefois, dans 
la majorité des cas, les façades stylistiquement homogènes dissimulent les parties 
internes hétéroclites qui datent de différentes époques.

Au cours des XVIIe et XVIIIe siècles, la surface interne de l’îlot, réservée 
initialement aux jardins, changea fondamentalement d’aspect. Les particuliers 
fragmentèrent leurs sols par différentes constructions: habitations, «salons» de 
rencontre et de jeux, ateliers, remises, hangars, etc. Il fallut attendre jusqu’aux 
années 1850 pour qu’une vaste opération d’assainissement soit réalisée: il s’agit 
du dénoyautage de l’îlot et de la création de la place Grenus.

De l’ensemble formé par les immeubles de la rue Rousseau 5, 7 et 9, celui-ci 
est le dernier à avoir été construit.

Ses origines sont étroitement liées à l’histoire de l’hôtellerie dont il porte 
toujours l’enseigne. En 1710, Guillaume Dufour, propriétaire de la parcelle qui 
traversait alors tout l’îlot, obtint la permission d’ouvrir l’auberge des Trois-Cou-
ronnes. Installée d’abord dans l’immeuble de la rue de Coutance, cette dernière 
fut bientôt augmentée d’une annexe à l’arrière. En bordure de la rue Chevelu, sur 
le terrain réservé jusqu’ici au jardin, Dufour fi t élever les écuries. Le bâtiment 
qui les abritait brûla en 1717. Reconstruit peu après, il fut acquis en 1736, avec 
l’ensemble des fonds par le «marchand horloger» Jean Antoine Dunant. En 1765, 
celui-ci vendit les écuries de la rue Chevelu à Gédéon Moillet. La parcelle com-
prenait en outre «une maison en charpente» édifi ée dans la cour en 1752. Dès 
1766, Moillet entreprit de transformer le bâtiment sur rue pour lui ajouter des 
logements.

Jacob Duchêne racheta ce fond en 1783. Trois ans plus tard, à l’instar de ses 
voisins, il décida de bâtir à neuf. L’édifi ce fut totalement reconstruit sur l’ali-
gnement de ses voisins (Nos 5 et 9 actuels). La reconstruction, dans laquelle, sui-
vant l’usage, furent sans doute réemployés les éléments de la structure existante, 
modifi a complètement la typologie ancienne.

Au-dessus d’un rez-de-chaussée abritant les caves et les remises, on élève 
quatre étages d’habitation.

D’après le recensement de 1797, tous les étages sont divisés en deux loge-
ments traversants indépendants de deux pièces chacun occupés par des familles 
d’artisans, à l’exception de l’appartement du deuxième étage de quatre pièces 
réservé au propriétaire; une porte de communication insérée dans les boiseries 
témoigne encore de cette typologie.

On ignore à quelle date furent construits les deux étages en colombage affec-
tés aux «cabinotiers», ainsi que le petit atelier en bois au sommet de la cage 
d’escalier.
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En 1821, un document signale la présence des «cabinets» en attique, sans pré-
ciser toutefois s’ils occupaient un ou deux niveaux. Quoi qu’il en soit, le premier 
fut transformé en habitation en 1874 probablement, date de la restauration de la 
façade. Il reçut alors, du côté rue, une modénature semblable à celle des autres 
étages. Au même moment, on remania les arcades du rez-de-chaussée en rempla-
çant la molasse par de la roche. L’allée d’origine, qui longeait le mitoyen nord 
ouest et s’ouvrait directement sur la cage d’escalier, fut supprimée. Le passage 
actuel qui lui succéda avait été gagné sur d’anciennes remises.

Quant à l’auberge, elle fonctionnait encore dans la première moitié du 
XIXe siècle. Le bâtiment qu’elle occupait alors, aujourd’hui démoli, se trouvait 
dans la cour, en prolongement de la tour d’escalier.

Hormis la substitution de la coursive béton, les aménagements du XXe siècle 
ont essentiellement porté sur l’installation de sanitaires, le remplacement de la 
couverture de tuiles en terre cuite par des tuiles en Eternit, ainsi que des travaux 
d’entretiens ponctuels. 

Des études établissent que l’immeuble présente encore toute sa substance 
historique, à l’instar des immeubles de la rue des Etuves 5 (XVIe siècle) et 21 
(VIIIe siècle).

Arrêté I: rénovation de l’immeuble

Concertations avec la population

Septembre 1998 Une séance d’information a lieu dans les bureaux de l’admi-
nistration avec les représentants des locataires afi n de présen-
ter les projets de transformation et rénovation des immeubles 
du quartier.

Mars 2009 Les locataires du périmètre Lissignol et Rousseau sont invités 
par Mme Sandrine Salerno à une séance d’information sur la 
politique de location de la Gérance immobilière municipale 
après travaux.

Mars 2010 La Gérance immobilière municipale et le Service des bâti-
ments invitent les habitants de l’immeuble Rousseau 7 à parti-
ciper à une première séance d’information et de discussion.

Novembre 2010 La Gérance immobilière municipale et le Service des bâti-
ments invitent les habitants de l’immeuble Rousseau 7 à une 
présentation du projet de rénovation de l’immeuble en pré-
sence du bureau d’architecte mandataire.
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Historique de l’opération

Juin 1994 La Ville de Genève mandate le bureau d’architecte Daniel 
Mouchet pour la rénovation de l’immeuble Rousseau 7.

Novembre 1997 Dépose du dossier d’autorisation de construire.

Décembre 1998 Le Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
logement (DAEL) donne un préavis favorable à la délivrance 
de l’autorisation de construire DD 95204 /1. L’autorisation de 
construire ne sera délivrée que lorsque le Conseil municipal 
aura voté le crédit. Le bonus à la rénovation est accordé sur un 
montant de travaux diminué sur la partie restauration.

Mai 1999 Une demande de subvention fut demandée au DAEL, patri-
moine et sites, pour permettre une restauration dans les règles 
de l’art et ainsi compenser la diminution apportée sur le mon-
tant des travaux par le DAEL. Aucune suite n’a été donnée à 
cette requête.

Juin 2009 Le Conseil municipal vote un crédit d’étude de 300 000 francs 
pour permettre la reprise du dossier.

Février 2009 La Ville lance un appel d’offres public pour le mandat d’archi-
tecte.

Mai 2009 La Ville mandate le bureau DLV Architectes & associés SA 
pour la rénovation de l’immeuble Rousseau 7.

Exposé des motifs

L’immeuble fait partie du dernier groupe de bâtiments dont la Ville de Genève 
souhaite entreprendre les rénovations dans le quartier de Saint-Gervais. 

Ce bâtiment a fait l’objet, en octobre 1993, d’une évaluation de réhabilitation 
selon la méthode MER (méthode d’évaluation rapide). Dans ce rapport, son état 
de détérioration y est décrit comme étant de type «lourd».

Aujourd’hui, il est impératif de procéder à sa réhabilitation.

Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux

Ce bâtiment est érigé sur la parcelle N° 6350 d’une surface de 379 m2 (176 m2 
bâtiment, 203 m2 de place et jardins) et comprend: 

au sous-sol: 1 niveau de caves 
au rez:  1 niveau avec 1 arcade
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au 1er:  2 logements (2 x 2 pièces)
au 2e:  2 logements (2 x 2 pièces)
au 3e:  2 logements (2 x 2 pièces)
au 4e:  2 logements (2 x 2 pièces)
au 5e: 1 logement de 3 pièces, 1 atelier, des greniers
au 6e: 1 logement-atelier, des greniers
  soit 20 pièces au total

combles: sans affectation 

La présente intervention a pour objectif de restaurer et transformer cet 
immeuble qui a, dans cette attente, été entretenu de façon minimale ces dernières 
années. 

Les interventions récentes, qui ont altéré la valeur patrimoniale de ce bâti-
ment (ajout de balcons en béton, toiture en tuiles fi brociment), seront démolies ou 
adaptées de façon à redonner son caractère originel à cette construction.

Les deux derniers étages du bâtiment, aménagés au fi l du temps en fonction 
des besoins et sans grande considération architectonique ou spatiale, seront trans-
formés pour y accueillir de plus grands logements.

Descriptif du projet

Le projet de restauration et transformation associe à la fois des «interven-
tions douces», de l’ordre du rafraîchissement et de la remise en valeur d’éléments 
anciens, et des transformations plus considérables visant à améliorer l’habitabi-
lité des volumes, en respectant au mieux la structure et la typologie générale de 
cette ancienne construction.

Les interventions douces concernent principalement la façade sur la rue 
Rousseau et la rénovation des logements des quatre premiers étages. La façade 
rue, qui a subi des dégradations essentiellement dues à des problèmes d’écoule-
ments d’eau pluviale, sera ravalée. La fi nition traditionnelle d’origine, au réparoir 
avec ciselures de bords, sera restituée. Les menuiseries extérieures en noyer de 
cette façade seront restaurées avec adjonction de nouveaux verres isolants posés 
à bain de mastic. Les logements du premier au quatrième étage seront rafraîchis. 
Tous les galandages seront maintenus et seuls les murs des courettes de salle de 
bains seront reconstruits dans le cadre d’une réfection complète des équipements 
sanitaires, des cuisines et de la mise en place d’une ventilation. Les boiseries, 
les planchers bois, certains carrelages d’origine et les cheminées de salon seront 
conservés et rénovés.

La façade cour a subi de nombreuses altérations avec le temps. La façade 
en molasse a été recouverte de peinture, les probables coursives en bois rempla-
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cées par des balcons en béton et l’accès à ces derniers «artisanalement» privatisé. 
Cette façade retrouvera son aspect d’origine en pierre après élimination des pein-
tures. Les balcons avec les parapets en béton seront démolis et remplacés par de 
nouvelles coursives. Celles-ci, devant servir de voie de fuite et par conséquent 
être incombustibles, seront réalisées sous forme de dalle en béton détachée de 
la façade. Les parapets, en lames de bois profondes, offriront à la fois la trans-
parence nécessaire à la mise en valeur de la façade en pierre et la privacité liée à 
l’usage du balcon.

Le réaménagement complet des deux derniers étages, dans le souci de respec-
ter au mieux la typologie générale de l’immeuble (espaces traversants de part et 
d’autre d’une structure centrale), nécessite de reconsidérer la distribution actuelle 
des espaces. La solution retenue propose de réaliser deux duplex de part et d’autre 
de la ferme (structure) existante, en créant une nouvelle coursive en lieu et place 
de la portion de toit qui perdure aujourd’hui. Cette intervention permettra d’offrir 
deux plus grands logements dans un immeuble qui ne comporte que des deux 
pièces et alcôve, en maintenant les qualités spatiales d’un logement traversant, en 
trouvant de la lumière zénithale au centre d’appartements profonds et en minimi-
sant les contraintes liées à la nécessaire superposition des éléments techniques. 
Le gabarit actuel de la toiture et de l’appentis abritant l’actuel atelier sera intégra-
lement maintenu. Les tuiles en fi brociment seront déposées et remplacées par des 
tuiles plates en terre cuite.

La tour escalier est la partie de l’ensemble la plus altérée. Les parements 
extérieurs présentent des dégradations par desquamation qui atteignent parfois 
2-3 cm d’épaisseur. Des remplacements pièce par pièce, sur toute la profondeur 
du mur, devront être envisagés, en assurant la statique de l’ensemble. La face 
borgne (ouest) de la tour a reçu un crépi ciment totalement inadapté à la molasse; 
celui-ci devra être intégralement piqué de façon à connaître l’état des molasses. 
L’escalier proprement dit est constitué d’un noyau massif et de marches en pierre. 
Ces dernières, très usées par l’usage, ont été piquées sur 6 cm d’épaisseur et ont 
reçu une chape en ciment. La rénovation préconise de restituer les marches en 
pierre par la mise en place de semelles en grès de 6-7 cm d’épaisseur. Les paliers 
intermédiaires, constitués d’une structure bois et recouverts de la même chape 
ciment que les marches, seront rénovés. Les solivages bois seront traités, le sol 
reconstitué avec un matériau coulé et les plafonds plâtre refaits, donnant ainsi à 
cette voie de fuite la résistance au feu exigée.

Le sous-sol, présent sur la seule travée nord de l’immeuble, accueillera les 
locaux techniques et les caves. Au vu de la très faible hauteur utile et de la pré-
sence d’eau au niveau du dallage actuel, un léger décaissement et un cuvelage 
seront réalisés.

Enfi n, les équipements techniques de l’immeuble seront intégralement refaits.
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Adéquation à l’Agenda 21 de la Ville de Genève

Les bâtiments seront rénovés conformément à la stratégie générale «100% 
renouvelable en 2050» adoptée par la Ville de Genève.

La solution technique de production de chaleur par pompe à chaleur géother-
mique permet de n’avoir localement aucune émission de gaz dans l’atmosphère.

Les mandataires s’appuieront sur les recommandations publiées par l’asso-
ciation Ecobau (www.eco-bau.ch, chapitre «fi ches CFC»).

Conception énergétique

Actuellement, le bâtiment ne dispose d’aucun système de chauffage centra-
lisé. Le bâtiment atteindra une performance énergétique conforme à la norme 
SIA 380/1. Il sera alimenté pour ses besoins en énergie (chauffage, eau chaude 
sanitaire) grâce à la chaleur de la terre, au rayonnement solaire et à l’électricité.

Afi n de réduire les besoins d’énergie, un soin particulier sera apporté au trai-
tement des éléments de construction en contact avec l’air extérieur. Les améliora-
tions prévues pour les éléments de construction en contact avec l’air extérieur sont:
– isolation de la façade sur cour intérieure: ajout de 14 cm d’isolation inté-

rieure;
– isolation de la toiture de 22 cm;
– isolation de la dalle sur sous-sol de 22 cm;
– remplacement ou rénovation des fenêtres existantes par de nouvelles avec 

vitrage performant.

Selon la norme SIA 380/1 (éd. 2009), l’indice de dépense énergétique pour le 
chauffage atteindra environ 83 MJ / m2.

Outre les économies d’énergie qu’il va engendrer, le renforcement de l’enve-
loppe permettra d’améliorer sensiblement le confort des occupants du bâtiment.

Description des installations techniques

Chauffage

La production de chaleur pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire de ce bâti-
ment sera assurée par une pompe à chaleur (PAC). Elle puisera une partie de son 
énergie (70%) dans le sous-sol grâce à des sondes géothermiques. Le solde d’éner-
gie à fournir (30%) proviendra de l’électricité nécessaire à son fonctionnement. 

Des panneaux solaires thermiques seront installés pour fournir environ 25% 
des besoins d’eau chaude sanitaire des locataires.
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Ventilation aération

Le bâtiment sera équipé d’un système de ventilation-aération à double fl ux 
avec récupération d’énergie à haut rendement. 

Sanitaires

Afi n de réduire les consommations d’eau, les robinetteries répondront au 
label de basse consommation «Energy». Les chasses d’eau des W.-C. auront une 
contenance de six litres avec double commande.

Programme et surfaces

L’immeuble comprend dix logements et un commerce au rez-de-chaussée. La 
surface de plancher brute totale est de 1226 m2 pour une surface nette totale de 
986 m2. Le cube SIA 416 calculé est de 3885 m3.

La typologie des appartements reste inchangée, à l’exception de deux appar-
tements duplex de quatre pièces d’une surface nette de 127,7 m2 et 119,5 m2 créés 
sur les deux derniers étages à la place d’un logement de trois pièces de 66 m2, 
d’un atelier de 27 m2 au 5e et d’un logement atelier au 6e étage de 46 m2.

Sous-sol
Caves 21,80
Local technique 17,60
Buanderie 3,90
Dégagement et escalier 19,70

 63,00 63,00 m2

Rez-de-chaussée
Arcade 72,00
Réduit 7,00
Escalier 5,00

 84,00 84,00 m2

Etage 1
Appartement 2 pièces 68,20
Appartement 2 pièces 62,20
Escalier et palier 14,60

 145,00 145,00 m2

Etage 2
Appartement 2 pièces 66,20
Appartement 2 pièces 61,30
Escalier et palier 14,50

 142,00 142,00 m2
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Etage 3
Appartement 2 pièces 65,50
Appartement 2 pièces 61,50
Escalier et palier 15,00

 142,00 142,00 m2

Etage 4
Appartement 2 pièces 65,50
Appartement 2 pièces 61,50
Escalier et palier 15,00

 142,00 142,00 m2

Etages 5 et 6
Appartement duplex 128,70
Appartement duplex 119,50
Grenier 7,00
Escalier et palier 12,80

 268,00 268,00 m2

Surface nette totale  986,00 m2

Estimation des coûts selon code CFC
CFC Libellé Fr. Fr. Fr.

1 Travaux préparatoires   109 000
11 Déblaiement, préparation du terrain  99 000
112 Démolition 99 000
12 Protections, aménagements provisoires  10 000
123 Reprise en sous-œuvre 10 000
 Béton et béton armé

2 Bâtiment   4 061 738
20 Excavation  6 500
201 Fouille en pleine masse 6 500
 Terrassement
21 Gros œuvre 1  1 186 500
211 Travaux de l’entreprise 

de maçonnerie 185 500
 Installation de chantier
 Echafaudages
 Canalisations intérieures
 Béton et béton armé
 Maçonnerie
213 Construction en acier 6 500
 Charpente métallique



4633SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Proposition: rénovation de l’immeuble 7, rue Rousseau

214 Construction en bois 192 500
 Charpente
 Structure
 Revêtements extérieurs, corniches, escaliers
216 Travaux en pierre naturelle 

et artifi cielle 802 000
 Travaux en pierre naturelle

22 Gros œuvre 2  438 000
221 Fenêtres, portes extérieures 204 500
 Fenêtres en bois
 Portes extérieures en bois
 Vitrines
 Eléments spéciaux d’éclairage naturel
222 Ferblanterie 17 500
224 Couverture 29 000
 Couverture des combles
225 Etanchéités et isolations spéciales 33 000
 Etanchéités spéciales
226 Crépissage de façade 84 500
 Crépis et enduits extérieurs
227 Traitement des surfaces extérieures 48 500
 Peinture extérieure
228 Fermetures extérieures 21 000
 Volets – contrevents de fenêtres 
 Volets roulants

23 Installations électriques  163 000
232 Installations de courant fort 123 000
233 Lustrerie 20 000
236 Installations à courant faible 16 000
238 Installations provisoires 4 000

24 Chauffage, ventilation  304 000
242 Production de chaleur 79 000
243 Distribution de chaleur 65 000
244 Installations de ventilation 53 000
247 Installations spéciales 107 000
 Récupération d’énergie
 Production spéciale d’énergie

25 Installations sanitaires  365 500
250 Travaux préparatoires 7 000
251 Appareils sanitaires courants 69 500
253 Appareils sanitaires d’évacuation 12 500
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254 Tuyauterie sanitaire 93 500
255 Isolations d’installations sanitaires 8 500
256 Unités avec installations sanitaires 

incorporées 8 500
258 Installations de cuisine 160 000
259 Divers 6 000
27 Aménagements intérieurs 1  330 500
271 Plâtrerie 176 500
 Crépis et enduits intérieurs
 Cloisons, revêtements et habillage en plâtrerie
272 Ouvrages métalliques 59 500
 Ouvrages métalliques courants
273 Menuiseries 89 500
 Portes intérieures en bois
 Armoires murales, rayonnages
 Vitrages intérieurs en bois
 Menuiseries courantes
275 Système de verrouillage 5 000
28 Aménagements intérieurs 2  455 000
281 Revêtements de sols 191 000
 Couches de support composées, chapes
 Sols sans joints
 Carrelages
 Revêtements de sol en bois
283 Faux plafonds 104 500
 Plafonds en panneaux de plâtre
 Plafonds en bois et dérivés du bois
284 Fumisterie et poêlerie  4 000
285 Traitement des surfaces intérieures 144 000
 Peinture intérieure
286 Assèchement du bâtiment 2 000
287 Nettoyage du bâtiment 9 500
29 Honoraires  812 738
291 Architectes 320 000
292 Ingénieurs civils 20 000
293 Ingénieurs électriciens 9 000
294 Ingénieurs chauffage-ventilation 19 000
299 Honoraires préétude et crédit étude 444 738

4 Aménagements extérieurs   24 500
41 Constructions  24 500
411 Travaux de l’entreprise de maçonnerie 24 500
 Maçonnerie
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5 Frais secondaires et comptes d’attente   368 567
51 Autorisations, taxes  30 000
52 Echantillons, maquettes, reproductions, 
 documents, information, plaquette  30 000
56 Autres frais secondaires  10 000
58 Comptes d’attente provisions et réserves  298 567

Coût total de la construction HT   4 563 805

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8%   365 104

Coût total de la construction TTC   4 928 909

Frais administratifs et fi nanciers
Prestation du personnel pour les investissements   246 445
(5% du coût total de la construction TTC)

Intérêts intercalaires 5 175 354 x 24 x 3   155 261
                          100 x 2 x 12 mois

Fonds d’art contemporain   106 612
2% du coût total de la construction + prestations des services 
+ intérêts intercalaires

Coût général de l’opération TTC   5 437 227

A déduire:   460 000
Crédit préétude PR-259 voté le 15 février 1994  160 000
Crédit d’étude PR-652A voté le 23.06.2009  300 000

Total du crédit demandé   4 977 227
Arrondi à   4 977 000

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
d’octobre 2010 et ne comprennent aucune variation.

Valeurs statistiques (m2-m3-occupants, selon norme SIA 416)

La surface brute des appartements (surface de plancher) est de 1226 m2. Le 
coût global par m2 est de 3565 francs le m2.

Le volume restauré est de 3885 m3, ce qui situe le prix de cette transformation 
à 1125 francs le m3.

Autorisation de construire

Ce projet de rénovation fera l’objet d’une requête en autorisation de construire 
qui sera déposée d’ici à la fi n de l’année 2010.
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Fixation des loyers après travaux

Comme expliqué dans le préambule de la présente proposition, l’immeuble 
n’a pas bénéfi cié de rénovation importante depuis de nombreuses années. Le bâti-
ment est donc caractérisé actuellement par un très long retard dans son entre-
tien.

Pour cette raison, il faut considérer que la part majoritaire du coût de la remise 
en état devra être dévolue, pour le calcul des loyers, à un entretien différé, non 
répercutable sur les loyers.

L’amortissement se fera sur trente ans.

Le calcul des hausses de loyer tient compte de l’application de la LDTR (loi 
sur les démolitions, transformations et rénovations des maisons d’habitation).

Le loyer théorique par pièce après travaux s’élèvera à 3363 francs selon plan 
fi nancier de la Gérance immobilière municipale, soit 80 712 francs au total par 
année.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer trois mois après le 
vote du Conseil municipal et dureront dix-huit mois. La date de mise en exploita-
tion prévisionnelle est fi n 2012.

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement

Cet objet est prévu sous le numéro 012.089.04 du 6e plan fi nancier d’investis-
sement 2011-2022 pour un montant de 3 200 000 francs (p. 75).

Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière

Charges annuelles (eau, gaz, électricité, etc.) 30 000
Salaire concierge 9 000

Charge fi nancière annuelle sur 5 437 000 francs comprenant les intérêts 
au taux de 3% et l’amortissement au moyen de 30 annuités 277 390

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâtiments. 
Le service bénéfi ciaire est la Gérance immobilière municipale.
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Arrêté II: aménagement de la cour

Historique de l’opération

Décembre 1999 Le DAEL délivre l’autorisation de démolir (M 4672) et de 
construire (DD 95836) pour la démolition des garages et 
l’aménagement de la cour.

Janvier 2000 La SI place Grenus 4 fait recours contre les autorisations 
(M 4672 et DD 95836).

Janvier 2004 Convention entre la Ville de Genève et la SI place Grenus 4 
(propriétaire d’une partie de la cour) pour l’aménagement de 
la cour. 

Juin 2006 L’autorisation est caduque.

Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux

La cour intérieure, jouxtant plusieurs parcelles et immeubles appartenant à la 
Ville de Genève, fait l’objet d’un projet d’aménagement visant à offrir aux habi-
tants un espace commun de rencontre et de détente dans ce quartier fortement 
densifi é.

La cour intérieure fait partie de la parcelle N° 6350 d’une surface de 379 m2 
sur laquelle est également érigé le bâtiment. Sa surface est de 203 m2.

Une servitude de passage et de circulation au profi t de la parcelle N° 6351, 
propriété de la SI place Grenus 4, est maintenue, ainsi que l’autorisation de par-
quer des véhicules automobiles sur l’espace de la cour dont elle est proprié-
taire.

Descriptif du projet

Le projet d’aménagement de la cour est une intervention simple et modeste. 

Une ouverture dans le mur en pierre situé entre la cour et la ruelle de la Punaise 
sera aménagée afi n de permettre l’accès à la cour des habitants des immeubles 
de la rue des Etuves. Le sol en boulets situé sous le porche de l’immeuble sera 
remis en valeur et complété. Le solde de la surface sera réalisé en concassé stabi-
lisé (sol perméable). Un «deck» en lambourdes de bois, légèrement surélevé, sera 
créé dans le prolongement de la cage d’escalier avec du mobilier de type bancs et 
tables. Des carreaux de plantations seront mis en place sur la surface de la cour 
ainsi que des plantes grimpantes sur le mur situé à l’arrière de la terrasse en bois 
nouvellement construite. Mise en place d’un garage à vélos pour les habitants. Un 
éclairage ponctuel de la cour sera également installé.
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Estimation des coûts selon code CFC

CFC Libellé Fr. Fr. Fr.

4 Aménagements extérieurs   146 970
40 Mise en forme du terrain  8 400
401 Déplacement de terre 8 400
 Mise en forme du terrain

41 Constructions  57 790
411 Travaux de l’entreprise 

de maçonnerie 44 890
 Maçonnerie
 Fouille en rigole
 Canalisations
414 Gros œuvre 2 12 900
 Crépissage de façades

42 Jardins  49 450
421 Jardinage 49 450

44 Installations  11 630
443 Installations électriques 11 630

49 Honoraires  19 700
491 Architectes 19 700

5 Frais secondaires et comptes d’attente   25 495
51 Autorisations, taxes  1 000
52 Echantillons, maquettes, reproductions,   1 000
 documents, information, plaquette
56 Autres frais secondaires  1 000
58 Comptes d’attente provisions et réserves  22 495

Coût total de la construction HT   172 465

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8 %   13 798

Coût total de la construction TTC   186 263

Frais administratifs et fi nanciers
Prestation du personnel pour les investissements   9 313
(5% du coût total de la construction TTC)

Coût général de l’opération TTC   195 576
Arrondi à   195 500

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
d’octobre 2010 et ne comprennent aucune variation.
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Autorisation de construire

Ce projet de rénovation fera l’objet d’une requête en autorisation de construire 
qui sera déposée d’ici à la fi n de l’année 2010.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer trois mois après le 
vote du Conseil municipal et dureront six mois. La date de mise en exploitation 
prévisionnelle est identique à celle de l’immeuble, soit fi n 2012.

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement

Cet objet ne fi gure pas au 6e plan fi nancier 2011-2022.

Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière

Charge fi nancière annuelle sur 195 500 francs comprenant les intérêts au taux 
de 3% et l’amortissement au moyen de 10 annuités: 22 920 francs.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâtiments. 
Le service bénéfi ciaire est la Gérance immobilière municipale.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
4 977 000 francs destiné à la rénovation de l’immeuble situé au 7, rue Rousseau, 
parcelle N° 6350, feuille N° 47, commune de Genève, section Cité.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 4 977 000 francs.

Art. 3. – Un montant de 106 612 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève 
institué par la délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter les montants de 160 000 francs correspondant au crédit de préétude voté le 
15 février 1994 (PR-259) et de 300 000 francs correspondant au crédit d’étude 
voté le 23 juin 2009 (PR-652), soit un total de 5 437 000 francs, sera inscrite à 
l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
195 500 francs destiné à l’aménagement de la cour de l’immeuble situé au 7, rue 
Rousseau, parcelle N° 6350, feuille N° 47, commune de Genève, section Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 195 500 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2022.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsulta-
tion.
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12. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2010 
en vue d’un échange foncier comprenant: 
d’une part,
– l’acquisition par la Ville de Genève de 10 lots de PPE de 

bureaux et dépôts, représentant au total 160.65/1000es du 
DDP N° 3272 sis rue du Tir 3, situé sur la parcelle N° 3186 
(section Plainpalais), propriété de la Fondation de pré-
voyance LPP Mirabaud, pour le prix de 6 290 000 francs 
avec l’ouverture d’un crédit de 6 518 000 francs (droit 
d’enregistrement et émoluments au Registre foncier, 
frais de notaire compris);

et, d’autre part, 
– la proposition de vente des parcelles N° 4691 et N° 6875 

(section Plainpalais), propriété de la Ville de Genève 
constituant le «square Balmat», situé au centre de l’îlot 
au niveau du boulevard Georges-Favon 29, contenant le 
DDP 7091, s’exerçant en sous-sol, à la Banque Mirabaud 
& Cie pour le prix de 3 034 000 francs;

– l’inscription d’une servitude de passage public à pied 
en faveur de la Ville de Genève, reliant la rue du Géné-
ral-Dufour à la rue Jacques-Balmat, sur les parcelles 
Nos 4691, 6875, 4688 et 4693.

De cet échange, il résulte un montant à charge de la Ville de 
Genève de 3 484 000 francs (PR-847).

1. Préambule

La Ville de Genève est propriétaire d’une cour appelée «square Balmat» 
entourée par les immeubles boulevard Georges-Favon 29, rues Jacques-Balmat 5, 
Jean-François-Bartholoni 4-6 et Général-Dufour 20. 

Lors de la construction des bâtiments de la Banque Pictet & Cie située au 
boulevard Georges-Favon 29 en 1973, la Ville de Genève a octroyé un droit dis-
tinct et permanent (DDP) à cette dernière pour lui permettre la construction d’un 
parking souterrain, situé sous la cour, pour partie sur les parcelles de la Ville et 
pour partie sur celles de la banque. Ce DDP arrive à échéance le 8 mars 2013.

La cour est occupée en surface par des places de stationnement faisant 
l’objet d’un bail à Axa Vie SA, propriétaire de plusieurs immeubles de l’îlot 
«square Balmat».
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La Banque Mirabaud & Cie étant devenue propriétaire entre-temps des bâti-
ments de la Banque Pictet & Cie, et souhaitant devenir propriétaire de la cour, 
cette dernière a proposé à la Ville de Genève un échange foncier entre cette cour 
(square Balmat) et des locaux administratifs en PPE à destination de bureaux, 
situés à la rue du Tir 3, dans le quartier de la Coulouvrenière.

Cette proposition d’échange constitue une réelle opportunité pour la Ville de 
Genève, car l’administration doit sans cesse faire face à de grandes diffi cultés 
d’installation des services municipaux, faute de disposer de locaux en suffi sance. 
Certains services sont séparés sur plusieurs sites, d’autres louent des locaux à des 
tiers, ce qui représente d’importantes charges.

En conséquence, tant la superfi cie des locaux que leur emplacement à proxi-
mité immédiate de l’immeuble 25, rue du Stand, font de ces locaux une réelle 
occasion. 

2. Démarches entreprises

Historique

Le 8 mars 1973, la Ville de Genève a octroyé à la Banque Pictet & Cie un 
droit distinct et permanent (ci-après DDP) s’exerçant en sous-sol, afi n de per-
mettre la construction d’un parking souterrain sous les parcelles de la commune 
de Genève, section Cité, N° 4693 (boulevard Georges-Favon 29), N° 4694 (rue 
du Conseil-Général) propriété de ladite banque et N° 6875 (cour), propriété de la 
Ville de Genève.

En 2007, la Banque Mirabaud & Cie est devenue propriétaire des parcelles 
Nos 4693, 4694 et 4695 de la commune de Genève, section Cité. Le Conseil admi-
nistratif a entériné la cession du DDP 7091 à la banque par décision du 20 sep-
tembre 2009.

La Banque Mirabaud & Cie, considérant l’échéance proche du DDP (8 mars 
2013) et souhaitant réaliser un aménagement de la cour en adéquation avec 
le standard de son établissement, a pris contact avec la Ville de Genève afi n 
d’acquérir la pleine propriété des parcelles et de proposer un échange de patri-
moine immobilier.

Les lots de PPE de bureaux et dépôts proposés par la Banque Mirabaud & 
Cie se situent à la rue du Tir 3, à proximité immédiate de l’immeuble de la rue 
du Stand 25. Cela présenterait un avantage pour le regroupement et le développe-
ment des services de la Ville de Genève, actuellement à l’étroit à la rue du Stand. 
Les locaux sont propriété de la Fondation de prévoyance LPP Mirabaud et actuel-
lement occupés par la Banque Mirabaud & Cie. 
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Parallèlement, l’unité opérations foncières a été informée que l’arcade du rez-
de-chaussée du même immeuble (située directement sous les lots PPE) est égale-
ment à vendre. L’arcade est actuellement louée aux agents de sécurité municipale 
du quartier de la Jonction. Des pourparlers sont en cours avec la Société privée 
de gérance, chargée de la vente de cette arcade pour le compte du propriétaire. Le 
cas échéant, cet objet sera traité ultérieurement et fera l’objet d’une note spéci-
fi que au Conseil administratif. 

Expertise

En date du 21 janvier 2010, l’unité opérations foncières et la Banque Mira-
baud & Cie ont conjointement mandaté M. Eric Châtelain pour expertiser les 
deux objets concernés par le projet d’échange foncier, et ce afi n de défi nir leur 
valeur d’échange respective. Les rapports d’expertise ont été rendus le 30 mars 
2010.

Négociations

Sur la base desdites expertises, l’unité opérations foncières et la Banque 
Mirabaud & Cie, respectivement la Fondation de prévoyance LPP Mirabaud, se 
sont mis d’accord sur les valeurs de l’échange foncier faisant l’objet de la pré-
sente proposition.

Lors de sa séance du 9 juin 2010, le Conseil administratif a pris connais-
sance des rapports d’expertise et de l’analyse de l’unité opérations foncières, et a 
adressé un courrier à la Banque Mirabaud & Cie ainsi qu’à la Fondation de pré-
voyance LPP Mirabaud pour confi rmer son accord de principe sur cet échange 
foncier, moyennant les conditions exposées ci-après.

Maintien du passage public dans la cour

La cour est actuellement grevée d’une servitude de «cour et passage public» 
datant de 1911, constituée en faveur de l’Etat de Genève, alors propriétaire du 
domaine public. 

Afi n d’assurer le maintien de ce passage public, la Ville de Genève a demandé 
à la Banque Mirabaud & Cie d’inscrire une nouvelle servitude de passage en 
faveur de la Ville de Genève, grevant les parcelles Nos 4691, 6875, 4688 et 4693. 
Par courrier du 21 septembre 2010, la Banque Mirabaud & Cie a confi rmé son 
accord et approuvé le texte que la Ville de Genève lui avait soumis.

Afi n d’éviter que cette cour puisse bénéfi cier de bonnes conditions de sécu-
rité, ce qui n’est pas le cas actuellement, la Banque Mirabaud & Cie a demandé 
que la servitude de passage public soit assortie d’une condition: limitation de 
l’accès autorisé uniquement du lundi au vendredi de 7 h à 21 h. 
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L’inscription de cette nouvelle servitude grèvera également d’autres proprié-
taires de l’îlot square Balmat, à charge de la Banque Mirabaud & Cie d’obtenir 
l’accord de ses derniers.

Cette servitude en faveur de la Ville de Genève fait partie intégrante de cet 
échange foncier et ne saurait être dissocié. Le prix de vente admis pour la cour, 
soit la somme de 3 034 000 francs, tient compte de cette contrainte imposée par la 
Ville de Genève et acceptée par la Banque Mirabaud & Cie.

3. Descriptif des objets

Description des lots de PPE «rue du Tir 3» (bureaux et dépôts)

Situé dans le quartier de la Coulouvrenière, à l’angle de la rue du Tir et de 
la rue du Stand, cet immeuble est stratégiquement situé pour la Ville de Genève 
puisqu’il est attenant au bâtiment administratif de la rue du Stand 25. 

La parcelle N° 3186 de Genève, section Plainpalais, d’une superfi cie de 
2757 m2, sise à la rue du Tir 1 à 3, est propriété de la Fondation des exercices de 
l’arquebuse et de la navigation et est située en 2e zone. Elle est grevée en charge 
de deux droits de superfi cie distincts et permanents, DDP N° 2551 (acquis par 
la Ville de Genève en date du 18 décembre 2003, sis rue du Stand 25) et DDP 
N° 3272 inscrit au Registre foncier sous P.j 9087, du 22 novembre 1989.

Le DDP N° 3272, dont l’échéance est au 31 août 2089, et renouvelable trois 
ans avant son échéance, est constitué de 59 parts de copropriété, dont les feuil-
lets Nos 3272.01, 02, 15, 16, 23 24, 31, 32, 39, et 40, propriété de la Fondation de 
prévoyance LPP Mirabaud et compris dans le bâtiment cadastré sous N° 1486.

L’ensemble comporte un rez-de-chaussée à destination d’arcades commer-
ciales (actuellement loué par la police municipale), quatre niveaux de bureaux et 
deux niveaux de logements. Les sous-sols comportent dix demi-niveaux compre-
nant des dépôts, caves et parkings.

La construction datant de 1992 est de type traditionnelle (dalles et murs 
en béton armé), les façades sont constituées d’éléments préfabriqués en béton 
armé et de vitrages collés. L’état général de la construction et des locaux est très 
bon. 

L’immeuble a une typologie qui se caractérise par une grande fl exibilité d’uti-
lisation. En effet, la concentration au centre du bâtiment d’un noyau formant le 
palier d’étage qui distribue les zones de travail et comportant toutes les circula-
tions verticales (ascenseur et escalier principal), les principales gaines techniques 
ainsi que les locaux sanitaires permet une utilisation rationnelle des surfaces de 
chaque étage.
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La Fondation de prévoyance LPP Mirabaud est propriétaire de divers lots de 
bureaux et dépôts, à savoir:

– 10 unités de PPE (8 bureaux et 2 dépôts), feuillets Nos 3272.01, 02, 15, 16, 
23 24, 31, 32, 39, et 40, représentant au total 160.65/1000es, faisant partie du 
droit de superfi cie distinct et permanent DDP N° 3272, situés dans le bâtiment 
N° 1486 de 235 m2, sis à la rue du Tir 3. Il s’agit de 4 étages de bureaux, du 1er 
au 4e, pour une surface totale de 788 m2, de 2 dépôts au 5e sous-sol de 116 m2. 

Ces locaux sont actuellement occupés par la Banque Mirabaud & Cie, qui les 
libérera dès que la transaction aura eu lieu. 

Le DDP est grevé de nombreuses servitudes en droit et en charge nécessaires 
au bon fonctionnement des immeubles construits sur la parcelle.

Les locaux et dépôts cités ci-après serviront de bureaux complémentaires pour 
les services municipaux installés à la rue du Stand 25, actuellement à l’étroit. En 
effet, depuis le début de cette législature, le département des constructions et de 
l’aménagement a passablement augmenté son activé notamment avec: un travail 
accru généré par l’accélération des multiples programmes de rénovation du parc 
immobilier de la Ville, une politique d’acquisition plus active en vue de créer de 
nouveaux logements, la création de nouvelles crèches et écoles, sans compter les 
nombreux projets culturels actuellement en cours. 

Par ailleurs, certains services répartis sur différents sites pourraient être 
regroupés, permettant ainsi de réduire les surfaces en location qui génèrent des 
frais importants pour la Ville de Genève. En particulier, l’atelier CAD du Service 
des bâtiments, actuellement situé à la rue du Stand 3, pourrait rejoindre le reste 
du service.

L’administration a donc un besoin accru de surfaces complémentaires de 
bureaux et, vu la diffi culté de trouver des locaux à des prix raisonnables au 
centre-ville, cette proposition est une opportunité unique pour la Ville de Genève. 

Selon expertise du 30 mars 2010, la valeur de cet ensemble de lots est de 
6 290 000 francs.

Description de la cour «boulevard Georges-Favon 29» (square Balmat)

La Ville de Genève est propriétaire des parcelles privées Nos 4691 et 6875 de 
la commune de Genève, section Cité, d’une surface de respectivement 307 m2 et 
310 m2, sises au centre de l’îlot formé des immeubles boulevard Georges-Favon 
29, rues Jacques-Balmat 5, Jean-François-Bartholoni 4-6 et Général-Dufour 20. 
Cette cour est occupée en surface par des places de stationnement faisant l’objet 
d’un bail à Axa Vie SA, propriétaire de plusieurs immeubles de l’îlot, pour un 
montant de 96 000 francs par an, dont l’échéance est au 30 juin 2015. 
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Ces parcelles sont grevées de nombreuses servitudes en droit et en charge, 
notamment d’une servitude de «cour et passage public» datant de 1911, consti-
tuée en faveur de l’Etat de Genève, alors propriétaire du domaine public. Les 
multiples servitudes croisées entre les différents propriétaires autour du square, 
rendent toute construction sur cour quasiment impossible. De plus, lesdites par-
celles sont également grevées d’une servitude d’empiètement pour coursive et 
escalier, à laquelle est attachée une rente foncière annuelle de 8283 francs encais-
sée par la Ville de Genève.

La Ville de Genève a octroyé, sur sa parcelle N° 6875 de Genève Cité, un droit 
distinct et permanent (DDP), s’exerçant en sous-sol, inscrit au Registre foncier 
sous P.j.A 870 du 22 mars 1973, immatriculé au feuillet N° 7091 de la même com-
mune, d’une superfi cie de 310 m2, pour une durée de quarante ans, soit jusqu’au 
8 mars 2013, et dont la rente annuelle se monte actuellement à 16 324 francs. Il 
n’est pas renouvelable à son échéance. Ce DDP fait partie du garage privé, cadastré 
sous N° M128 d’une surface totale de 914 m2 situé en sous-sol, également sous les 
parcelles Nos 4693 et 4694, propriété de la Banque Mirabaud & Cie depuis 2007.

La surface du parking concernée par le DDP est répartie sur deux étages, 
ce qui représente 603 m2 occupés par 12 places de parc et par la moitié de la 
rampe d’accès desservant les 1er et 2e sous-sols (située également sous la parcelle 
N° 4693). Au total, le parking situé en sous-sol des différentes parcelles compte 
38 places. Au 3e sous-sol se trouve un poste de transformation électrique de quar-
tier des Services industriels de Genève.

Ce DDP est ainsi enclavé dans un parking appartenant à un tiers et ne peut pas 
subsister de manière indépendante. A l’échéance du contrat de droit de superfi cie, 
la Ville de Genève se retrouverait alors propriétaire d’une moitié de rampe, de 
12 places de stationnement à louer et, partant, de multiples problèmes de gestion 
et d’entretien. 

Les deux parcelles fi gurent au bilan patrimoine foncier de la Ville de Genève 
pour une valeur comptable respectivement de 1 franc pour la parcelle N° 4691 et 
133 300 francs pour la parcelle N° 6875.

Selon expertise du 30 mars 2010, la valeur des deux parcelles est de 
3 034 000 francs.

4. Montage et coût de l’opération

Le montage de l’opération prévoit une exécution simultanée et non disso-
ciable des trois actes notariés suivants:

– l’acquisition par la Ville de Genève des locaux appartenant à la Fondation de 
prévoyance LPP Mirabaud;
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– la vente par la Ville de Genève du square Balmat à la Banque Mirabaud & 
Cie;

– l’inscription d’une servitude de passage public en faveur de la Ville de 
Genève.

Coût de l’opération

Le coût de l’opération pour la Ville de Genève est le suivant: Fr.

– Lots PPE «rue du Tir 3» (propriété Fondation LPP Mirabaud)
 Acquisition par la Ville de Genève pour le prix de  6 290 000
– Frais d’enregistrement et émoluments au Registre foncier, 208 000
 Frais de notaire et divers 20 000

Sous-total 6 518 000

A déduire:
– Square Balmat (propriété Ville de Genève)
 Vente à la Banque Mirabaud & Cie pour le prix de – 3 034 000

Coût de l’opération 3 484 000

Le Conseil administratif demandera au Conseil d’Etat l’exonération des 
droits d’enregistrement et autres émoluments pour les lots de PPE, dont le mon-
tant s’élève à environ 208 000 francs.

Budget prévisionnel d’exploitation et charges fi nancières

La gestion de l’immeuble et la tenue des comptes de charges sont assurées par 
la Société privée de gérance, et ce depuis la construction de l’immeuble en 1992.

Les charges annuelles correspondant aux lots sont les suivantes: Fr.

– Bureaux (788 m2) 51 112
– Dépôts (116m2)  2 076

Total charges annuelles (au 1er janvier 2010) 53 188

La rente annuelle correspondant aux lots, objet de la présente proposition sont 
inclus dans les charges annuelles ci-dessus et représente les sommes ci-dessous:

Bureaux + dépôts (160.65/1000es) 19 065

Total rente annuelle (au 1er janvier 2010) 19 065

La rente de superfi cie initiale est basé sur l’IPC d’octobre 1989, et indexée tous 
les huit ans. La dernière adaptation de la rente du DDP date du 1er janvier 2010. 

La PPE dispose également d’un fonds de rénovation totalisant 244 878 francs 
au 31 décembre 2009, dont 39 340 francs affectés aux lots en question. Aucuns 
travaux lourds ne sont prévus dans l’immédiat. 
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Les charges annuelles émargeront au budget de fonctionnement de la Ville de 
Genève et seront imputées aux services qui disposeront des locaux.

La charge fi nancière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 3% et 
l’amortissement au moyen de 30 annuités, se montera à 332 540 francs. Par ail-
leurs, une rente de superfi cie de 19 065 francs est due annuellement au superfi -
ciaire, soit à la Fondation des exercices de l’arquebuse et de la navigation.

Travaux d’adaptation (selon affectation pour les locaux situés à la rue du Tir)

Lors de la visite des locaux en vue de l’établissement de l’expertise, en pré-
sence de l’expert et du Service des bâtiments, il est apparu qu’il sera vraisembla-
blement nécessaire de prévoir des travaux d’adaptation des locaux selon l’usage 
que la Ville souhaite en faire. 

Les travaux sont estimés à ce stade entre 1 600 000 francs et 2 000 000 de 
francs TTC. Ces travaux feront, le cas échéant, l’objet d’une demande de crédit 
spécifi que.

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement 2011-2022 

Les frais d’acquisition des lots PPE, sis à la rue du Tir 3, seront pris sur 
la ligne N° 130.001.17 «acquisitions foncières 2009-2012» qui fi gure au 6e PFI 
2011-2022 pour un montant de 8 200 000 francs.

Maîtrise

Le service gestionnaire est la Direction du département des constructions et 
de l’aménagement (unité opérations foncières).

Le service bénéfi ciaire est la Gérance immobilière municipale. Le Conseil 
administratif décidera de l’affectation de ces lots PPE.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et k), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif, la Banque 
Mirabaud & Cie et la Fondation de prévoyance LPP Mirabaud concernant 
l’échange foncier suivant: 
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– un lot de 10 unités de PPE du droit de superfi cie distinct et permanent du DDP 
N° 3272 grevant la parcelle N° 3186 de Genève, section Plainpalais, soit les 
feuillets Nos 3272.01, 02, 15, 16, 23, 24, 31, 32, 39 et 40, représentant au total 
160,65/1000es, sis à la rue du Tir 3, propriété de la Fondation de prévoyance 
LPP Mirabaud, situé sur la parcelle N° 3186, commune de Genève, section 
Plainpalais,

contre

– les parcelles de la commune de Genève, section Cité, N° 4691 et N° 6875, 
propriété de la Ville de Genève, comprenant le DDP N° 7091 s’exerçant en 
sous-sol, correspondant à la cour située au centre de l’îlot boulevard Georges-
Favon 29 / rues Jacques-Balmat 5 / Jean-François-Bartholoni 4-6 / Général-
Dufour 20,

et

– l’inscription d’une servitude de passage public à pied en faveur de la Ville de 
Genève sur les parcelles Nos 4691, 6875, 4688 et 4693, avec condition d’uti-
lisation limitant l’accès à un horaire compris entre 7 h et 21 h du lundi au 
vendredi, sauf jours fériés, reliant la rue du Général-Dufour à la rue Jacques-
Balmat, selon le plan de servitude de passage public à pied établi en date du 
23 avril 2010, par M. Pierre-Yves Heimberg, ingénieur géomètre offi ciel;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à acquérir:

– un lot de 10 unités de PPE de bureaux et dépôts, feuillets Nos 3272.01, 02, 
15, 16, 23, 24, 31, 32, 39, et 40, représentant au total 160.65/1000es, du droit 
de superfi cie distinct et permanent DDP N° 3272, situé dans le bâtiment 
N° 1486 de 235 m2, sis à la rue du Tir 3, parcelle N° 3186, commune de 
Genève, section Plainpalais, propriété de la Fondation de prévoyance LPP 
Mirabaud, pour un montant de 6 290 000 francs.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 6 518 000 francs, 
frais d’enregistrement, émoluments du Registre foncier et frais d’acte notarié 
compris, en vue de cette acquisition foncière.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération. 

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 6 518 000 francs.
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Art. 5. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
30 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2041.

Art. 6. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et au profi t de la parcelle et/ou du droit distinct 
et permanent situé sur la parcelle mentionnée dans l’accord visé sous l’article 
premier.

Art. 7. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrements et des émoluments du Registre foncier.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif, la Banque 
Mirabaud & Cie et la Fondation de prévoyance LPP Mirabaud concernant 
l’échange foncier suivant: 
– un lot de 10 unités de PPE du droit de superfi cie distinct et permanent du DDP 

N° 3272 grevant la parcelle N° 3186 de Genève, section Plainpalais, soit les 
feuillets Nos 3272.01, 02, 15, 16, 23, 24, 31, 32, 39 et 40, représentant au total 
160,65/1000es, sis à la rue du Tir 3, propriété de la Fondation de prévoyance 
LPP Mirabaud, situé sur la parcelle N° 3186, commune de Genève, section 
Plainpalais,

contre
– les parcelles de la commune de Genève, section Cité, N° 4691 et N° 6875 

propriété de la Ville de Genève, comprenant le DDP N° 7091 s’exerçant en 
sous-sol, correspondant à la cour située au centre de l’îlot boulevard Georges-
Favon 29 / rues Jacques-Balmat 5 / Jean-François-Bartholoni 4-6 / Général-
Dufour 20,

et
– l’inscription d’une servitude de passage public à pied en faveur de la Ville de 

Genève sur les parcelles Nos 4691, 6875, 4688 et 4693, avec condition d’uti-
lisation limitant l’accès à un horaire compris entre 7 h et 21 h du lundi au 
vendredi, sauf jours fériés, reliant la rue du Général-Dufour à la rue Jacques-
Balmat, selon le plan de servitude de passage public à pied établi en date du 
23 avril 2010, par M. Pierre-Yves Heimberg, ingénieur géomètre offi ciel;
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à vendre les parcelles 
de la commune de Genève, section Cité, N° 4691 et N° 6875, propriété de la Ville 
de Genève, comprenant le DDP 7091 s’exerçant au sous-sol, correspondant à la 
cour située au centre de l’îlot boulevard Georges-Favon 29 / rues Jacques-Balmat 
5 / Jean-François-Bartholoni 4-6 / Général-Dufour 20, à la Banque Mirabaud & 
Cie, pour le prix de 3 034 000 francs. 

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à inscrire une servitude de pas-
sage public à pied en faveur de la Ville de Genève, avec condition d’utilisation 
limitant l’accès à un horaire compris entre 7 h et 21 h du lundi au vendredi, 
sauf jours fériés, selon le plan de servitude établi en date du 23 avril 2010, par 
M. Pierre-Yves Heimberg, ingénieur géomètre offi ciel, sur les parcelles Nos 4691, 
6875, 4688 et 4693, commune de Genève, section Cité, conjointement et simul-
tanément à la vente des parcelles décrites à l’article premier.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération. 

Art. 4. – La plus-value comptable consécutive à la vente des parcelles prévues 
à l’article premier, soit 2 900 699 francs, sera imputée aux comptes de fonction-
nement de la Ville de Genève.

Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et au profi t des parcelles mentionnées dans 
l’accord visé sous l’article premier.

Annexes: 57 pages A4, couleur, à consulter sur le site intranet ou internet, sous 
la proposition PR-847, soit:

–  annexe 1: expertise «square Balmat», établie le 30.03.2010;
–  annexe 2: expertise «locaux rue du Tir 3», établie le 30.03.2010;
–  annexe 3: plan de projet de servitude de passage public;
–  annexe 4: plan de situation – échelle 1:5000 (square Balmat & 

Tir 3);
–  annexe 5: plan cadastral – échelle 1:1000 (square Balmat);
–  annexe 6: plan cadastral – échelle 1:1000 (rue du Tir 3)

La proposition est renvoyée à  la commission des fi nances sans débat de préconsultation.
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13. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2010 
en vue de l’ouverture de trois crédits pour un montant total 
de 1 890 000 francs, soit:
– un crédit de 1 422 000 francs destiné à la création de 

locaux pour le parascolaire dans l’immeuble situé rue 
de Montchoisy 48-50, parcelle N° 2351, feuille N° 16 du 
cadastre de la commune de Genève, section Eaux-
Vives;

– un crédit de 406 000 francs destiné à la création d’un res-
taurant scolaire (réfectoire et offi ce de remise en tempé-
rature) dans l’école des Vollandes, située rue du Nant 35, 
parcelle N° 2351, feuille N° 16 du cadastre de la commune 
de Genève, section Eaux-Vives;

– un crédit de 62 000 francs destiné à l’aménagement 
parascolaire (mobilier) pour les locaux créés dans 
l’immeuble situé rue de Montchoisy 48-50, parcelle 
N° 2351, feuille N° 16 du cadastre de la commune de 
Genève, section Eaux-Vives (PR-848).

Préambule

Le quartier des Eaux-Vives abrite quatre écoles, soit celles du 31-Décembre, 
des Eaux-Vives, de Montchoisy et des Vollandes; les deux premières possèdent 
un restaurant scolaire directement dans l’établissement, ce qui n’est pas le cas des 
deux dernières dont les élèves doivent quotidiennement se déplacer à l’école des 
Eaux-Vives pour y prendre leurs repas. Ces déplacements journaliers réduisent 
considérablement le temps d’animation parascolaire, au détriment de la sieste 
pour les plus petits. 

Par ailleurs, la fréquentation des activités parascolaires (GIAP), tant au 
moment des repas de midi qu’en fi n de journée, est en constante augmentation 
depuis plusieurs années. L’accroissement moyen de la fréquentation durant la 
pause de midi a été de + 9% pour la dernière année scolaire.

Cette évolution des effectifs contraint les communes, en charge des locaux 
scolaires, à toujours chercher de nouvelles solutions pour faire face à la demande 
et pour garantir des conditions d’accueil acceptables. Aussi, la présente demande 
a pour but la création de locaux parascolaires plus grands et mieux adaptés, ainsi 
que la construction d’un réfectoire et d’un offi ce de remise en température, dans 
l’école des Vollandes.
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Une partie des locaux pour les activités parascolaires sera également aména-
gée en espace polyvalent, mis à disposition des habitants du quartier. 

Exposé des motifs

L’école des Vollandes a été construite en 1976, sans qu’un restaurant scolaire 
ne soit intégré au programme. Les locaux dédiés à l’accueil parascolaire n’ont 
pas évolué depuis leur construction et sont devenus trop exigus pour accueillir les 
120 enfants inscrits quotidiennement au GIAP. 

Cet espace réduit empêche les animatrices du GIAP de développer des acti-
vités intéressantes pour les diverses catégories d’âge, et la cohabitation entre les 
groupes est plus diffi cile. 

L’objectif de cette demande est de déplacer l’accueil parascolaire, vers des 
locaux situés aux numéros 48 et 50 de la rue de Montchoisy, et de transformer les 
locaux ainsi libérés en restaurant scolaire pour l’école, avec un offi ce de remise 
en température. La création d’un restaurant scolaire, outre le fait d’améliorer 
considérablement le confort des enfants, notamment des plus petits, permettra de 
considérer plus sereinement l’augmentation constante des effectifs.

Les immeubles d’habitation Nos 48 et 50 de la rue de Montchoisy bordent le 
préau de l’école, ils sont gérés par la Gérance immobilière municipale (GIM). 
Actuellement, deux locaux affectés en dépôts sont situés au rez-de-chaussée 
supérieur de ces immeubles et sont reliés au préau de l’école par le préau couvert.

Ces locaux transformés et aménagés, par le Service des bâtiments, pourraient 
avoir un accès direct, par le préau, à l’école et ainsi être clairement reliés à celle-
ci. Ces locaux seraient attribués au GIAP. Néanmoins, l’espace central serait 
adapté pour servir également d’espace polyvalent et être mis à la disposition des 
habitants du quartier. 

Arreté I: création de locaux pour le parascolaire

Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux

Ces travaux, situés dans un immeuble géré par la Gérance immobilière muni-
cipale, seront conduits par le Service des bâtiments. Pour l’agencement des 
locaux, le choix s’est porté sur un traitement des salles dans leurs dimensions 
maximales, en supprimant les couloirs tout en permettant de moduler les espaces 
par un système des cloisons amovibles.

Les espaces sont exploitables indépendamment, ou en grande surface lorsque 
les panneaux coulissants sont ouverts pour créer une continuité spatiale.
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Une des salles d’activités est traversante, de la façade côté rue jusqu’au préau, 
et permet un accès secondaire à l’ensemble en gérant les mouvements de manière 
souple; elle intègre un vitrail d’origine en le mettant en valeur.

L’accès principal donne sur l’espace goûter, modulable en local pour les habi-
tants du quartier, il est desservi par la kitchenette, l’armoire de stock et le W.-C. 
handicapés; de là on distribue sur le vestiaire et le W.-C. enfants d’un côté, et sur 
la salle d’activités annexe, de l’autre côté.

La salle de sieste des plus petits se trouve en fi n de distribution; elle est 
séparée des activités plus bruyantes par la zone des W.-C. et dispose d’un stock 
(armoires) en fond de volume, qui fait offi ce de tampon acoustique avec le préau 
qu’elle jouxte.

Matériaux mis en œuvre

Les baies vitrées et portes vitrées isolantes sont en aluminium brossé (adéqua-
tion au local aînés existant) et répondront aux exigences thermiques en vigueur.

Les isolations thermiques sont à base de panneaux de fi bres végétales ou 
minérales sur les murs périphériques.

Les cloisons intérieures sont en maçonnerie de briques crépies et carreaux de 
plâtre, les doublages en plaques de plâtre.

Les portes intérieures et les armoires murales sont en bois ou panneau 
dérivé.

Les faux plafonds sont en plaque de plâtre.

Dans les salles d’eau et zones humides, les sols et murs sont en carrelage. 

Les revêtements de sols seront sans joints (linoléums) ou en bois.

Les rideaux seront en textile ignifugé.

Conception énergétique

Les locaux parascolaires seront construits selon le standard de haute perfor-
mance énergétique pour une extension, tel que défi ni par les exigences de la nou-
velle loi sur l’énergie (L 2 30), entrée en vigueur en août 2010. 

L’enveloppe sera isolée de manière importante, afi n de respecter le niveau de 
haute performance énergétique requis. Le besoin de chaleur annuel pour le chauf-
fage sera d’environ 140 MJ/m2. 
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Les installations techniques existantes de l’immeuble seront étendues pour 
assurer le chauffage et la fourniture d’eau chaude sanitaire des locaux. La 
sous-station de l’immeuble, située au sous-sol du 46, rue de Montchoisy, est 
alimentée par la chaudière à gaz de l’école des Vollandes et par des panneaux 
solaires thermiques (74 m2 pour l’ensemble de l’immeuble). A noter que la pré-
sence d’une production solaire existante permettra de répondre aux exigences 
légales en matière de couverture des besoins de chaleur par des énergies renou-
velables.

Les locaux sanitaires seront ventilés par un système double-fl ux avec récupé-
rateur de chaleur à haut rendement. L’air extrait sera compensé dans les pièces 
de vie.

Afi n de réduire les consommations d’eau, les robinetteries répondront au 
label de basse consommation «Energy». Les chasses d’eau des W.-C. auront une 
contenance de 6 litres avec double commande.

Les appareils et installations électriques seront conçus de façon à limiter la 
consommation d’électricité dans le sens de la recommandation SIA 380/4 valeur 
cible et du standard Minergie.

Il est prévu de réduire les consommations d’électricité par un dispositif de 
régulation au moyen de détecteurs de présence et de l’usage systématique de 
self électronique de classe A2. Les équipements électriques, luminaires et appa-
reils électroménagers seront choisis en fonction des performances requises en 
classe A++.

Isolation phonique

Une attention particulière devra être apportée à la question de l’isolation pho-
nique, compte tenu du voisinage immédiat de logements.

Programme et surfaces

Rez supérieur – niveau préau

1.  Activités I  83 m2

2.  Activités II  43 m2

3.  Goûter - Habitants (y compris stock, W.-C. 8 m2)  91 m2

4. W.-C. enfants   33 m2

5.  Distribution + vestiaire  20 m2

6.  Sieste (y compris stock matelas 8 m2)  46 m2

7. Préau couvert (non comptabilisé 185 m2)

Total  316 m2
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Estimation des coûts selon code CFC
CFC Libellé Fr. Fr. Fr.

1 Travaux préparatoires   49 000
11 Déblaiement, préparation du terrain
112 Démolition  25 500
113 Démontage  4 500
114 Préparation du terrain, installations de chantier  15 000
115 Forages et coupes dans béton et maçonnerie  4 000

2 Gros œuvre    1 099 000
21  Gros œuvre 1  89 500
211 Travaux de l’entreprise de maçonnerie
 .5 Béton, traitement des bétons 10 000
 .6 Maçonnerie 79 500
22  Gros œuvre 2  349 000
221 Fenêtres, portes extérieures
 .3 Fenêtres en acier 299 000
 .6 Portes extérieures en métal 5 000
222 Ferblanterie 3 000
224 Couverture
 .1 Etanchéité souple 4 500
227 Traitement des surfaces extérieures 6 000
 .0 Peinture extérieure
228 Protection contre le soleil 31 500
 Volets

23 Installation électrique  91 500
231 Appareil à courant fort 8 500
232 Installation de courant fort 

y.c ventilation 35 000
233 Lustrerie et secours 26 000
236 Installation de courant faible 8 500
237 Dispositif de sécurité 11 000
238 Installations provisoires et démontage 2 500

24 Chauffage, ventilation  45 000
243 Installation de chauffage 20 000
244 Installation de ventilation 25 000

25 Installation sanitaire  72 000
251 Appareils sanitaires courants 24 000
253 Appareils d’alimentation 

et d’évacuation 5 500
254 Tuyauterie sanitaire 27 500
258 Agencement de cuisine 15 000
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27 Aménagements intérieurs 1  125 000
271 Plâtrerie 20 500
272 Ouvrages métalliques
 .2 Serrurerie 8 000
273 Menuiseries
 .0 Portes intérieures en bois 45 000
 .3 Menuiserie courante 51 500
28 Aménagements intérieurs 2  194 500
281 Revêtement de sol
 .1 Revêtement de sol sans joints 66 000
 .5 Revêtement de sol en céramique 5 500
282 Revêtement de paroi
 .4 Revêtement de parois en céramique 32 500
 .5 Revêtement de parois en bois et dérivés 10 500
283 Faux plafonds
 .4 Plafonds en bois et dérivés de bois 55 000
285 Traitement des surfaces intérieures
 .1 Peinture intérieure 22 000
287 Nettoyage  3 000
29 Honoraires  132 500
291 Architectes 120 000
292 Ingénieurs civils 6 500
294 Ingénieurs CVCR 4 500
296 Spécialiste
 .3 Ingénieur en acoustique 1 500
5 Frais secondaires et comptes d’attente   106 000
51 Autorisations, taxes
511 Autorisations, gabarits et taxes   500
512 Taxes de raccordements   1 500
  Télécommunication  1 500
52 Echantillons, maquettes, reproduction, documents 3 500
58 Comptes d’attente pour provisions et réserves
583 Réserve pour divers et imprévus  99 000
Coût total de la construction HT   1 254 000
Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8% appliquée sur les CFC 1 à 5  100 320
Coût total de la construction TTC   1 354 320
Frais administratifs et fi nanciers   67 716
Prestation du personnel pour les investissements  67 716
(5% du coût total de la construction TTC)
Total du crédit demandé TTC   1 422 036
Arrondi à   1 422 000
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Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
de juillet 2010 et ne comprennent aucune variation.

Valeurs statistiques (m2-m3-occupants, selon norme SIA 416)

Bâtiment GIM / Locaux parascolaires:

La surface brute de plancher est de 414 m². Le coût est de 2592 francs/m2 
TTC.

Le volume SIA (norme 416) est de 1304 m3, ce qui situe le prix de cette trans-
formation à 822 francs/m3 TTC.

Autorisation de construire

Le projet de création de ces locaux parascolaires fera l’objet d’une requête en 
autorisation de construire qui sera déposée dans le courant du mois de décembre 
2010.

Fixation des loyers après travaux

Locaux en propre. Gestion: Service des écoles.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer trois mois après 
le vote du Conseil municipal et dureront moins de six mois. La date de mise en 
exploitation prévisionnelle est septembre 2011.

Régime foncier

L’immeuble locatif 48-50, rue de Montchoisy est situé sur la parcelle 
N° 2351, feuille N° 16 du cadastre da la commune de Genève, section Eaux-
Vives, propriété de la Ville de Genève.

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement

Cet objet est prévu sous le numéro 030.009.04 du 6e plan fi nancier d’investis-
sement 2011-2022 pour un montant de 1 300 000 francs.



4659SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Proposition: locaux parascolaires et restaurant scolaire aux Eaux-Vives

Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière 

Charges annuelles 600 francs (eau) + 2000 francs (électricité) + 1400 francs 
(gaz).

Charge fi nancière annuelle sur 1 422 000 francs, comprenant les intérêts au 
taux de 3% et l’amortissement au moyen de 10 annuités, soit 166 700 francs.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de création de locaux parascolaires sis 
48-50, Montchoisy (arrêté I) est le Service des bâtiments. Le bénéfi ciaire du cré-
dit est la Gérance immobilière municipale.

Arreté II: création d’un restaurant scolaire (réfectoire et offi ce de remise en 
température)
Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux

Les travaux dans ces locaux, situés au sein du bâtiment scolaire, seront sui-
vis et développés par le Service des écoles. Le projet de restaurant scolaire va 
prendre l’espace actuellement occupé par le GIAP. Cet espace ne sera que peu 
modifi é. Les W.-C. existants, proches de la salle de gymnastique, pourront égale-
ment être utilisés par les usagers du restaurant scolaire, ce qui permettra de limi-
ter les travaux d’aménagement. 

Programme et surfaces

La réalisation d’un offi ce de remise en température (env. 20 m2) permettra, 
par «liaison froide» depuis la cuisine de production de l’école des Eaux-Vives, de 
servir des repas chauds.

Un réfectoire d’environ 90 places (env. 115 m2) permettra d’accueillir, en 
plusieurs services, la totalité des élèves de l’école des Vollandes inscrits au res-
taurant scolaire.

Estimation des coûts selon code CFC

CFC Libellé Fr. Fr. Fr.

1  Réfectoire   168 000
23 Installation électrique  15 000
232 Installation de courant fort 5 000
233 Lustrerie 10 000
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24 Chauffage, ventilation  40 000
244 Installation de ventilation 40 000

25 Installation sanitaire  65 000
258 Agencement de cuisine/ mobilier
 Tables et chaises 27 000
 Vaisselle 10 000
 Bacs inox 10 000
 Chariots/ bain-marie/ containers 10 000
 Thermoports et chariots 8 000

27 Aménagement intérieur 1  5 000
273 Menuiserie
 .3 Menuiserie courante 5 000

28 Aménagement intérieur 2  43 000
281 Revêtement de sol
 .1 Revêtement de sol sans joints 12 000
283 Faux plafonds
 .5 Plafonds acoustiques 15 000
285 Traitement des surfaces intérieures
 .1 Peinture intérieure 15 000
287 Nettoyage  1 000

2 Offi ce de remise en température    190 000
23 Installation électrique  15 000
232 Installation de courant fort 10 000
233 Lustrerie 3 000
236 Installation de courant faible 2 000

24 Chauffage, ventilation  40 000
244 Installation de ventilation 30 000
 Hotte de ventilation à induction froide 10 000

25 Installation sanitaire  80 000
251 Appareils sanitaires courants 5 000
253 Appareils d’alimentation et d’évacuation 3 000
254 Tuyauterie sanitaire 2 000
258 Agencement de cuisine
 Four/Steamer/Chariots 20 000
 Plonge/Rayons/Armoires/Table 25 000
 Laverie/Frigo/Congélateur 25 000

27 Aménagements intérieurs 1  25 000
271 Plâtrerie 15 000
272 Ouvrages métalliques
 .2 Serrurerie 5 000
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273 Menuiserie
 .3 Menuiserie courante 5 000

28 Aménagement intérieur 2  30 000
281 Revêtement de sol
 .1 Revêtement de sol sans joints 10 000
282 Revêtement de paroi
 .4 Revêtement de paroi en céramique 10 000
283 Faux plafonds
 .5 Plafonds phoniques 5 000
285 Traitement des surfaces intérieures
 .1 Peinture intérieure 4 000
287 Nettoyage  1 000

Coût total de la construction HT   358 000

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8% appliquée sur les CFC 1 à 5  28 640

Coût total de la construction TTC   386 640

Frais administratifs et fi nanciers
Prestation du personnel pour les investissements     19 332
(5% du coût total de la construction TTC)

Total du crédit demandé   405 972
Arrondi à   406 000

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
de juillet 2010 et ne comprennent aucune variation.

Valeurs statistiques (m2-m3-occupants, selon norme SIA 416)

Bâtiment scolaire:

La surface brute de plancher est de 135 m². Le coût est de 2681 francs/m2 
TTC. Le volume SIA est de 405 m3, ce qui situe le prix de cette transformation à 
893 francs/m3 TTC.

Autorisation(s) de construire

Le projet de création de ces locaux fera l’objet d’une requête en autorisation 
de construire qui sera déposée dans le courant du mois de décembre 2010.
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Fixation des loyers après travaux

Locaux en propre. Gestion: Service des écoles.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer trois mois après 
le vote du Conseil municipal et dureront moins de six mois. La date de mise en 
exploitation prévisionnelle est septembre 2011.

Régime foncier

L’école des Vollandes est située au 35, rue du Nant, 1207 Genève, sur la par-
celle N° 2351, feuille 16/20 du cadastre da la commune de Genève, section Eaux-
Vives, propriété de la Ville de Genève.

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement 

Cet objet est prévu sous le numéro 030.088.01 du 6e plan fi nancier d’investis-
sement 2011-2022 pour un montant de 415 000 francs.

Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière 

Charges annuelles (eau, gaz, électricité, etc.): 2000 francs.

Charge fi nancière annuelle sur 406 000 francs, comprenant les intérêts au taux 
de 3% et l’amortissement au moyen de 10 annuités, soit 47 600 francs.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de création d’un restaurant scolaire à l’école 
des Vollandes (réfectoire et offi ce de mise en température) est le Service des 
écoles et celui-ci en est également le bénéfi ciaire. 

Arreté III: aménagement parascolaire (mobilier)

Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux

Comprenant tout l’équipement mobile nécessaire au bon fonctionnement des 
activités parascolaires dans l’immeuble du 48-50, rue de Montchoisy.
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Estimation des coûts selon code CFC
CFC Libellé Fr. Fr.

1 Bâtiment GIM / Aménagements parascolaires   57 000
27 Aménagements intérieurs
 Tables et chaises goûter et activités 24 000
 Meuble bureau + étagères et rayonnages 10 000
 Système sono et borne wifi  5 000
 Lits + armoires à lits 6 000
 Armoire à brosses à dents 3 000
 Vaisselle + 2 frigos (enfants/habitants) 6 000
 Chariot d’entretien, distributeurs 3 000

Coût total de l’aménagement HT  57 000

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8% appliquée sur les CFC 1 à 5  4 560

Total du crédit demandé  61 560
Arrondi à  62 000

Validité des coûts
Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 

de juillet 2010 et ne comprennent aucune variation.

Autorisation(s) de construire
N’est pas nécessaire pour du mobilier.

Délais
Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer trois mois après 

le vote du Conseil municipal et dureront moins de six mois. La date de mise en 
exploitation prévisionnelle est septembre 2011.

Régime foncier
L’immeuble locatif 48-50, rue de Montchoisy est situé sur la parcelle 

N° 2351, feuille N° 16 du cadastre de la commune de Genève, section Eaux-
Vives, propriété de la Ville de Genève.

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement 
Cet objet est prévu sous le numéro 030.088.01 du 6e plan fi nancier d’investis-

sement 2011-2022 pour un montant de 65 000 francs.
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Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière

Charge fi nancière annuelle sur 62 000 francs comprenant les intérêts au taux 
de 3% et l’amortissement au moyen de 8 annuités soit 8830 francs.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit d’aménagement parascolaire est le Service 
des écoles et celui-ci en est également le bénéfi ciaire. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 422 000 francs destiné à la création de locaux pour le parascolaire dans 
l’immeuble situé au 48-50, rue de Montchoisy, 1207 Genève, parcelle N° 2351, 
feuille N° 16 de la commune de Genève, section Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 422 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
406 000 francs destiné à la création d’un restaurant scolaire (réfectoire et offi ce 
de remise en température) dans l’école des Vollandes, située au 35, rue du Nant, 
1207 Genève, parcelle N° 2351, feuille N° 16/20 de la commune de Genève, sec-
tion Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 406 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021.

PROJET D’ARRÊTÉ III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
62 000 francs destiné à l’aménagement parascolaire (mobilier) pour les locaux 
créés dans l’immeuble situé 48-50, rue de Montchoisy, 1207 Genève, parcelle 
N° 2351, feuille N° 16 de la commune de Genève, section Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 62 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
8 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2019.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsulta-
tion.
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14. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2010 
en vue de l’ouverture d’un crédit d’étude de 2 000 000 de 
francs destiné au complément d’étude nécessaire à la réno-
vation partielle du Grand Théâtre de Genève, situé place 
Neuve, parcelle N° 5038, feuille N° 31, commune de Genève, 
section Cité (PR-849).

Préambule

Le Grand Théâtre de Genève actuel fut conçu par l’architecte Jacques-Eli-
sée Goss. Les premiers travaux débutèrent en 1875 et le théâtre fut inauguré le 
2 octobre 1879.

Dans la matinée du 1er mai 1951, un incendie ravagea le Grand Théâtre pen-
dant la répétition de La Walkyrie de Wagner. La salle de spectacle et les annexes 
en coulisses furent entièrement dévastées et les avant-foyers sérieusement endom-
magés. Seul le foyer fut relativement épargné.

Les travaux de reconstruction ne débutèrent qu’en 1958. Le bâtiment, tel que 
nous le connaissons aujourd’hui, a été inauguré le 10 décembre 1962.

Durant le premier quart de siècle, après sa reconstruction, les travaux furent, 
pour l’essentiel, réduits à un entretien courant et à des travaux à effectuer en 
urgence.

Un crédit de 17 millions de francs permit la réfection de la machinerie de 
scène en 1997. Grâce à un don de la Fondation Wilsdorf, la réfection d’une partie 
de l’espace public fut réalisée la même année. Un crédit de 6,4 millions de francs 
a permis la rénovation des ponts de scène en 2006.

Exposé des motifs

Les derniers travaux effectués sur l’ensemble des façades de l’édifi ce ont eu 
lieu lors de la réfection de l’édifi ce au début des années 1960. Il est aujourd’hui 
impératif de procéder à leur rénovation.

Les parties des façades en pierre de taille, qui ont pu être conservées après 
l’incendie de 1951, étaient à l’origine principalement en molasse et calcaire dur. 
De nombreuses portions d’éléments en molasse ont été remplacées en calcaire 
tendre de type Morley. Lors de remplacements plus récents, de la molasse fri-
bourgeoise a été mise en œuvre afi n de mieux préserver l’identité patrimoniale de 
l’édifi ce originellement bâti avec ce matériau. 
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Suite à l’incendie de 1951, la moitié des parties latérales ainsi que l’arrière du 
bâtiment ont été reconstruits avec des similipierres (imitation molasse).

Les travaux d’entretien effectués à ce jour atteignent leurs limites et il est 
nécessaire maintenant d’engager une opération de reprise complète des diverses 
façades et toitures du bâtiment.

Un traitement approprié à l’état de dégradation de chaque élément et de son 
type de pierre devra être mis en œuvre afi n de garantir la pérennité des éléments. 
Certaines parties qui ont particulièrement souffert des conditions climatiques et 
de la pollution devront être complètement remplacées.

L’ensemble des ferblanteries, y compris le placage en zinc d’une partie de 
la toiture, doit être remplacé de même que les pans de toiture en ardoise dont la 
plupart sont fusés.

Les menuiseries extérieures devront être rénovées avec une intervention 
adaptée à leur ancienneté, en tenant compte des exigences patrimoniales et éner-
gétiques.

La tour de scène ainsi que le pourtour de la toiture de la salle, qui souffrent de 
dégradations suite à la corrosion des fers d’armature, devront être traités.

Les travaux intérieurs comprendront une réfection du foyer, qui est le dernier 
élément entièrement d’origine datant de la construction du théâtre. Les fresques, 
les boiseries, les tapisseries ainsi que le parquet nécessitent une restauration qui 
doit être mesurée en fonction de l’état de chaque partie.

Le hall d’entrée nécessite une rénovation partielle et l’usage de la buvette en 
sous-sol doit être repensé.

Actuellement, le Grand Théâtre souffre d’un manque croissant de surfaces 
administratives et techniques. A partir d’une étude précise des besoins et afi n de 
permettre une meilleure exploitation des locaux, certains équipements et amé-
nagements devront être créés. Ainsi, une nouvelle zone de manutention, afi n de 
mieux gérer le chargement et le déchargement des décors, devra être étudiée. 

La répartition et l’affectation des locaux par type d’utilisateurs devront être 
étudiées en collaboration avec la direction du théâtre.

Une mise à niveau de la sécurité feu devra être effectuée. Elle comprendra 
entre autres la fi n des travaux de cloisonnement et compartimentage coupe-feu, 
l’adaptation de la sonorisation, de la signalétique, de l’éclairage de secours, 
des alarmes techniques et des asservissements, ainsi que la prise en compte de 
l’extraction des fumées. 
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La presque totalité des installations techniques du bâtiment est en service sans 
modifi cation notoire depuis 1962 et, bien que régulièrement entretenues, ces ins-
tallations sont en fi n de vie.

D’importants potentiels d’économies existent, certains ont déjà pu être 
exploités. Pour les autres, ils pourront l’être dans le cadre du présent projet de 
rénovation du bâtiment qui constitue une occasion importante d’améliorer la per-
formance énergétique du bâtiment et de ses équipements. Il s’agira par consé-
quent de développer des concepts techniques performants, à la fois en matière de 
thermique du bâtiment, de confort d’hiver et d’été, de ventilation, d’éclairage, de 
production et distribution d’eau chaude sanitaire et de pilotage des installations.

Dans le cas présent, il s’agit de développer un projet à haute performance 
énergétique conciliant les aspects patrimoniaux.

Le projet prévoit en particulier, au niveau chauffage et ventilation, la réno-
vation de la chaufferie avec mise en œuvre d’une solution utilisant des énergies 
renouvelables, des installations de ventilation et du système d’automatisation et 
de régulation ainsi que la réfection des nourrices et distribution.

Une mise aux normes des installations électriques et la réfection de l’éclai-
rage sont envisagées.

Concernant les installations sanitaires, la réfection des distributions horizon-
tales et verticales et celles des appareillages sanitaires est prévue.

La présente demande de crédit d’étude permettra de mettre au point les divers 
cahiers des charges nécessaires aux appels d’offres des mandataires, puis à la 
conduite des études menant à la demande de crédit de réalisation.

D’entente avec la direction du théâtre, les travaux intérieurs au moins devront 
se réaliser durant l’année civile 2015, ce qui impliquera que les spectacles devront 
se dérouler sur d’autres scènes.

Estimation des coûts selon code CFC 
CFC Libellé Fr.

29 Honoraires
291 Honoraires architecte 1 300 000
292  Honoraires ingénieur civil 150 000
296  Honoraires ingénieur CVSE 640 000
296 Honoraires ingénieur géomètre 20 000
299 Honoraires expertises 150 000

5 Frais secondaires et comptes d’attente
51 Autorisations, taxes 5 000
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52 Echantillons, maquettes, reproductions, documents, information, 
plaquette 5 000

56 Autres frais secondaires 100 000

Coût total de l’étude HT 2 370 000

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 8% 189 600

Coût total de l’étude TTC 2 559 600

A déduire:
Crédit d’étude PR-307 voté le 21 janvier 2004 (PFI N° 043.009.05) 550 000

Total du crédit d’étude demandé 2 009 600
Arrondi à  2 000 000

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
de novembre 2010 et ne comprennent aucune variation.

Référence au 6e plan fi nancier d’investissement

Cet objet est prévu sous le numéro 043.009.17 du 6e plan fi nancier d’investis-
sement 2011-2022 pour un montant de 1 000 000 de francs (page 79).

Il est prévu de déposer le crédit de réalisation en 2013, un montant de 
20 000 000 de francs est prévu au 6e PFI sous le numéro 043.009.18.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire de ce crédit d’étude est le Service des bâtiments. Le 
service bénéfi ciaire du crédit est le Grand Théâtre de Genève.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’étude 
de 2 000 000 de francs destiné au complément d’étude nécessaire à la rénova-
tion partielle du Grand Théâtre de Genève, situé place Neuve, parcelle N° 5038, 
feuille N° 31, commune de Genève, section Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 000 000 de francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense sera ajoutée à celle de la réalisation et amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en 5 annuités.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux et des constructions sans débat de préconsulta-
tion.

15. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 
2010 en vue de l’ouverture d’un crédit extraordinaire de 
597 000 francs pour le renouvellement des équipements 
techniques (projecteurs et sonorisation) des deux salles de 
cinéma de la Maison des arts du Grütli (PR-850).

Préambule

La Maison des arts du Grütli, propriété de la Ville de Genève, a été inau-
gurée en 1989, après transformation de l’ancienne école du Grütli. Le nouveau 
complexe comprend notamment deux salles de cinéma, l’une de 200 places, la 
seconde de 70 places. Ces deux salles ont été mises à la disposition du Centre 
d’animation cinématographique Voltaire, dirigé alors par Rui Nogueira et Nico-
letta Zalaffi . 

Fondé au début des années 1970 par Claude Richardet et François Roulet, le 
Centre d’animation cinématographique Voltaire (CAC-Voltaire) est une associa-
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tion culturelle à but non lucratif, subventionnée par la Ville et l’Etat de Genève, 
dont la mission est la défense et la promotion d’un cinéma de qualité. La pro-
grammation du CAC-Voltaire est articulée entre la présentation de cycles thé-
matiques, la focalisation autour d’un auteur ou d’un acteur et la programmation 
d’une demi-douzaine de festivals soutenus par la Ville et l’Etat. Elle inclut égale-
ment l’organisation de séminaires, de rencontres, de conférences. 

En janvier 2009, une convention de subventionnement a été signée entre la 
Ville, le Canton et l’association du CAC-Voltaire. Cette convention est valable 
jusqu’au 31 décembre 2010, date à laquelle M. Nogueira, actuel directeur du CAC-
Voltaire, prendra sa retraite. Dans cette perspective, une mise au concours publique 
a été faite au printemps 2010, conformément à ce que prévoyait la convention. 

Suite à l’appel à projets lancé conjointement par la Ville et l’Etat de Genève, 
une commission de préavis, composée de professionnels et de représentants des 
deux collectivités publiques, a examiné 11 dossiers de candidature. Au terme de 
ses travaux, elle a été unanime à recommander le projet proposé par l’association 
Fonction: Cinéma en collaboration avec Edouard Waintrop. 

Le projet retenu vise à proposer au public genevois l’accès aux œuvres d’une 
grande valeur patrimoniale aussi bien qu’à des fi lms inédits. Il compte aussi 
resserrer les liens avec d’autres structures locales ou romandes, aux missions 
concordantes, ainsi qu’avec des festivals afi n de créer un nouveau réseau de com-
pétences et de services. 

Une nouvelle fondation est en cours de création pour assurer l’avenir de cette 
institution et la mise en œuvre d’un nouveau projet culturel. Elle remplacera 
l’association du CAC-Voltaire, laquelle cessera ses activités. Le conseil de la 
future fondation sera composé d’experts issus du milieu cinématographique et de 
représentants de la Ville et de l’Etat de Genève. 

L’Etat et la Ville de Genève, représentés respectivement par MM. Charles 
Beer, conseiller d’Etat chargé du Département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport, et Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du dépar-
tement de la culture, ont nommé M. Edouard Waintrop à la direction des deux 
salles du Centre d’animation cinématographique du Grütli. M. Waintrop entrera 
en fonction le 1er avril 2011. 

Exposé des motifs

Les équipements techniques de projection et de sonorisation des deux salles 
du CAC-Voltaire sont aujourd’hui obsolètes. Le renouvellement de certains appa-
reils est une nécessité. 
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Petite salle 

La cabine de projection de la petite salle comporte deux projecteurs Bauer 
de 16 mm d’un modèle datant des années 1970 pour lequel il n’existe plus de 
pièces de rechange. Ces projecteurs qui ont 40 ans fonctionnent très mal et on 
est aujourd’hui arrivé au point de rupture. Chaque panne implique de procéder 
à un véritable «rafi stolage», toute réparation sérieuse et durable étant désormais 
impossible. La qualité des projections s’en ressent et les incidents sont de plus en 
plus fréquents. De plus, selon que l’image est projetée par l’un ou l’autre de ces 
deux appareils, leurs formats ne correspondent pas exactement. Cette distorsion 
est due au fait que les deux optiques sont légèrement différentes, tout comme leur 
intensité lumineuse. 

Il s’agit donc de remplacer les deux projecteurs Bauer par deux projecteurs 
35 mm plus modernes et adaptés aux normes de qualité en vigueur. 

Pourquoi ne pas se contenter d’un seul projecteur plus moderne? 

L’acquisition de deux projecteurs est indispensable pour pouvoir développer 
un véritable partenariat avec la Cinémathèque suisse ou des cinémathèques étran-
gères. Ces organismes sont en effet soumis au règlement de la Fédération inter-
nationale des archives de fi lms, la FIAF. Ce règlement stipule notamment que 
les copies fournies par les cinémathèques doivent impérativement être projetés 
bobine par bobine, c’est-à-dire sans remontage. 

Il faut savoir que les bobines de fi lms projetés dans le circuit des salles com-
merciales peuvent être rassemblées sur une seule grande bobine (le jargon pro-
fessionnel parle alors d’une grande galette) pour les projections. Les bandes sont 
ensuite recoupées en plusieurs bobines pour être réexpédiées. L’inconvénient, 
c’est que chacune de ces manipulations entraîne la perte de quelques images 
(photogrammes) de la copie. Ce traitement n’est donc pas applicable aux copies 
fournies par les cinémathèques, lesquelles doivent être préservées de l’usure du 
temps dans leur intégralité d’origine. Si la salle ne dispose que d’un seul projec-
teur, une interruption de cinq minutes par demi-heure est à prévoir pour que le 
changement des bobines puisse s’effectuer, alors qu’avec deux projecteurs la pro-
jection peut se faire en continuité. 

Au problème de l’obsolescence des projecteurs pellicules s’ajoute celui de la 
sonorisation de la salle: à l’heure du son Dolby, la petite salle ne dispose même 
pas d’une sonorisation en stéréophonie, les spectateurs devant se contenter d’une 
diffusion en mode mono! En outre, comme le son est engendré par des lampes 
dont l’état est déplorable – et désormais introuvables sur le marché! – le son 
«bouge» durant une projection, tant pour ce qui est du volume que de la tonalité 
et de l’intensité. Enfi n, bien que l’un des projecteurs soit censé permettre la pro-
jection de fi lms en 35 mm et en 16 mm, il est en réalité devenu impossible de faire 
des projections en 16 mm, car le son est alors inaudible…
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Grande salle 

La cabine de projection de la grande salle compte deux projecteurs «clas-
siques»: un projecteur 35/16 mm et un projecteur 35 mm. Ces appareils sont 
encore opérationnels et seront conservés. 

Le problème concerne les projections en mode numérique. Un nombre tou-
jours croissant de fi lms (commerciaux ou non) est désormais disponible sous 
cette forme. Les supports numériques disponibles aujourd’hui offrent toutes les 
garanties de qualité requises pour la diffusion d’images en haute défi nition sur 
grand écran tout en étant économiquement plus avantageux. Cette évolution est 
inéluctable. Le recours à la vidéo électronique est un phénomène marquant de la 
production cinématographique contemporaine. 

Ce phénomène n’est d’ailleurs pas sans conséquence sur l’avenir des salles 
indépendantes, du fait du coût induit par la numérisation de leurs équipements. 
Conscient de cette problématique, l’Offi ce fédéral de la culture (OFC) a d’ailleurs 
décidé de mettre en place un soutien aux salles indépendantes suisses.

Actuellement, la grande salle du Grütli est équipée d’un projecteur numé-
rique vieillissant. Cet appareil pourra toutefois être conservé et réinstallé dans 
la petite salle, un espace qui correspond mieux aux caractéristiques techniques 
(puissance) d’un appareil de première génération.

L’acquisition d’un projecteur numérique plus puissant (de type 4 K) est cepen-
dant indispensable pour la grande salle. Il permettra de répondre aux normes de 
qualité et de fi abilité technique communément requises aujourd’hui. 

Ces carences techniques sont très handicapantes. Le problème ne date pas 
d’hier, mais il n’a fait qu’empirer avec le temps. Les critiques, récurrentes, de la 
part des organisateurs des festivals accueillis au CAC-Voltaire, mais aussi celles 
émanant des réalisateurs et des journalistes spécialisés, se font de plus en plus 
vives à chaque nouvel événement programmé dans les deux salles du sous-sol du 
Grütli. Elles ont même pris un tour offi ciel l’an dernier, lors de la cérémonie de 
clôture du Festival Cinéma tous écrans (CTE). M. David Streiff, ancien directeur 
du Festival international du fi lm de Locarno et ancien directeur de l’Offi ce fédéral 
de la culture, qui s’exprimait en tant que président du jury du CTE, a publique-
ment dénoncé les «déplorables conditions de projection» des fi lms en compéti-
tion. La presse n’a d’ailleurs pas manqué de relever ses propos. Sans parler des 
réactions d’humeur de nombreux spectateurs, qui ne se privent pas de faire part 
de leur incompréhension et de leur insatisfaction. 

On rappellera par ailleurs que Fonction: Cinéma a lancé, en 2007 déjà, avec 
le soutien de la Ville, le projet de rénovation de sa propre salle de projection, 
incluant la numérisation de ses équipements techniques ainsi que l’installation 
d’un système de sonorisation dolby. 
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Au moment où le Centre d’animation cinématographique s’apprête à écrire 
une nouvelle page de son histoire, en renforçant en particulier son rôle de plate-
forme de diffusion fédératrice des manifestations cinématographiques soutenues 
par la Ville de Genève, il convient de lui donner les moyens techniques indispen-
sables à l’accomplissement de sa mission. 

Description des équipements techniques à acquérir (projection et sonorisation) 

Petite salle (Henri-Langlois)

– 1 projecteur 16/35 mm pourvu de:
– lecteur de son pour son analogique et digital
– lecteur de son 16 mm avec préamplifi cateur
– friction électronique pour tension constante, 2000 m/35 mm, 1500 m/

16 mm
– tourelle pour 3 objectifs à commande motorisée, mise au point à distance 
– bras de friction sous la lanterne; raccourcissement de la hauteur
– dispositif de refroidissement de la fenêtre de l’image
– tableau d’opération pour montage au projecteur
– kit de rattrapage de la vitesse du fi lm 10-30 im/s avec display
– fenêtre pour fi lm muet
– nettoyeur de fi lm antistatique
– lanterne universelle 1000-2000 W avec fi ltre catathermique, miroir cata-

thermique et volet manuel
– lampe au xénon à arc court 2000 W
– couloir de réserve pour fi ltre spécial 16 mm, compresseur de nettoyage et 

accessoires
– raccord pour l’évacuation de la chaleur de la lanterne
– redresseur 3 x 400 V/2000 W
– jeu d’objectifs pour 4 formats
– fournitures de montage

– 1 projecteur 35 mm pourvu de: 
– lecteur de son avec cellules pour son analogique et digital
– friction électronique pour tension constante, 2000 m/35 mm
– tourelle pour 3 objectifs à commande motorisée, mise au point à distance
– bras de friction sous la lanterne; raccourcissement de la hauteur,
– dispositif de refroidissement de la fenêtre de l’image
– tableau d’opération pour montage au projecteur
– kit de rattrapage de la vitesse du fi lm 10-30 im/s avec display
– fenêtre pour fi lm muet
– nettoyeur de fi lm antistatique
– lanterne universelle 1000-2000 W avec fi ltre catathermique, miroir cata-

thermique Balzers et volet manuel
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– lampe au xénon à arc court 2000 W
– miroir catathermique Ø 340 mm/55/825
– raccord pour l’évacuation de la chaleur de la lanterne
– redresseur 3 x 400 V/2000 W
– jeu d’objectifs pour 4 formats
– fournitures de montage

– Projection vidéo
– projecteur vidéo DPL Full HD, min. 5000 ainsi (= luminosité) avec optique

– Régie vidéo
– scaler HD
– switches vidéo multi-formats
– patch et câbles
– ordinateur professionnel puissant + moniteur Full HD
– lecteur Blue-Ray (Pal, ntsc)
– kit de câbles audio. Vidéo et informatiques 

– Sonorisation: Bi amp (bi-amplifi cation) 
Haut-parleur salle:
– 3 jeux de haut-parleurs d’écran
– subwoofer
– 8 haut-parleurs d’ambiance
Régie cabine:
– 1 rack 19”, 32 U
– 1 processeur Dolby
– 1 moniteur audio de cabine digital
– 5 amplifi cateurs digital 2 x 350 W
– 1 amplifi cateur digital 2 x 425 W
– 1 mixeur sélecteur de source
– fournitures de montage

Option
– 1 amplifi cateur de boucle magnétique 

Grande salle (Michel-Simon) (écran 10 m sur 5 m, distance à la cabine: 20 m)
– 1 projecteur numérique

– projecteur numérique DCP 4k avec optique lampe 
– serveur DCP 
– pc de commande (serveur)
– touch panel (pilotage projecteur et scaler) 

– 1 régie vidéo
– rack 19’’, 32 U
– scaler 4K (gestion des sources externes) 
– switch (mélangeur) vidéo multi-formats
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– patch et câbles
– ordinateur professionnel puissant avec carte d’acquisition/diffusion vidéo 

et audio, disques durs en Raid, mémoire vive en suffi sance et logiciels de 
montage + moniteur fullHD

– lecteur HDCAM / BETA-D (compatible DV, BétaSP) utilisable dans les 
deux salles

– lecteur Blue-Ray (Pal, ntsc)
– kit de câbles audio, vidéo et informatiques 

– Sonorisation: Bi amp (bi-amplifi cation) 
Haut-parleur salle:
– 3 jeux de haut-parleurs d’écran
– subwoofer
– 12 haut-parleurs d’ambiance
Régie cabine:
– 1 rack 19”, 32 U
– 1 processeur Dolby
– 1 moniteur audio de cabine digital
– 5 amplifi cateurs digital 2 x 475 W
– 1 amplifi cateur digital 2 x 625 W
– 1 mixeur sélecteur de source
– fournitures de montage

Option
– 1 amplifi cateur de boucle magnétique 

Budget 

Le budget ci-dessous est estimatif. Il est calculé sur la base des prix moyens 
(+ 1/– 10%) pratiqués sur le marché des équipements techniques pour les salles 
de cinéma.

Compte tenu du fait que le budget global dépasse la somme de 383 000 francs, 
la fourniture de ces équipements fera l’objet d’une procédure d’appel d’offres 
publique ouverte et internationale menée par la Centrale municipale d’achat et 
d’impression.

Afi n de pouvoir rapidement doter ces salles des équipements adéquats, on se 
situe en dehors de la procédure habituelle en vigueur en Ville de Genève pour le 
renouvellement des biens mobiliers (PAM). Le 6e plan fi nancier d’investissement 
ne prévoit pas cet objet.

La Ville sera propriétaire de ces équipements et les mettra à la disposition de 
la fondation avec les deux salles de cinéma. Une convention de mise à disposition 
sera signée. La fondation aura la charge d’entretien de ces équipements.
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Le service gestionnaire et bénéfi ciaire est le Service administratif et technique 
du département de la culture.

Petite salle (Langlois) Fr.
– Projecteur 16/35 mm 110 000
– Projecteur 35 mm  82 000
– Projecteur vidéo FullHD 15 000
– Système de sonorisation (bi amp)  70 000

Grande salle (Simon)
– Projecteur numérique 4K   150 000
– Lecteur HDCAM/BETA D  65 000
– Système de sonorisation (bi-amp)   80 000
– Frais d’installation   15 000 

587 000
– Option 
 (Acquisition et installation de 2 amplifi cateurs de boucle 

magnétique pour personnes malentendantes)  10 000

Total avec option  597 000 

Charges fi nancières

La charge fi nancière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 2,75% et 
l’amortissement au moyen de 5 annuités, se montera à 129 429 francs.

Conclusion

Au bénéfi ce de ces explications, le Conseil administratif vous prie, Mesdames 
les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, de bien vou-
loir approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
597 000 francs affecté au renouvellement des équipements techniques (projection 
et sonorisation) des deux salles de cinéma de la Maison des arts du Grütli. 

Art. 2. – Au besoin, Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 597 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera portée à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2016. 

La proposition est renvoyée à la commission des arts et de la culture sans débat de préconsultation.

16. Rapport de la commission de l’aménagement chargée d’exa-
miner la proposition du Conseil administratif du 22 sep-
tembre 2010, sur demande du Département des construc-
tions et des technologies de l’information, en vue de 
l’abrogation partielle du plan localisé de quartier N° 28477-
136 (à l’exception des degrés de sensibilité au bruit DS-OPB 
adopté par le Conseil d’Etat le 27 juillet 1994), situé à l’ave-
nue Krieg 4-12, entre la route de Malagnou et la rue Michel-
Chauvet, sur le territoire de la Ville de Genève, section Eaux-
Vives (PR-822 A)1.

Rapport de Mme Hélène Ecuyer.

La commission de l’aménagement s’est réunie le 14 décembre 2010, sous la 
présidence de M. Adrien Genecand, pour étudier la proposition PR-822, renvoyée 
en commission par le Conseil municipal lors de la séance plénière du 12 octobre 
2010. Les notes de séance ont été prises par M. Ozcan Yilmaz, que la rapporteuse 
remercie pour la qualité de son travail.

1 Proposition, 2402.
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Rappel historique

Cette proposition est une abrogation partielle du plan localisé de quartier 
(PLQ) N° 28477-136, adopté par le Conseil d’Etat le 27 juillet 1994. Ce PLQ 
prévoyait trois immeubles, dont deux destinés à du logement sont aujourd’hui 
réalisés. Un troisième était prévu pour répondre aux besoins d’une communauté 
religieuse. Cette communauté religieuse n’ayant pas concrétisé son projet quinze 
ans plus tard, un nouveau projet, modifi ant le PLQ en force, a été proposé en mars 
2009. L’immeuble concerné sera destiné à du logement. 

Séance du 14 décembre 2010

Audition de M. Gilles Doessegger, adjoint de direction au Service d’urba-
nisme, accompagné de M. Pascal Michel, collaborateur à la direction des plans 
d’affectation et requêtes au Département des constructions et des technologies 
de l’information

M. Michel introduit la proposition à l’aide d’une présentation PowerPoint 
et en rappelle l’historique. En avril 2008, la Ville de Genève donne un préa-
vis défavorable à un projet de logements impliquant des modifi cations d’affec-
tation au PLQ en force; elle ne peut donner de préavis favorable dans ce cas. 
Elle fait alors une demande de renseignements pour une nouvelle proposition 
qui prévoit une construction d’un gabarit de deux étages sur rez, avec un attique, 
représentant 14 nouveaux logements pour 44 pièces, dont six logements (30%) 
d’utilité publique (LUP). Après accord du Conseil d’Etat qui reconnaît la néces-
sité de construire des logements, elle aboutit en mars 2009 à un préavis favo-
rable, sous conditions, du Conseil administratif, l’accord des autres proprié-
taires ayant été obtenu et l’égalité de traitement respectée. L’enquête publique 
menée entre le 18 août et le 20 septembre 2010 n’a pas entraîné d’observa-
tions. 

Le Conseil administratif présente ses commentaires sur cette abrogation:

– Le PLQ date de seize ans.

– La dernière construction prévue par celui-ci, destinée à une communauté reli-
gieuse, n’a jamais été réalisée.

– Ce secteur, situé en zone 3 ordinaire, dans un périmètre central, est bien des-
servi par les transports publics.

– Cela permet la construction de 14 logements supplémentaires.

– L’espace public ouvert est de qualité.

– 30% des logements créés peuvent être reconnus d’utilité publique.

– Il n’y aura pas de places de parc supplémentaires.
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De plus, les barrières existantes seront supprimées pour créer un cheminement 
piétonnier permettant une meilleure perméabilité de ce nouvel espace public. 

Après cette présentation très complète, quelques questions sont encore posées.

Un commissaire rappelle que les habitants du quartier avaient refusé, par voie 
de pétition, l’installation d’un centre israélite et il aimerait savoir si ce projet est 
une compensation. M. Michel lui répond que, depuis, le propriétaire a changé et 
que c’est actuellement une caisse de pension qui souhaite construire du logement, 
sans compensation.

Une autre commissaire se renseigne sur le gabarit et M. Michel précise que, 
si ce projet comporte un étage de plus que le précédent, son emprise au sol est la 
même.

Un commissaire s’interroge sur les places de parking pour les futurs habi-
tants. M. Doessegger lui signale que des places sont prévues dans les parkings 
des immeubles déjà réalisés.

Un autre membre de la commission demande quelle a été la procédure pour 
connaître les observations des habitants. M. Doessegger l’informe que ce sont les 
promoteurs qui ont pris contact avec les voisins concernés.

Vote

Après le départ des personnes auditionnées, le président, qui ne participe pas 
au vote, met aux voix le projet d’arrêté demandant l’abrogation de ce PLQ, et 
c’est par 13 oui, soit à l’unanimité des membres présents de la commission, que 
celui-ci est accepté. (Voir ci-après le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

Annexe disponible sur intranet sous PR-822: PowerPoint Abrogation partielle du 
PLQ N° 28477-13

Mme Hélène Ecuyer, rapporteuse (AGT). Mesdames et Messieurs, je ne 
serai pas plus longue que mon rapport, qui était prévu oral et dont vous avez tous 
reçu copie. Le Conseil administratif nous a présenté cette proposition d’abroga-
tion partielle d’un plan localisé de quartier dont les principaux immeubles sont 
déjà construits. Il restait une troisième construction qui devait abriter une com-
munauté religieuse; cependant, à la suite de réactions lors de la présentation du 
premier projet, celle-ci a renoncé à bâtir quinze ans plus tard. Par conséquent, 
cette construction destinée à abriter d’autres activités se retrouve confi ée à une 
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coopérative, qui fera du logement, dont un tiers d’utilité publique. Etant donné 
qu’il n’y a pas eu d’opposition à ce projet pendant l’enquête publique, la propo-
sition PR-822 a été acceptée à l’unanimité par la commission de l’aménagement.

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’article unique de l’arrêté est mis aux 
voix; il est accepté à l’unanimité (56 oui).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu la demande du Département des constructions et des technologies de 
l’information;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – De donner un préavis favorable à l’abrogation partielle du 
plan localisé de quartier N° 28477-136 (à l’exception des degrés de sensibilité au 
bruit), situé entre la route de Malagnou et la rue Michel-Chauvet.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif.

La présidente. En accord avec le bureau du Conseil municipal et les chefs 
de groupe, l’objet qui devait être traité au point suivant de notre ordre du jour 
retourne en commission des travaux et des constructions suite au dépôt d’un 
amendement du Conseil administratif. 

Il s’agit des rapports de majorité et de minorité PR-750 A/B de la commission 
des travaux et des constructions chargée d’examiner la proposition du Conseil 
administratif du 28 octobre 2009 en vue de l’ouverture d’un crédit d’études de 
4 700 000 francs destiné à l’organisation d’un concours d’architecture et aux 
études d’un complexe «crèche, sport et jeunesse» situé sur le site de la gare des 
Eaux-Vives, sur les parcelles Nos 2822 et 2432, feuille N° 23 du cadastre de la 
commune de Genève, section Eaux-Vives, propriété de l’Etat de Genève. 
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Ce point sera traité par notre plénum au mois de février, après le retour en 
commission.

En outre, nous avons reçu une lettre de la Maison de quartier des Eaux-Vives 
à ce sujet; elle est adressée à la présidente du Conseil municipal et il nous est 
demandé d’en donner lecture ce soir.

Lecture de la lettre:

Genève, le 24 novembre 2010

Concerne: pour des équipements collectifs à la future gare des Eaux-Vives 
(PR-750)

Madame la présidente,

Par la présente, nous soumettons à votre Conseil un commentaire qui se rap-
porte à la proposition PR-750, au point 23 de l’ordre du jour de la séance du 
Conseil municipal du 24 novembre 2010. Ce texte fait référence à une pétition 
signée par 387 personnes – ci-après «les soussignés» – déposée hier au Secréta-
riat du Conseil municipal.

En octobre 2009, le Conseil administratif a proposé d’ouvrir un crédit d’études 
destiné à un complexe «crèche, sport et jeunesse» (PR-750) sur les terrains de la 
gare des Eaux-Vives libérés par le chemin de fer CEVA, qui sera souterrain.

Les besoins du quartier ne se mesurent pas seulement en nombre de loge-
ments – environ 250 nouveaux logements sont prévus sur cet emplacement – 
mais aussi en termes d’équipements publics. Ces derniers sont insuffi sants, parce 
que le quartier est densément peuplé, que les lieux de réunions, d’exercice phy-
sique et de loisirs manquent ou sont trop exigus, surtout depuis que le quartier est 
privé de sa salle communale.

Les points principaux demandés par le projet sont, en résumé:

– installations sportives, notamment une piscine de 33 m pour les écoles et le 
public;

– petite enfance: un espace de vie enfantine de 96 places;

– musique: salle de concert polyvalente, huit locaux et un studio d’enregistre-
ment insonorisés;

– habitants: espace modulable mis à disposition de groupes d’habitants pour 
des périodes limitées.
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Les soussignés souscrivent à ce programme, et demandent en outre que soient 
pris en compte les besoins suivants de diverses associations, entre autres les deux 
maisons de quartier, Eaux-Vives Seniors, Vivre aux Eaux-Vives, etc.:

– salles de réunion pour les associations, de taille variable et modulables;

– salles pour les activités socioéducatives;

– salles pour les anniversaires et autres activités de loisirs;

– un grand espace pour remplacer la salle communale, indisponible.

Les soussignés demandent au Conseil municipal:

– d’approuver le crédit d’études demandé par la proposition PR-750;

– de tenir compte, dans le cahier des charges de l’étude, des demandes particu-
lières exprimées ci-dessus.

Nous vous prions de faire donner lecture de cette lettre au début de la séance 
de ce jour et, en vous remerciant par avance, nous vous présentons, Madame la 
présidente, nos salutations respectueuses.

Eric Peytremann
Comité de la Maison de quartier des Eaux-Vives

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, j’ai bien pris note des rapports de majorité et de minorité 
PR-750 A/B, ainsi que de la lettre qui vient de nous être lue.

Je vous demande néanmoins de bien vouloir aller à la salle du Faubourg pour 
voir les résultats du concours d’architecture que nous avons lancé concernant 
l’aménagement des espaces publics de la gare des Eaux-Vives. Vous constaterez 
la qualité des projets qui nous ont été soumis.

Je profi te d’avoir la parole pour vous dire que je suis éminemment déçu par 
l’ineffi cacité du Tribunal fédéral administratif et notamment d’une juge qui, 
depuis plus de deux ans, ne fait pas son travail en matière de prise en compte 
des oppositions à ce projet. Il en reste encore une quinzaine à traiter. Pourtant, 
notre démocratie a fonctionné, afi n que ce projet structurant pour notre ville et 
notre municipalité aille de l’avant. Mais, à cause de cette juge fédérale, nous en 
sommes réduits à devoir attendre. Par conséquent, nous avons malheureusement 
le temps de renvoyer ces rapports PR-750 A/B en commission…

Simplement, je mettrai un petit bémol à cette éventualité. Le Conseil admi-
nistratif entend déposer un amendement à la proposition PR-750 qui devrait 
aboutir à un consensus, puisque le jury du concours a primé un bureau d’archi-
tecte genevois de valeur qui a trouvé des solutions. Nous avons visité l’exposi-
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tion du projet lauréat avec le rapporteur de majorité et le rapporteur de mino-
rité, et nous en avons conclu que cet amendement satisferait les demandes des 
auteurs de ce courrier, ainsi que l’ensemble du Conseil municipal. Cela nous per-
mettrait d’aller de l’avant dans la réalisation de ce très beau projet, qui offrira à 
Genève une deuxième gare importante et débloquera peut-être la situation à Cor-
navin.

Je compte donc sur le président de la commission des travaux et des construc-
tions pour se saisir rapidement de ces rapports PR-750 A/B assortis de l’amende-
ment du Conseil administratif, afi n que ce dernier puisse être voté par le plénum 
le mois prochain. Nous fournirons toutes les explications nécessaires à la com-
mission. Je vois certains hocher la tête pour manifester que ce délai d’un mois 
est trop court, mais nous devons absolument sortir ce dossier de l’impasse. Nous 
avons montré que nous en étions capables dans d’autres cas autrement plus ardus 
– notamment celui de l’Alhambra – nous pouvons donc faire de même pour la 
gare des Eaux-Vives.

Je rappelle que le plan directeur de quartier est en force, et que rien ne chan-
gera à cet égard. Simplement, il s’agit d’inclure dans le projet les dispositions dif-
férentes proposées par la mandataire, Mme Manzoni. J’en profi te pour lui rendre 
hommage, car elle a été fortement applaudie par la profession dans son ensemble 
lors de la remise des prix du concours, ce qui est rare!

La présidente. Merci, Monsieur le magistrat. Je vous rassure: le bureau du 
Conseil municipal et les chefs de groupe ont décidé qu’un complément de rapport 
sur la proposition PR-750 serait déposé assez tôt pour être traité par le plénum au 
mois de février. Le président de la commission des travaux et des constructions, 
M. Alexandre Wisard, était présent à cette réunion en tant que chef de groupe, et 
il a bien entendu ce qui s’y est dit.

Mme Danièle Magnin (HP). J’ai quelque chose à dire sur les propos de 
M. Pagani, j’en ai pour une minute…

La présidente. Il n’y a pas de débat, Madame Magnin! Je vous propose donc 
de retenir vos remarques et de les formuler le mois prochain…

Mme Danièle Magnin (HP). C’est quand même très grave, Madame la prési-
dente, de critiquer… (Remarques.)
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La présidente. Madame Magnin, le bureau applique les décisions qu’il a 
prises lors de sa réunion de 16 h 30. Monsieur Hämmerli, je vois que vous deman-
dez la parole, mais je vous fais la même remarque: il a été convenu de ne pas 
ouvrir le débat sur cet objet, il n’y a donc pas de prise de parole possible. Si vous 
souhaitez l’ouverture du débat, demandez-la formellement, et je la mettrai aux 
voix.

M. Alexandre Chevalier (L). Madame la présidente, pour le bien-être du 
Conseil municipal, je demande l’ouverture du débat sur les rapports de majorité 
et de minorité PR-750 A/B.

La présidente. Je mets aux voix l’ouverture de ce débat.

Mise aux voix, l’ouverture du débat est refusée par 37 non contre 25 oui.

La présidente. Les rapports de majorité et de minorité PR-750 A/B sont donc 
renvoyés à la commission des travaux et des constructions sans débat. Je rappelle 
une fois encore aux quelques contestataires ici présents que cette décision a été 
prise lors d’une réunion du bureau du Conseil municipal et des chefs de groupe, 
où tous les partis étaient représentés.
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17. Rapport de la commission de la jeunesse et des sports char-
gée d’examiner la proposition du Conseil administratif du 
16 juin 2010 en vue de l’ouverture de quatre crédits pour un 
montant net total de 3 788 000 francs, soit:
1. un montant de 739 000 francs destiné au remplacement 

du gazon synthétique du terrain B de football du stade 
de Varembé, avenue Giuseppe-Motta 44, parcelle N° 3258, 
feuille N° 25, secteur Petit-Saconnex;

2. un montant de 1 416 000 francs destiné à la transforma-
tion du terrain B de football en synthétique du stade de 
Frontenex, plateau de Frontenex 8, parcelle N° 16, feuille 
N° 2, secteur Cologny;

3. un montant de 1 200 000 francs destiné au reprofi lage 
et au remplacement du gazon synthétique du terrain de 
hockey sur gazon du stade de Richemont, route de Fronte-
nex 70, parcelle N° 1657, feuille N° 24, secteur Eaux-Vives;

4. un montant de 433 000 francs destiné à la mise aux 
normes de l’Union cycliste internationale (UCI) de la piste 
de bicross au centre sportif du Bout-du-Monde, route de 
Vessy 12, parcelle N° 2079, feuille N° 85, secteur Genève-
Plainpalais (PR-800 A)1.

Rapport de M. Bayram Bozkurt.

Traitement de la proposition

Lors de sa séance du 14 septembre 2010, le Conseil municipal a renvoyé la 
proposition PR-800 à la commission de la jeunesse et des sports.

Sous la présidence de M. Mathias Buschbeck, la commission s’est réunie les 
18 octobre et 15 novembre 2010 pour traiter de cet objet. 

La commission a auditionné M. Manuel Tornare, conseiller administratif 
chargé du département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, ainsi 
que plusieurs de ses collaborateurs.

Les notes de séances ont été prises par Mme Tamara Saggini. Qu’elle soit 
remerciée pour la précision de son travail.

1 Proposition, 1197.
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Précisions sur le développement et l’évolution des gazons synthétiques

Le 10 novembre 2004, l’Union des associations européennes de football 
(UEFA) validait, d’entente avec la Fédération internationale de football asso-
ciation (FIFA), l’existence des terrains synthétiques. Ainsi, et pour autant que 
ces terrains synthétiques satisfassent aux exigences conjointes de la FIFA et de 
l’UEFA, les matchs offi ciels, dont la Ligue des champions, peuvent s’y dérouler. 
En outre, le synthétique permet de résoudre les problèmes posés par des stades 
trop fermés, qui conduisent à l’asphyxie des semences naturelles. Ainsi, l’UEFA 
apporte un soutien actif au développement du synthétique.

Séance du 18 octobre 2010

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département 
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de ses colla-
borateurs/trices Mme Carine Bachmann, MM. Patrick Eyer, Philippe Voirol et 
Jerôme Faas

Le président passe la parole à M. Tornare et à ses collaborateurs.

M. Tornare explique que le stade de Varembé est l’un des plus sollicités. Qua-
rante équipes se partagent en effet l’installation, de très nombreux usagers le 
week-end, huit écoles de foot, dont des équipes féminines. Ces travaux étaient 
prévus dans le plan fi nancier d’investissement (PFI) 2013, mais il a avancé les 
objets dans le temps, car il pense que c’est une nécessité d’agir rapidement. Ce 
sont 739 000 francs qui sont demandés.

Il explique que, pour le stade de Frontenex, la situation n’est pas brillante, 
surtout par temps de pluie, en raison des problèmes d’absorption des eaux. Or 
21 équipes, sept clubs, de très nombreux joueurs ainsi que les sportifs du quartier 
utilisent ce stade. De plus, il y aura la construction d’un collège sur le terrain des 
Fourches, ce qui fera perdre du terrain au stade. Le coût est élevé mais nécessaire.

Le stade de Richemont a aussi des problèmes d’absorption des eaux, ce qui 
oblige à renvoyer souvent des matchs. Il s’agit du seul terrain de hockey sur terre à 
Genève qui compte deux équipes de ligue nationale A, Servette et les Black Boys.

Pour fi nir, la piste de bicross du Bout-du-Monde a été inaugurée en 1989. 
Dès 2008, le sport est devenu olympique. Le club de bicross de Genève est 
le plus important de Suisse, or la piste ne répond plus aux normes de l’Union 
cycliste internationale, dont le siège est à Aigle. Genève ne peut plus accueillir 
des manches internationales, il faut mettre le stade aux normes. C’est beaucoup 
d’argent mais, pendant des années, seulement 5% du PFI a été investi pour le 
sport et on a dit que ce n’était pas assez, donc c’est une manière de mettre le turbo 
pour les sportives et les sportifs.
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Les questions des commissaires

Un commissaire de l’Union démocratique du centre demande s’ils ont l’inten-
tion de faire des appels d’offres. M. Voirol acquiesce. Il ajoute qu’ils respectent 
les normes de l’Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP). M. Tor-
nare rappelle qu’il s’est séparé, il y a quelques années, d’un chef de service, car il 
n’avait pas observé ses recommandations concernant les AIMP.

Un commissaire libéral demande de rappeler quel montant a été dépensé pour 
le stade de Richemont et en quelle année. Il se souvient de problèmes liés au gel.

M. Voirol répond que la première a eu lieu en 1984, la suivante en 1999, pour 
un montant de 385 000 francs. L’inauguration a été faite en 1948.

M. Eyer ajoute qu’ils avaient changé la surface du gazon en synthétique et 
ajouté une sous-couche qui permettait de garder l’humidité. Il n’y a pas eu de 
vice de forme.

Le même commissaire demande en combien d’annuités ce crédit devait être 
amorti.

M. Voirol dit qu’ils répondront par écrit.

Une commissaire d’A gauche toute! demande si le revêtement synthétique est 
recyclable ou s’il existe un tel revêtement.

M. Voirol explique que, effectivement, dans les cahiers des charges soumis 
aux entreprises, ils sont attentifs à ces problèmes. Les revêtements de gazon syn-
thétique ne contiennent plus de plomb, comme il y a quinze ou vingt ans, mais ils 
sont fabriqués avec des produits conformes. Il ajoute que ce n’est pas pour rien 
que la FIFA accepte ce genre de terrain sur les stades et pour les compétitions 
internationales.

M. Tornare rappelle que les cinq magistrats ont signé la charte au Palais 
Eynard. C’est spécifi é à la page 3 de la proposition.

La commissaire d’A gauche toute! s’étonne qu’il n’y ait pas de groupe fémi-
nin qui joue sur les terrains concernés par la rénovation.

M. Voirol explique qu’ils ont mentionné les clubs qui jouent, mais qu’il y a 
des femmes qui s’entraînent dans ces clubs et il y aura des vestiaires adéquats.

Un autre commissaire d’A gauche toute! aimerait savoir ce qui prévaut dans le 
choix du revêtement, car le terrain synthétique a aussi ses inconvénients. D’après 
ce qu’on lui a dit, on se brûle plus facilement.

M. Tornare mentionne la visite du FC Servette au Palais Eynard, il y a 
quelques jours. Les responsables, président et vice-président, souhaitaient qu’il y 
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ait du synthétique à la Praille, ce qui permettrait aussi de faire venir des stars pour 
des concerts sans abîmer la pelouse.

M. Voirol précise que le but n’est pas de transformer tous les terrains en herbe 
en synthétique. Il existe, aujourd’hui, un certain nombre de terrains synthétiques, 
en herbe et stabilisés. Sur ces derniers, quand on s’y entraîne, il faut des lunettes 
de protection. L’idée est de remplacer ces terrains par des nouveaux, pour per-
mettre de s’entraîner plus et en tout temps. Cela fait référence aussi à la discus-
sion sur l’augmentation du nombre de clubs, donc il faut trouver une solution 
pour continuer à jouer, et les terrains synthétiques de troisième génération sont 
une solution. En termes de blessures, cela blesse moins que les gazons synthé-
tiques de première génération.

Un commissaire socialiste aimerait savoir s’il est normal que le stade de 
Richemont doive être rénové déjà maintenant, alors qu’il l’a été en 1999. Il se 
demande quelle est la durée de vie d’un terrain synthétique. M. Tornare précise 
que, à cet endroit, il faudrait améliorer, un jour, le système de drainage, car il y a 
l’abri de la protection civile en dessous et les rénovations ne suffi sent pas.

M. Voirol dit que cela dépend du nombre d’heures, mais un terrain synthé-
tique, en moyenne, demande une réfection tous les dix ans. Mais, pour Varembé, 
il est inévitable que le délai se raccourcisse, car il est beaucoup utilisé. Lors de 
la fi nale de la coupe suisse de hockey sur gazon, au stade de Richemont, les 
matchs ont dû être annulés car il y avait de l’eau sous le terrain. En plus, ce sport 
demande un arrosage du terrain juste avant le match.

Le commissaire des Verts demande quels sont les frais d’entretien par an.

M. Voirol explique que le terrain synthétique a l’avantage d’occasionner 
moins de coûts d’exploitation, entre 5000 et 10 000 francs par an, expérience 
faite avec celui du Bois-de-la-Bâtie. On parlera d’une refonte totale de certains 
centres sportifs uniquement.

Une commissaire démocrate-chrétienne demande dans quel délai le stade de 
Frontenex sera rénové.

M. Voirol explique qu’il y a un projet de refonte complète du centre sportif.

Le président suggère que l’on en parle lors de l’étude du PFI.

Le commissaire de l’Union démocratique du centre revient sur le stade de 
Varembé et demande pourquoi, en page 4, il est prévu 50 000 francs par an 
d’arrosage.

M. Voirol explique que ce sont des frais d’investissement du système d’arro-
sage.
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M. Eyer ajoute qu’il faut arroser une à deux fois par semaine, même pour un 
terrain synthétique.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre demande pourquoi ils ont 
besoin d’une entreprise pour l’entretien des lignes du stade.

M. Voirol explique que c’est pour les refaire.

Le même commissaire demande s’ils doivent changer tout le système d’arro-
sage pour le terrain synthétique, en page 7, pour le stade de Frontenex.

M. Voirol répondra par écrit.

Un autre commissaire de l’Union démocratique du centre aimerait savoir 
combien il y a de fournisseurs pour ce type de revêtement et s’ils sont suisses 
ou pas.

M. Voirol affi rme qu’il y a des fournisseurs suisses, environ 30. L’attribution 
aura lieu au printemps, car l’idée est que les travaux soient fi nis à la fi n du mois 
de juillet, voire au début du mois d’août.

Le commissaire des Verts pense que, en effet, le débat sur le synthétique peut 
être soulevé quand on remplace un terrain herbeux. Ici, dans les deux cas, cela se 
justifi e. Au point de vue des blessures, il pense que l’on se brûle plus sur un ter-
rain synthétique que sur un terrain en herbe mais, par rapport au terrain stabilisé 
qui devient boueux lorsqu’il pleut, c’est un avantage. Il se rappelle que le maté-
riau de première génération posait de gros problèmes de recyclage et il a bien 
entendu que des matériaux différents seront utilisés maintenant, mais il demande 
ce que l’on va faire de ceux qui vont être enlevés.

M. Eyer dit qu’il faudra trouver une solution pour le recycler.

Mme Bachmann pense que c’est quelque chose qu’il faudra traiter dans le 
cahier des charges.

Il y a de plus en plus de revêtements souples dans les places de jeu, par 
exemple au parc Gourgas. Ajouter la question du recyclage en fi n de vie devrait 
faire partie d’un cahier des charges.

M. Tornare explique que ce terrain, au parc Gourgas, a été testé en cas d’acci-
dent et qu’il amoindri les chocs. Le même revêtement a été testé en Angleterre.

Un commissaire des Verts dit que cela pourrait être intéressant de connaître 
la différence de coûts entre un terrain en gazon et un terrain en synthétique, tout 
compris, avec les coûts d’entretien, de recyclage, des produits utilisés, de l’arro-
sage, l’essence des tondeuses. Il demande s’il serait possible d’avoir un compara-
tif, pas spécialement dans le cadre de cette proposition, mais une fois.
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M. Voirol explique que, dans le cadre de l’Association des services des sports 
de Suisse romande et du Tessin, ils avaient fait cette comparaison. Il faudrait 
compléter cela.

Le commissaire des Verts demande ce que comprennent les 10 000 francs 
d’entretien par an.

M. Eyer répond que c’est l’entretien du sable de surface et le nettoyage.

Le commissaire des Verts demande si les associations résidentes de ces quatre 
stades ont été associées au projet de rénovation.

M. Voirol répond que non, sauf pour le BMX. Mais c’était une demande de 
leur part, également pour le hockey. Régulièrement, les associations des clubs qui 
font la répartition des matchs demandent des surfaces en synthétique pour per-
mettre la démultiplication des matchs.

Un commissaire libéral demande quelles garanties sont prises auprès des 
entreprises qui effectuent la dépose des anciens matériels pour qu’ils soient 
détruits et non pas revendus dans les pays de l’Est, comme c’était le cas il y a dix 
ans. Il demande comment ils contrôlent cela.

M. Voirol répond qu’il devrait plutôt poser cette question à la commission 
des travaux. Il en prend note et dit qu’ils l’intégreront dans le cahier des charges.

Le commissaire socialiste se souvient que l’on avait amené à la commission 
des exemples concrets de synthétiques et il se demande s’il est possible d’avoir 
de tels échantillons.

M. Voirol dit qu’ils pourraient faire aussi une séance in situ.

Séance du 15 novembre 2010

Le président déclare que l’objet doit arriver à l’ordre du jour du Conseil muni-
cipal rapidement, car une compétition internationale sur la piste de bicross doit 
être organisée. Si l’objet doit être traité en urgence, il le communiquera à la pro-
chaine séance. Il soumet la proposition vote.

Mise aux voix, la proposition est acceptée à l’unanimité des commissaires 
présents (2 Ve, 2 AGT, 2 S, 1 DC, 1 R, 2 L, 1 UDC). (Voir ci-après le texte des 
arrêtés adoptés sans modifi cation.)

M. Mathias Buschbeck, président de la commission de la jeunesse et des 
sports (Ve). Je voudrais saluer la rapidité avec laquelle a travaillé la commission 
de la jeunesse et des sports, mais le rapporteur reviendra sur ce point.
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J’aimerais également faire part à ce plénum d’une inquiétude que nous avons 
eue à la suite de l’acceptation de ce crédit par la commission. En effet, le Conseil 
administratif nous a demandé de voter en urgence la réfection de la piste de 
bicross du centre sportif du Bout-du-Monde, puisqu’un championnat doit bientôt 
s’y dérouler. Cependant, nous avons appris quelques semaines plus tard qu’une 
réfl exion globale était en cours au sujet dudit centre sportif. Nous ne compre-
nons donc pas très bien pourquoi il faut effectuer cette réfection avant la fi n de la 
réfl exion d’ensemble. Nous voudrions vraiment éviter que le Conseil administra-
tif ne décide, dans six mois, de déplacer la piste de bicross…

Par conséquent, avant de voter le crédit demandé dans la proposition PR-800 
au sein de ce plénum, nous aimerions nous assurer que la piste de bicross concer-
née ne sera pas déplacée dans un avenir proche.

M. Bayram Bozkurt, rapporteur (Ve). Mesdames et Messieurs les conseil-
lers municipaux, la proposition PR-800 vise au remplacement du gazon natu-
rel par du gazon synthétique dans diverses installations sportives de la Ville de 
Genève. Le 4 novembre 2004, la Fédération internationale de football association 
(FIFA) et l’Union européenne des associations de football (UEFA) se sont enten-
dues pour valider l’instauration de terrains en synthétique, qui conviennent mieux 
pour les tournois des ligues et remplissent les exigences de ces deux institutions.

Je remercie les membres de la commission de la jeunesse et des sports de 
leur attention, ainsi que M. le magistrat Manuel Tornare, qui s’est montré très 
explicite au sujet de cette proposition du Conseil administratif. Sur la demande 
du Conseil administratif, j’ai essayé de rédiger mon rapport le plus promptement 
possible. Après s’être réunie deux fois, la commission a accepté la proposition 
PR-800 à l’unanimité des membres présents.

Premier débat

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Je remercie M. Bozkurt de 
son rapport, et je souhaite répondre à M. Buschbeck. Si je demande au Conseil 
municipal un crédit pour la réfection de la piste de bicross du Bout-du-Monde, ce 
n’est bien évidemment pas pour réviser son parcours dans quelques mois!

En revanche, comme je l’ai dit en commission, je crois qu’il faut reconfi gurer 
l’ensemble des terrains de sport du Bout-du-Monde en créant des synergies avec 
le centre sportif de Vessy. Nous devons également faire en sorte que les transports 
publics soient beaucoup plus effi cients, car on me dit souvent qu’ils desservent 
mal le Bout-du-Monde. Enfi n, j’ai souligné qu’il y avait des problèmes de ges-
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tion dans ce centre sportif, et nous sommes en train de voir comment améliorer la 
situation. Tout cela forme un tout.

Depuis trois ans et demi que je suis à la tête du Service des sports, je mène 
cette réfl exion globale avec mes collaboratrices et mes collaborateurs, et j’espère 
bien que nous pourrons très rapidement soumettre au Conseil municipal des pro-
positions supplémentaires allant dans ce sens.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté I est accepté à l’unanimité (60 oui).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté II est accepté à l’unanimité (57 oui).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté III est accepté à l’unanimité (61 oui).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté IV est accepté à l’unanimité (60 oui).

Les arrêtés sont ainsi conçus:

ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
739 000 francs destiné au remplacement du gazon synthétique du terrain B de 
football du stade de Varembé, avenue Giuseppe-Motta 44, parcelle N° 3258, 
feuille N° 25, secteur Petit-Saconnex.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 739 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021.
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ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 416 000 francs destiné à la transformation du terrain B de football en synthé-
tique du stade de Frontenex, plateau de Frontenex 8, parcelle N° 16, feuille N° 2, 
secteur Cologny.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 416 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021.

ARRÊTÉ III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 200 000 francs destiné au reprofi lage et au remplacement du gazon synthétique 
du terrain de hockey sur gazon du stade de Richemont, route de Frontenex 70, 
parcelle N° 1657, feuille N° 24, secteur Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 200 000 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021.

ARRÊTÉ IV

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
433 000 francs destiné à la mise aux normes de l’Union cycliste internatio-
nale (UCI) de la piste de bicross au centre sportif du Bout-du-Monde, route de 
Vessy 12, parcelle N° 2079, feuille N° 85, secteur Genève-Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 433 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2012 à 2021.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, les arrêtés deviennent défi nitifs. 
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18. Rapport de la commission des travaux et des construc-
tions chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 12 mai 2010 en vue de l’ouverture d’un crédit 
d’étude de 2 400 000 francs destiné à l’étude des travaux de 
dépollution, amélioration thermique de l’enveloppe, mise en 
conformité des installations techniques et de sécurité ainsi 
que l’étude de réaménagement intérieur du Bâtiment d’art 
contemporain (BAC), situé 7, rue Gourgas, parcelle N° 3255, 
feuille N° 19, commune de Genève, section Plainpalais 
(PR-790 A)1.

Rapport de Mme Isabelle Brunier.

Traitement de la proposition

La proposition PR-790 a été renvoyée à l’examen de la commission des 
travaux et des constructions lors de la séance du Conseil municipal du 8 juin 
2010. Elle a été traitée lors d’une seule séance de ladite commission, le 29 sep-
tembre 2010, sous la présidence de M. Alexandre Wisard. Le procès-verbal a 
été rédigé avec beaucoup de soin par M. Jorge Gajardo Muñoz, qu’il en soit ici 
remercié. 

Résumé du préambule de la proposition

En 1989, la Ville de Genève est devenue propriétaire d’un des bâtiments de 
l’ancienne Société genevoise d’instruments de physique (SIP). L’objectif de la 
Ville était de reconvertir ce patrimoine industriel urbain en espaces d’exposi-
tion pour l’art contemporain. Le bâtiment est composé de deux corps (C et D) 
construits à différentes époques (1939 et 1958), il comprend cinq étages et un 
sous-sol pour une surface totale nette d’environ 9800 m2. Le Musée d’art moderne 
et contemporain (Mamco) occupe le sous-sol, les 1er, 2e, 3e et 4e étages du bâti-
ment D. Le Centre d’art contemporain (CAC) occupe les 2e, 3e et 4e étages du 
bâtiment C. Le Fonds municipal d’art contemporain (FMAC) et le Centre de la 
photographie genevois (CPG) se partagent le rez-de-chaussée et le sous-sol des 
bâtiments C et D, ainsi que le 1er étage du bâtiment C. Ces quatre institutions 
présentes dans le BAC ont des surfaces de bureau et d’exposition. Chacune jouit 
d’une entrée indépendante. 

1 Proposition, 67.
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Résumé de l’exposé des motifs

La présence de métaux lourds et d’amiante nécessite la dépollution du site. 
Le BAC est un bâtiment d’envergure, dont la performance énergétique actuelle 
globale est mauvaise. L’objectif, après rénovation, est de s’approcher autant que 
possible du niveau Minergie rénovation. L’installation de détection incendie et 
celle de sonorisation du bâtiment doivent être remplacées dans leur intégralité, 
tout comme le système de sécurité anti-intrusion.

Présentation de la proposition

La proposition a été présentée aux membres de la commission par M. Philippe 
Meylan, chef du Service des bâtiments, et par Mme Céline Douadi, architecte dans 
ce même service. Concernant la question de la dépollution, identifi ée dès 2006, le 
Service des bâtiments estime que le moment est désormais venu. Les deux blocs 
C et D présentent des caractéristiques communes: structure en béton non isolé, 
vitrages métalliques simples, installations électriques, sanitaires, de chauffage et 
de ventilation obsolètes. Les travaux devront composer avec le caractère patri-
monial du bâtiment. Après travaux, les lieux seront rendus au département de la 
culture. Concernant le calendrier des interventions, le Mamco aimerait fêter ses 
20 ans en 2014 dans ses murs, ce qui ne serait pas possible si les travaux sont en 
cours. Pour espérer fi nir en 2014, il faudrait voter le projet rapidement. Selon un 
autre scénario, les études seraient conduites en vue d’une réalisation dès 2015.

Questions des commissaires

Une commissaire du groupe A gauche toute! craint une diminution des sur-
faces d’exposition, ce qui semble infondé. En réponse à une question, il est pré-
cisé que la dépollution portera surtout sur les sols en plots de bois debout. Le 
commissaire radical observe que la somme demandée ne correspond pas à ce qui 
était prévu dans le plan fi nancier d’investissement (PFI) et s’inquiète du coût fi nal 
des travaux. Selon M. Meylan, sans étude préalable, il est impossible de l’évaluer 
correctement. Diverses questions portent sur le doublage des façades et le rem-
placement des plots de bois. Un commissaire démocrate-chrétien s’interroge sur 
la possibilité de coordonner les travaux avec ceux que la Caisse de prévoyance du 
personnel enseignant de l’instruction publique et des fonctionnaires de l’adminis-
tration du Canton de Genève conduit sur les bâtiments voisins. Il est précisé que 
les blocs C et D sont indépendants du reste de l’ensemble. Ils avaient été achetés 
pour environ 18 millions de francs. Selon un commissaire libéral, le changement 
d’affectation efface le passé industriel de Plainpalais. Il vaudrait mieux prévoir 
un musée de l’industrie. La question des coûts d’entretien des bâtiments après 
travaux est également évoquée. Un commissaire des Verts demande des préci-
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sions sur les normes du Conseil international des musées (ICOM) qui doivent être 
appliquées, et si des œuvres seront stockées sur place, ce qui ne sera pas le cas. 
Enfi n, le président Vert de la commission s’étonne de la durée des études préa-
lables. M. Meylan répond que c’est surtout la question de l’anniversaire de 2014 
qui pose le jalon, d’après lequel les travaux seront réalisés soit avant, soit après 
cette date. Mais, sans l’étude préalable, il est diffi cile d’évaluer la durée des dif-
férentes étapes du chantier. 

Discussion et prise de position des groupes

Le groupe A gauche toute! votera le crédit. Ces travaux sont attendus depuis 
longtemps et, plus on attend, plus chers ils seront. Les représentants de l’Union 
démocratique du centre s’attendent à une facture élevée, mais sont plus ou 
moins favorables à l’étude pour en avoir confi rmation. Le commissaire radical 
s’inquiète du fl ou sur les délais et sur le montant fi nal des travaux. Il annonce 
son abstention qui se transformera, cependant, en refus au moment du vote. Les 
Verts approuvent timidement le crédit, car ils relèvent le fl ou des délais prévus 
et ils aimeraient des investissements responsables. Néanmoins, le BAC, avec le 
quartier des Bains avoisinant, contribue à l’animation de Plainpalais. Les socia-
listes approuvent également le crédit en défendant la valeur patrimoniale du site 
et la mémoire industrielle du quartier de Plainpalais. De plus, ce futur chantier 
créera des emplois et donnera du travail aux entreprises. Les commissaires démo-
crates-chrétiens restent dubitatifs, ils aimeraient une meilleure coordination avec 
les autres acteurs concernés, ils souhaiteraient que la commission des travaux et 
des constructions approfondisse ce sujet et ils demandent donc le report du vote. 
Enfi n, les commissaires libéraux estiment également que le vote est prématuré et 
ils aimeraient entendre les utilisateurs du Mamco et du CAC.

Le report du vote et l’audition des responsables du Mamco et du CAC dans 
le cadre de l’examen de la proposition PR-790 sont refusés par 7 non (3 S, 3 Ve, 
1 AGT) contre 7 oui (2 UDC, 2 L, 1 R, 2 DC). 

Vote et conclusion

La proposition PR-790 a été votée à la majorité des commissaires présents, 
soit par 8 oui (1 AGT, 3 S, 1 UDC, 3 Ve) contre 5 non (2 DC, 1 R, 2 L) et 
2 abstentions (UDC).

En conclusion, la majorité de la commission des travaux et des constructions 
vous demande, Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers munici-
paux, d’accepter le projet d’arrêté tel qu’il est formulé ci-dessous. (Voir ci-après 
le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)
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Premier débat

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, comme vous vous en êtes aperçus, le Parti démocrate-chrétien s’est 
abstenu lors du vote de la commission des travaux et des constructions sur la pro-
position PR-790 au sujet du Bâtiment d’art contemporain (BAC), alors que les 
autres groupes étaient favorables à ce projet. Pourquoi avons-nous réagi ainsi? 
Parce que nous pensons que la Ville aurait dû prendre langue avec les autres pro-
priétaires – et notamment l’Etat – de cet ensemble immobilier. La Ville possède 
les bâtiments C et D, mais le même problème concerne les blocs A et B. Nous 
pensons que c’est une erreur de dépolluer une partie des lieux et pas l’autre!

Tout à l’heure, à propos de la proposition PR-750, M. Pagani a tenté de nous 
démontrer combien il agissait de manière judicieuse et rapide, dans l’espoir que 
le Conseil municipal ferait bien son travail… Comme si ce n’était pas le cas! 
Pourtant, nous sommes fi nalement obligés de réexaminer cette proposition en 
commission, parce que le projet ne tourne pas comme nous le souhaitons! Il en va 
de même avec la proposition PR-790.

Monsieur Pagani, les démocrates-chrétiens auraient souhaité que vous pre-
niez langue avec les autres propriétaires de ces bâtiments, et notamment avec 
l’Etat, afi n que la dépollution puisse avoir lieu de manière concertée et équilibrée. 
Si nous dépolluons plusieurs bâtiments à la fois en collaboration avec d’autres 
instances, cela permettra sans doute de diminuer les frais des travaux. Je le dis 
dans un esprit de rationalisation. Mais il n’en est rien! Telle est la raison pour 
laquelle nous maintiendrons ce soir notre abstention sur la proposition PR-790.

M. Guy Dossan (R). M. Lathion vient d’exprimer une grande partie de ce que 
je voulais dire. Le groupe radical refusera la proposition PR-790, car il n’a pas été 
convaincu de son bien-fondé lors de son examen par la commission des travaux et 
des constructions. Comme l’a dit le préopinant démocrate-chrétien, d’autres bâti-
ments du même complexe semblent nécessiter une dépollution. Pourquoi celui 
acheté par la Ville serait-il le seul en cause?

En outre, nous avons demandé quand les travaux auraient lieu, mais on nous a 
répondu qu’il était impossible de le préciser, étant donné que personne ne sait ce 
que l’on trouvera lors de l’étude préliminaire. Ce sera peut-être avant les vingt ans 
du Musée d’art moderne et contemporain (Mamco) en 2014, peut-être après…

Et combien coûtera cette dépollution? Il faut bien reconnaître que les réponses 
à ces questions posées en commission étaient très fl oues. La seule certitude que 
les services municipaux auditionnés aient pu nous transmettre, c’est que l’étude 
coûtera 2,4 millions de francs. Mais puisque tout le reste est assez obscur, com-
ment ne pas penser que ce montant risque de l’être aussi? C’est un peu gênant! 
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Il s’agirait de 500 000 francs que nous ne discuterions pas. Mais débourser 
2,4 millions de francs, juste pour voir ce que l’on trouvera, c’est un véritable coup 
de poker! Et tout cela, comme l’a dit M. Lathion, sans avoir pris langue avec les 
propriétaires voisins – en l’occurrence l’Etat. C’est un peu dommage, surtout 
pour des travaux aussi importants.

Certes, il faudra bien les effectuer, nous en sommes conscients, mais agis-
sons au moins sur la base d’une réfl exion globale, pour éviter de morceler les 
dérangements que cela occasionnera au quartier concerné! Si nous commençons 
par intervenir au Mamco et au BAC avant que la dépollution soit lancée dans les 
bâtiments voisins, les travaux dureront quinze ans et n’en fi niront plus d’entraver 
la vie du quartier.

Voilà pourquoi, insatisfaits des réponses qui nous ont été données en commis-
sion, nous refuserons le crédit demandé dans la proposition PR-790.

Mme Christiane Olivier (S). Le groupe socialiste, quant à lui, est particu-
lièrement heureux que ce projet d’étude pour la dépollution et l’amélioration 
thermique de l’enveloppe du BAC soit enfi n proposé. En effet, tant au cours de 
cette législature que de la précédente, nous avons été nombreux – et j’en suis – à 
demander la réalisation de cette étude.

Je signale à mon préopinant démocrate-chrétien que, à moins que le rapport 
PR-790 A comporte une erreur dans la transcription du vote, la proposition a été 
acceptée en commission par 8 oui et 5 non, dont 2 voix démocrates-chrétiennes; 
les abstentions sont attribuées à l’Union démocratique du centre. Par conséquent, 
le Parti démocrate-chrétien ne s’est pas abstenu, comme l’a prétendu M. Lathion, 
mais il a voté non.

J’en viens maintenant à l’opposition à ce projet exprimée par certains. Selon 
eux, la Ville aurait dû prendre langue avec l’Etat pour envisager en commun la 
dépollution des bâtiments concernés. Je signale qu’il ne s’agit pas de dépolluer 
tout le site, mais uniquement le sol du bâtiment propriété de la Ville de Genève. 
Les travaux doivent porter en priorité sur le rez-de-chaussée, qui est constitué de 
plots pollués par les essences et les huiles utilisées par la Société genevoise des 
instruments de physique (SIP).

Nous n’avons pas à agir au niveau d’un plan de site; contacter l’Etat pour 
dépolluer les autres bâtiments qui ne nous concernent pas n’aurait donc aucun 
sens. Je le répète, il n’est pas question ici de dépolluer un terrain, mais certains 
bâtiments bien précis.

Même si les opposants à la proposition PR-790 estiment qu’ils n’ont pas 
reçu de réponses satisfaisantes à leurs questions et objections – ils assumeront 
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leur position – les socialistes estiment absolument nécessaire de voter le crédit 
d’étude demandé, et cela pour trois raisons.

Premièrement, la situation actuelle donne lieu à un important gaspillage éner-
gétique. Il faut savoir que le BAC n’a ni système d’aération ni chauffage, et que 
les personnes qui y travaillent utilisent des radiateurs électriques ou même des 
chauffages lance-fl ammes ordinairement employés sur les chantiers! On imagine 
le gaspillage énergétique que cela occasionne! Je le sais, car j’ai eu l’occasion de 
participer à quelques réunions sur place. Etant donné que le Conseil municipal 
est unanime à promouvoir l’économie d’énergie, il devrait considérer ce projet 
comme une avancée positive dans ce sens.

La deuxième raison de voter la proposition PR-790, c’est que le sous-sol du 
BAC est inoccupé, alors qu’il pourrait servir de grand espace de stockage et de 
conservation pour les différentes institutions installées dans ce bâtiment. Mais ce 
sous-sol est actuellement inutilisable en raison de fuites d’eau. La rénovation, la 
dépollution et l’amélioration thermique de l’enveloppe du bâtiment nous permet-
tront justement de réaménager le sous-sol et de le mettre à la disposition de ces 
institutions.

Troisièmement – et c’est peut-être le point qui est le plus important à nos 
yeux, mais aussi pour le Conseil municipal en général – les conditions de travail 
du personnel du BAC sont déplorables, aussi bien en ce qui concerne le Centre 
d’art contemporain (CAC) que le Fonds municipal d’art contemporain (FMAC) 
et le Mamco. Mesdames et Messieurs, si vous fréquentiez les lieux au quotidien, 
vous sauriez ce qu’il en est! Ces personnes travaillent sans chauffage en hiver, et 
sans aération en été… Ne serait-ce que par respect pour elles, nous demandons à 
ce plénum de voter le crédit d’étude demandé dans la proposition PR-790.

Mme Ariane Arlotti (AGT). Mesdames et Messieurs, vous n’êtes pas sans 
savoir qu’un certain nombre d’institutions culturelles genevoises dépendant de 
la Ville doivent être rénovées. Certes, cela coûtera des sous, comme c’est le cas 
pour tous les bâtiments en mauvais état, mais c’est notre patrimoine et nous avons 
le devoir de nous en occuper. Quant à ceux qui pensent que la Ville doit prendre 
langue avec les propriétaires voisins chaque fois qu’elle rénove un bien immo-
bilier, j’aimerais bien qu’ils se manifestent aussi dans le cadre de certains autres 
projets – je les laisserai considérer lesquels… Dans le cas présent, en tout cas, une 
telle démarche compliquerait beaucoup la situation.

Il est important d’assainir le BAC, même si l’on nous avait laissé entendre, il 
y a quelques années, qu’il serait susceptible d’accueillir n’importe quelle institu-
tion sans aucun problème. Nous ne pouvons pas attendre que les autres proprié-
taires du voisinage se préoccupent des rénovations qui leur incombent. Il s’agit 
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également de faire des économies d’énergie dans ce bâtiment de volume impor-
tant. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de toute une série de réfections pré-
vues dans les grandes institutions de la Ville au cours des années à venir. Or, cer-
taines d’entre elles ont des anniversaires à fêter, comme par exemple le Mamco; 
je pense qu’il serait préférable que nous lancions les travaux du BAC avant les 
vingt ans du musée, en 2014. Pour toutes ces raisons, A gauche toute! votera le 
crédit d’étude demandé dans la proposition PR-790.

M. Jacques Baud (HP). Quand nous avons visité le BAC, nous avons 
constaté que tout l’îlot d’immeubles auquel il appartient était pollué. Il s’agit 
d’une pollution industrielle, comme sur l’ancien site d’Artamis. A quoi servirait 
de dépolluer une partie des bâtiments, et pas les autres? Ces derniers pollueraient 
à nouveau ceux que nous viendrions d’assainir! Quelque chose ne tourne pas 
rond, dans cette affaire! Je déplore le manque de cohésion entre l’Etat, les divers 
propriétaires des biens immobiliers concernés et la Ville. Faire les choses à moi-
tié n’est jamais bon! On ne peut pas effectuer des travaux d’un côté si, de l’autre, 
rien ne se passe. 

Par conséquent, il faut commencer par dépolluer tout le complexe immobilier 
où se trouve le BAC. Ensuite seulement, nous pourrons nous occuper au mieux de 
ce bâtiment-là. Pour le moment, le projet prévu dans la proposition PR-790 n’est 
qu’une espèce de patchwork, selon le principe: «On fait un bout des travaux, et 
on verra plus tard pour le reste! Quant aux autres propriétaires, à eux d’agir dans 
leur coin, ce n’est pas nos oignons!» Et voilà comment on fi nit par effectuer des 
travaux pour rien!

Je suis opposé à la proposition PR-790, ce projet trop isolé qui ne servira à 
rien tant que l’ensemble de l’îlot ne sera pas concerné. Je ne parle même pas de 
l’argent que nous aurons perdu, dans cette affaire, mais de tout le travail inutile 
qu’il faudra refaire. A mes yeux, la position des partisans de ce crédit d’étude 
n’est pas défendable.

M. Robert Pattaroni (DC). Pour ma part, j’aimerais compléter quelque peu 
les éléments apportés dans ce débat. M. Pagani le sait très bien: ce dossier dépend 
également de son département pour d’autres aspects. Faut-il rappeler la récente 
pétition P-251 des artistes déçus que la Caisse de prévoyance du personnel ensei-
gnant de l’instruction publique et des fonctionnaires de l’administration du Can-
ton de Genève (CIA) les mette à la porte du bâtiment qu’ils occupaient, sous 
prétexte qu’elle doit le rénover? Cette affaire a donné lieu à toute une discus-
sion, à laquelle ont pris part la commission des pétitions et celle des arts et de la 
culture.
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En ce qui concerne la rénovation du BAC, la CIA – c’est-à-dire l’Etat – pro-
priétaire des autres bâtiments, prévoit de surélever et de rénover certains locaux. 
Pour cette raison, il me semble tout à fait logique que le magistrat en charge de 
ce dossier présente à la commission des travaux et des constructions un projet 
global, et je déplore qu’il ne l’ait pas fait. Depuis qu’il est arrivé au Conseil admi-
nistratif, M. Pagani connaît le problème de la pollution du site, et notamment du 
BAC; à ma connaissance, il y a déjà eu trois rapports à ce sujet. Selon les autorités 
scientifi ques compétentes, le personnel des institutions du BAC peut continuer à 
travailler sur place, à condition de prendre un certain nombre de précautions – ce 
qui a été fait.

A présent, à la veille d’engager des travaux très importants qui coûteront un 
beau paquet de millions, le magistrat Pagani doit avoir la certitude qu’il n’est pas 
nécessaire d’effectuer un assainissement similaire dans les autres bâtiments. A ce 
titre, la Ville a un partenaire principal, qui est la CIA. Quant à la volonté exprimée 
par certains d’assainir le BAC d’ici à l’année 2014, tant mieux si c’est faisable, 
mais je pense que la coordination des travaux et la rationalisation de leur coût 
sont plus importantes que le désir de mettre à la disposition du Mamco un bâti-
ment rénové pour son anniversaire.

Pour toutes les raisons que je viens d’évoquer, si la commission des travaux et 
des constructions reprend l’étude de ce dossier, il serait judicieux qu’elle y passe 
un peu plus de temps que la première fois!

M. Guy Dossan (R). J’interviens pour répondre à mes deux préopinantes 
de l’Alternative. Il est vrai, Madame Arlotti, qu’il serait bien de pouvoir rénover 
le BAC avant l’anniversaire du Mamco en 2014, mais je vous défi e d’affi rmer 
que ce sera possible, puisque même les services de M. Pagani ne savent pas ce 
qu’ils trouveront dans cet immeuble au moment d’effectuer l’étude préalable! 
Par conséquent, nous ne pouvons rien dire quant au délai de réalisation de cette 
réfection.

Je réponds maintenant à Mme Olivier. Bien sûr que nous nous inquiétons 
tous des conditions de travail du personnel du BAC! La commission s’est même 
demandé ce qui allait advenir des institutions qui s’y trouvent, puisque les travaux 
prévus auront forcément une incidence sur leur fonctionnement. Mais je vous 
rappelle, Madame la conseillère municipale, que, lorsque l’Entente a demandé 
l’audition des responsables desdites institutions, elle s’est fait moucher par 
l’Alternative! Si nous avions pu entendre ces personnes, nous saurions ce qu’elles 
pensent de la situation à laquelle elles devront faire face durant les travaux. Mais 
ainsi le veut la démocratie, vous nous avez renvoyés dans les cordes! Alors, ne 
venez pas nous dire maintenant que nous ne nous préoccupons pas des conditions 
de travail du personnel du BAC! (Applaudissements.)
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M. Alexandre Wisard (Ve). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, l’Entente fait un mauvais procès au Conseil administra-
tif, dans ce dossier. Il est exact que le BAC, propriété de la Ville de Genève, jouxte 
des bâtiments rachetés par la CIA dans le cadre de la vente globale des anciennes 
usines de la SIP. Mais vouloir lier tous les travaux à effectuer sur l’ensemble du 
site me paraît assez périlleux. En effet, nous n’avons pas les mêmes projets que 
les autres propriétaires qui, pour cette raison, n’ont sans doute pas l’intention de 
discuter avec la Ville.

En outre, quelqu’un a fait un lien, tout à l’heure, entre la proposition PR-790 
et la pétition P-251 des artistes de la SIP concernant leur expulsion des ateliers 
réunis dans le projet GUS (Groupement des usagers de la SIP). Mais ces deux 
problématiques n’ont rien à voir l’une avec l’autre!

Dans la proposition PR-790, le Conseil administratif nous demande de lui 
accorder notre confi ance en lui votant un crédit d’étude de 2,4 millions de francs. 
Ce n’est pas aujourd’hui qu’il faut ferrailler à ce propos, mais dans un an ou deux, 
quand l’étude aura été réalisée et que nous aurons reçu la demande de crédit de 
réalisation des travaux, qui se monteront probablement à 25 ou 30 millions de 
francs. C’est à ce moment-là que le Conseil municipal dira s’il les trouve trop 
chers – et je suis convaincu que l’Entente ne se privera pas de le faire!

De manière générale et comme j’ai déjà eu l’occasion de le souligner, les 
Verts constatent que, depuis six mois, nos collègues et amis du Parti libéral-radi-
cal refusent systématiquement toutes les propositions un peu ambitieuses pour 
Genève: l’Alhambra, la villa Freundler, et bien d’autres qui m’échappent. Nous 
avons bien compris contre quoi ils sont mais, à un moment donné, il faudra quand 
même qu’ils nous disent pour quoi ils sont! 

Mme Christiane Olivier (S). Je renonce à m’exprimer, M. Wisard ayant 
avancé exactement les arguments que je voulais développer.

M. Georges Queloz (L). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, je rappelle à cette assemblée que, lorsque nous avons acquis le bâtiment 
du Mamco au prix de 18 millions de francs, il y a une vingtaine d’années, il était 
hors de question de devoir payer la moindre somme supplémentaire pour ce bien 
immobilier. Or, cet achat a déjà occasionné plus de 3,5 millions de francs de 
coûts supplémentaires! A l’époque, les bénéfi ciaires du lieu voulaient assumer 
son entretien et son exploitation. Mais voilà qu’on nous demande aujourd’hui un 
crédit d’étude pour cela!

De plus, le montant demandé dans la proposition PR-790 est très élevé. Autre-
fois, nous étions habitués à des crédits d’étude qui représentaient environ 10% du 
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coût de réalisation des travaux; aujourd’hui, ce pourcentage est beaucoup plus 
important. Nous pouvons donc nous attendre à une demande de crédit qui oscil-
lera entre 30 et 40 millions de francs pour la réfection du BAC. Nous avons déjà 
subi des expériences analogues avec la rénovation de la plaine de Plainpalais, de 
l’Alhambra – et j’en passe!

Dans cette ville, on n’a plus aucune notion de la valeur des choses! On joue, 
comme au poker! On veut payer pour voir, pensant qu’il sera toujours assez tôt, 
après les études préliminaires, pour refuser les travaux prévus. Nous refusons 
d’adhérer à ce jeu-là. Nous ne pouvons pas traiter les deniers du contribuable à la 
légère, en jetant l’argent par les fenêtres!

Mme Renate Cornu (L). Mesdames et Messieurs, je constate que les arts 
contemporains dans leur ensemble ont toujours été le parent pauvre du domaine 
culturel genevois. Notre Ville n’a jamais fait preuve d’une audace véritablement 
visionnaire pour imaginer un musée d’art contemporain digne de ce nom. Pour-
tant, de petites villes comme Lausanne ou Aalborg ont fait mieux! Je m’en suis 
rendu compte l’autre jour, en m’informant sur ce qui se passait en Europe au 
niveau de l’art contemporain. Aalborg est presque un bourg, mais il possède un 
grand musée d’art contemporain qui attire énormément de monde: depuis son 
ouverture, il a déjà accueilli plus de 60 000 visiteurs!

Je me demande donc comment il se fait qu’à Genève, après avoir acheté le 
BAC au forceps en 1989, nous en soyons encore là vingt-deux ans plus tard… 
Ce bâtiment n’est pas devenu un musée d’art contemporain, mais une sorte de 
mosaïque de moins de 10 000 m2 qui comprend le CAC, le FMAC et le Centre de 
la photographie – bref, un espace fourre-tout!

En outre, je regrette que nous devions nous prononcer ce soir sur une étude 
dont nous ignorons l’issue, puisque personne ne sait ce que l’on trouvera réelle-
ment dans ce bâtiment au moment d’examiner sa dépollution. Que se passera-t-il 
avec le BAC? Pourrons-nous enfi n le surélever et créer sur son toit une structure 
autre que simplement quelques salles à visiter en long et en large? Il est vrai 
qu’elles accueillent des œuvres magnifi ques, mais pourquoi ne pas aménager un 
restaurant au-dessus, par exemple? Nous n’avons toujours pas de réponse à ce 
sujet.

Je regrette le manque de vision dont fait preuve la Ville, dans cette affaire. 
Elle n’a même pas le courage de se demander combien vaut le BAC, aujourd’hui, 
ni combien coûterait sa rénovation complète.

Dans ces conditions, créons plutôt un musée d’art contemporain digne de ce 
nom, mais ailleurs! Ce serait possible, s’il était envisageable de discuter d’un tel 
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projet avec l’Etat – malheureusement, c’est toujours l’omerta, dès qu’il s’agit de 
ce genre de négociations… Nous pourrions pourtant trouver un lieu adéquat à la 
Praille, par exemple, pour créer un musée qui deviendrait une véritable attraction, 
comme c’est le cas dans d’autres villes. Mais je ne suis pas très optimiste, je suis 
même sûre que cela ne se fera pas! Lausanne a un beau projet en cours qui avan-
cera très rapidement, et Genève sera devancée. Nous regrettons d’en être là, et 
nous déplorons le projet insatisfaisant présenté dans la proposition PR-790.

M. Robert Pattaroni (DC). Je voulais apporter quelques précisions, car il 
n’est pas toujours facile de comprendre tout ce que disent les différents inter-
venants, dans ce débat. Au passage, à titre personnel, je tiens à affi rmer que je 
partage volontiers le rêve de Mme Cornu de construire ailleurs un nouveau musée 
d’art contemporain comme celui de Bâle, par exemple. Mais nous sommes loin 
de Bâle! Nous ne sommes qu’à Genève, une petite ville…

M. Wisard a prétendu que le projet de rénovation du BAC n’avait rien à voir 
avec la pétition P-251 des artistes de la SIP. Ce n’est pas tout à fait vrai! Ces 
personnes se sont vu donner leur congé, car la CIA prévoit de transformer fon-
damentalement le bâtiment qui accueille aujourd’hui leurs activités. Il y a donc 
un lien entre les deux projets, puisque, dans un cas comme dans l’autre, il faudra 
procéder à des travaux. Or la CIA ne pourra pas réaliser l’expansion qu’elle vou-
drait – notamment une surélévation de l’immeuble concerné – si la Ville n’est pas 
d’accord. Et la Ville, dans ce cas, c’est M. Pagani! Il y a donc bel et bien un lien 
entre les deux problématiques.

Je ne veux pas entrer dans les détails, mais il se trouve que je connais fort bien 
le dossier. La commission des travaux et des constructions n’a probablement pas 
eu le loisir d’approfondir l’étude de la proposition PR-790 autant qu’il l’aurait 
fallu, mais elle peut maintenant y consacrer un peu plus de temps.

Quant aux conditions de travail du personnel du BAC, bien sûr qu’il faut les 
déplorer, mais cela fait de nombreuses années que ce bâtiment est en mauvais état 
et que l’Alternative au pouvoir ne s’en préoccupe pas! Et cela, au détriment des 
personnes actives dans les institutions installées à cet endroit. Tant mieux si l’on 
envisage maintenant de remédier à cette situation, mais nous n’en reprochons pas 
moins aux précédents magistrats à la culture et aux travaux d’avoir négligé les 
conditions de travail du personnel du BAC! J’espère qu’il y aura une autocritique 
à ce sujet dans les rangs de l’Alternative, et que cette dernière fera le procès de 
ses magistrats qui représentaient pourtant des partis soi-disant attentifs aux condi-
tions de travail du genre humain en général…

Nous pourrions prolonger le débat, car il y aurait encore beaucoup de choses à 
dire. J’invite plutôt la commission des travaux et des constructions à reprendre un 



4707SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Proposition: travaux au Bâtiment d’art contemporain

peu plus en profondeur l’analyse de ce dossier, même s’il est urgent de dépolluer 
et de rénover l’ensemble du site dont fait partie le BAC.

Mme Ariane Arlotti (AGT). Je ne peux pas m’empêcher de reprendre la 
parole pour répondre à M. Pattaroni, car ses propos m’ont chatouillé les oreilles! 
Vous lui transmettrez, Madame la présidente…

Depuis des années que je siège à la commission des travaux et des construc-
tions, la droite reproche systématiquement à la gauche de vouloir procéder à la 
rénovation de bâtiments comme le Victoria Hall, par exemple, qui nous a coûté 
11 millions de francs. Et M. Pattaroni vient nous dire maintenant que cette même 
gauche aurait pu s’occuper un peu mieux de ces bâtiments, vu qu’elle est majo-
ritaire depuis longtemps! Bientôt, nous engagerons des travaux importants au 
Grand Théâtre – encore un bâtiment cher aux rangs de la droite – et je verrai 
bien si les propos tenus sur les bancs d’en face recommencent à me chatouiller 
les oreilles!

Madame la présidente, vous pourrez transmettre à Mme Cornu que je connais 
son intérêt pour l’art contemporain. Je trouverais très bien que l’Etat propose des 
projets comme la création d’un nouveau musée d’art contemporain ou d’une nou-
velle école d’art – bref, qu’il s’investisse plus pour la culture. Mais, Mesdames 
et Messieurs de l’Entente, vous êtes majoritaires au Canton! A ce que je sais, 
M. Beer a bien de la peine à trouver des sous pour la culture! Je le répète, je serais 
la première ravie si le Canton s’associait plus souvent avec la Ville et les com-
munes pour s’engager fi nancièrement dans des projets culturels.

Pour en revenir à la proposition PR-790, je souligne qu’il s’agit d’un crédit 
d’étude. Si nous savions déjà exactement ce que l’on trouvera au BAC en réali-
sant ladite étude, nous pourrions déjà estimer le montant des travaux de réalisa-
tion et l’étude serait donc inutile! Or, tel n’est pas le cas.

De plus, comme je le disais tout à l’heure, si la Ville devait prendre langue 
avec les propriétaires du voisinage – qu’ils soient des privés ou des instances 
publiques – au sujet de leurs propres projets chaque fois qu’elle prévoit de réno-
ver un bâtiment, elle ne réaliserait pas grand-chose et travaillerait vraiment au 
ralenti! Dans le cas du BAC, je pense qu’il vaut la peine d’accepter le crédit 
d’étude demandé, même s’il n’est pas parfait. Il s’agit de rénover l’enveloppe 
énergétique de ce bâtiment et de l’assainir, au moins pour qu’il soit possible d’y 
travailler dans des conditions décentes et non en pleine pollution.

D’autre part, en ce qui concerne le sous-sol d’Artamis que la Ville est en train 
d’assainir, je signale – mais je ne devrais peut-être pas le faire… – que la pollu-
tion ne s’arrête pas à la frontière du site. Sans être spécialiste, on peut comprendre 
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que les dégâts occasionnés par la pollution à cet endroit concernent tout le quar-
tier, et qu’il doit lui aussi être assaini petit à petit.

Mme Salika Wenger (AGT). Je serai très brève, chers collègues, mais 
j’aimerais vous convaincre de voter le crédit d’étude demandé dans la proposi-
tion PR-790! Nous nous battons tous pour rendre la culture plus accessible; or, 
pour ce faire, nous avons besoin d’infrastructures saines à même d’accueillir sans 
danger les personnes appelées à y fournir un travail indispensable, ainsi que leurs 
visiteurs. Je m’étonne donc d’entendre certains d’entre vous s’opposer à la réali-
sation d’une étude sérieuse sur la dépollution du BAC; j’imagine que la contami-
nation de ce bâtiment de grandes dimensions doit être assez importante.

Au lieu de râler contre ce premier crédit, laissons faire l’étude prévue dans la 
proposition PR-790! Nous en rediscuterons de manière plus approfondie une fois 
qu’elle sera terminée et que nous pourrons comparer le projet de réalisation des 
travaux à d’autres cas, à Genève ou ailleurs. Se crisper aujourd’hui sur le crédit 
d’étude, c’est mener un mauvais combat. Je le répète, le vrai combat aura lieu 
au moment où le Conseil administratif nous présentera le résultat de l’étude et le 
crédit de réalisation des travaux. Ne nous trompons donc pas de combat, puisque 
nous sommes tous – ou, en tout cas, une bonne partie d’entre nous – favorables à 
la culture et à l’art contemporain!

Puisque ce dernier est plutôt mal loti, à Genève, donnons au Conseil adminis-
tratif la possibilité de nous prouver que nous pouvons lui consacrer un lieu qui ne 
soit pas dangereux pour les gens qui y travaillent, et qui ne ressemble pas à une 
poubelle pour les gens qui le visitent!

M. Jean-Charles Lathion (DC). La majorité de notre parlement soutient 
l’art contemporain, comme elle le fait chaque fois qu’elle le peut, notamment au 
sein de la commission des arts et de la culture. Nous aussi, nous défendons les 
conditions de travail du personnel des institutions culturelles! Par conséquent, il 
est déplacé de dresser la gauche contre la droite dans ce domaine.

La véritable problématique que nous devons traiter, maintenant, c’est la 
dépollution d’un site tout entier, sans nous limiter à un ou deux bâtiments. C’est 
tout! Voilà qui nous semble d’une logique indéniable! M. Pagani a l’habitude de 
travailler par tranches de saucisson; c’est son grand défaut, même si d’aucuns 
le trouvent sympathique. Eh bien, nous disons non aux tranches de saucisson! 
Nous voulons tout simplement que le Conseil administratif fasse preuve de vision 
d’ensemble dans ses projets et s’intéresse à l’intérêt commun.

Dans le cas du BAC, cela signifi e ne pas se soucier seulement des bâtiments 
C et D, mais également des autres qui constituent le même complexe. Cela relève 
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de la responsabilité des autorités aussi bien municipales que cantonales. Nous 
demandons donc que la Ville de Genève prenne langue avec l’Etat et que ces deux 
instances agissent en concertation. Il n’y a là rien d’iconoclaste!

M. Pattaroni a eu raison de dire que la commission des travaux et des construc-
tions a examiné trop rapidement la proposition PR-790. Je propose donc de lui 
renvoyer une nouvelle fois cet objet, afi n qu’elle l’étudie de manière plus appro-
fondie. Je rappelle que le crédit d’étude demandé se monte à 2,4 millions de 
francs, et non à 60 000, 100 000 ou même 500 000 francs.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Je m’étonne toujours 
d’assister à ce genre de débats où les reproches – certains me restent incompré-
hensibles – fusent dans tous les sens. Les mêmes qui, sur les bancs de droite, 
reprochent à l’Alternative de n’avoir pas fait le travail depuis six ou sept ans 
veulent aujourd’hui l’en empêcher! Quant à ceux qui voudraient construire un 
musée d’art contemporain ailleurs qu’au BAC, je leur signale que la réalisation 
d’un tel projet prendrait en gros une vingtaine d’années… Il faut bien que l’art 
contemporain existe, entre-temps! 

Mais revenons-en au BAC. Tout d’abord, je rappelle que nous avons réussi à 
faire partir M. Jean Tua et son musée de l’automobile. Ensuite, s’il a fallu attendre 
autant d’années pour en arriver au stade où nous en sommes aujourd’hui, c’est 
parce que les institutions appelées à occuper le bâtiment ont mis six ans pour tom-
ber d’accord sur la répartition des locaux. Vous le savez très bien, Madame Cornu! 
Mon département – et je pense que c’est aussi le cas de celui de M. Pagani – aurait 
pu envisager l’avenir du BAC depuis longtemps, mais c’était très compliqué. 

Indépendamment du transfert du Centre pour l’image contemporaine de 
Saint-Gervais au BAC – une mesure que les libéraux ont d’ailleurs soutenue, 
participant ainsi à l’installation du «fourre-tout» dénoncé par leur représentante 
Mme Cornu – nous essayons de réaliser dans ce bâtiment un projet qui ait un sens. 
Mais sa mise en place est compliquée, je le répète, en raison de notre diffi culté à 
mettre d’accord les différents partenaires.

Quant à la proposition PR-790, comme cela vient d’être dit au moins vingt 
fois, elle demande un crédit d’étude et non de réalisation. Les réponses à toutes 
les questions que vous vous posez, Mesdames et Messieurs, vous seront données 
avec le résultat de cette étude. Pour le moment, nous en sommes à nous demander 
s’il est nécessaire de procéder à tels ou tels travaux, comment nous réglerons tel 
ou tel problème, et de quelle manière nous pouvons faire avancer ce dossier. J’ai 
de la peine à comprendre que le blocage intervienne à ce stade.

J’aimerais également répondre à M. Pattaroni, qui a plusieurs fois fait réfé-
rence à la CIA en la confondant avec l’Etat lui-même. Ces deux instances sont 
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différentes! L’Etat est une collectivité publique qui défend des intérêts collectifs, 
comme la Ville, alors qu’une caisse de pension, aussi honorable soit-elle, défend 
ses rentiers – et c’est normal! Elle a donc pour objectif la rentabilité des bâtiments 
qu’elle possède.

En ce qui concerne le différend qui oppose la CIA aux artistes du GUS, je 
signale qu’un accord est en passe d’être conclu. Ces personnes ne seront pas 
mises dehors, mais elles devront simplement se répartir deux étages du bâtiment 
concerné au lieu de trois. Ces locaux seront mis à leur disposition dans leur état 
brut, si je puis dire, et la CIA procédera par la suite à leur aménagement. Quant à 
la surélévation de l’immeuble, il y aura des négociations avec la Ville de Genève 
par l’intermédiaire de mon collègue Rémy Pagani; cette extension ne pourra se 
faire qu’en échange d’un certain nombre de contrats passés avec les artistes qui 
travaillent sur place aujourd’hui.

Or, ces mêmes artistes sont actuellement en négociation avec la CIA, et non 
avec la Ville de Genève. Cela n’a strictement rien à voir! La proposition PR-790 
n’a donc strictement rien à voir avec la pétition P-251. A l’époque, la Ville de 
Genève avait souhaité entrer en relation avec la CIA à ce sujet pour maintenir les 
artistes dans le bâtiment concerné, mais en obtenant d’autres espaces. Cela a été 
refusé, ou alors les propositions étaient si onéreuses que la Ville a dû renoncer. 
Voilà pour ce qui est de la séparation.

Venons-en maintenant à la problématique de la pollution du BAC. Il ne s’agit 
pas de la contamination d’une nappe phréatique… (Des membres d’A gauche 
toute! bavardent.) Madame Wenger, nous vous avons écoutée tout à l’heure sur le 
même sujet, et je trouve pénible de m’exprimer alors que d’autres personnes soi-
disant intéressées à ce dossier bavardent à côté de moi!

Dans le cas d’Artamis, c’est une nappe phréatique – et donc tout un terrain – 
qu’il s’agit de décontaminer. Dans le cas du BAC, en revanche, il faut dépolluer 
un bâtiment. Ce n’est pas pareil! Peut-être y a-t-il d’autres endroits contaminés 
dans le quartier de Plainpalais, je n’en sais rien, mais les évaluations effectuées 
par les autorités fédérales n’ont rien démontré de tel pour l’instant. Peut-être y en 
aura-t-il d’autres à l’avenir… 

Bref, dans la situation actuelle, il s’agit d’assainir un bâtiment, non un site; il 
n’est donc pas question de creuser dans le sol. Il faut enlever les plots du rez-de-
chaussée, transformer les sols et décontaminer les murs. Ces travaux posent un 
certain nombre de problèmes par rapport aux activités culturelles accueillies par 
le BAC – voilà encore une problématique à examiner lors de l’étude préliminaire.

La décontamination devrait être effectuée par secteurs; par exemple, des 
locaux occupés par le CAC seront isolés des autres pour être dépollués, ce qui 
nécessitera le déplacement temporaire du personnel de cette institution culturelle. 
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Puis ses locaux seront réhabilités, et ses employés pourront revenir y travailler. 
Il y aura donc un tournus. Je ne sais pas si le découpage des travaux se fera en 
5, 10, 15 ou 20 modules – c’est l’étude qui en décidera – mais il se fera selon ce 
principe. Cela occasionnera effectivement un ralentissement des activités menées 
autour de l’art contemporain dans ce bâtiment, mais pas leur interruption com-
plète.

Je ne comprends donc pas l’opposition à ce projet manifestée par certains 
aujourd’hui. Peut-être la commission des travaux et des constructions aurait-elle 
dû procéder à des auditions supplémentaires, mais je n’en fais pas partie et je 
n’en suis donc pas certain. Tout ce que je peux dire, ce soir, c’est qu’il faut laisser 
faire cette étude préliminaire pour examiner la situation du BAC. Il est vrai que 
les conditions de travail du personnel des institutions culturelles implantées dans 
ce bâtiment sont diffi ciles, et qu’il eût été souhaitable de commencer les travaux 
plus tôt; mais, je le répète, ce sont les désaccords entre ces mêmes institutions qui 
ont souvent freiné cette évolution. 

Alors, allons-y, procédons à l’étude demandée dans la proposition PR-790! 
Le Conseil administratif soumettra ensuite au Conseil municipal une demande de 
crédit de réalisation – je ne serai plus là, mais la plupart d’entre vous siégeront 
encore au Conseil municipal à ce moment-là, Mesdames et Messieurs, et c’est 
alors que vous aurez à vous prononcer sur la pertinence des travaux prévus.

La présidente. Il n’y a plus de demande de parole. Je fais donc voter for-
mellement la demande du Parti démocrate-chrétien de renvoyer la proposition 
PR-790 à la commission des travaux et des constructions.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Madame la présidente, je demande l’appel 
nominal pour ce vote.

La présidente. Etes-vous soutenu par quatre membres du Conseil municipal 
au moins, Monsieur Lathion? (Plus de quatre conseillers lèvent la main.) C’est 
le cas.

Deuxième débat

Mis aux voix à l’appel nominal, le renvoi du rapport PR-790 A à la commis-
sion des travaux et des constructions est refusé par 35 non contre 34 oui.
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Ont voté non (35): 

Mme Ariane Arlotti (AGT), M. Benaouda Belghoul (Ve), M. Bayram Bozkurt 
(Ve), M. Georges Breguet (Ve), Mme Isabelle Brunier (S), M. Christophe Buemi 
(S), Mme Sandrine Burger (Ve), M. Mathias Buschbeck (Ve), Mme Maria Casares 
(AGT), M. Marc Dalphin (Ve), M. Yves de Matteis (Ve), M. Gérard Deshusses (S), 
M. Alpha Dramé (Ve), M. Christophe Dunner (Ve), Mme Hélène Ecuyer (AGT), 
Mme Vera Figurek (AGT), M. Endri Gega (S), Mme Corinne Goehner-Da Cruz 
(S), Mme Claudia Heberlein Simonett (Ve), Mme Sarah Klopmann (Ve), M. Chris-
tian Lopez Quirland (S), Mme Charlotte Meierhofer (AGT), M. Roger Michel (S), 
Mme Anne Moratti Jung (Ve), Mme Christiane Olivier (S), Mme Véronique Paris 
(S), Mme Annina Pfund (S), M. Pierre Rumo (AGT), Mme Andrienne Soutter (S), 
Mme Marie-France Spielmann (AGT), Mme Marie-Pierre Theubet (Ve), Mme Nicole 
Valiquer Grecuccio (S), Mme Salika Wenger (AGT), M. Alexandre Wisard (Ve), 
M. Christian Zaugg (AGT). 

Ont voté oui (34): 

Mme Fabienne Aubry Conne (L), M. Alexis Barbey (L), M. Jacques Baud 
(HP), M. Gary Bennaim (L), M. Simon Brandt (R), M. Rémy Burri (R), Mme Anne 
Carron-Cescato (DC), Mme Marie Chappuis (DC), M. Alexandre Chevalier 
(L), Mme Renate Cornu (L), Mme Linda de Coulon (L), M. Alain de Kalbermat-
ten (DC), M. Guy Dossan (R), M. Jacques Finet (DC), M. Olivier Fiumelli (R), 
M. Jean-Marc Froidevaux (L), Mme Sandra Golay (DC), M. Jacques Hämmerli 
(UDC), Mme Florence Kraft-Babel (L), M. Julius Kubik (UDC), Mme Sophie 
Kuster (UDC), Mme Véronique Latella (R), M. Jean-Charles Lathion (DC), 
Mme Danièle Magnin (HP), M. Robert Pattaroni (DC), M. Georges Queloz (L), 
Mme Patricia Richard (R), M. Pascal Rubeli (UDC), Mme Alexandra Rys (DC), 
Mme Odette Saez (DC), M. Gilbert Schreyer (UDC), M. Armand Schweingruber 
(L), M. Olivier Tauxe (UDC), M. Salvatore Vitanza (R).

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (10): 

M. Thomas Boyer (R), M. Grégoire Carasso (S), M. Sylvain Clavel (UDC), 
M. Roland Crot (UDC), M. Adrien Genecand (R), M. Pascal Holenweg (S), 
Mme Silvia Machado (S), Mme Maria Pérez (AGT), M. Thierry Piguet (S), 
Mme Martine Sumi (S).

Présidence:

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve), présidente, n’a pas voté.
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Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté par 35 oui contre 33 non.

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 400 000 francs destiné à l’étude des travaux de dépollution, amélioration ther-
mique de l’enveloppe, mise en conformité des installations techniques et de sécu-
rité ainsi qu’à l’étude de réaménagement intérieur du Bâtiment d’art contempo-
rain (BAC), situé 7, rue Gourgas, parcelle N° 3255, feuille N° 19, commune de 
Genève, section Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 400 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en 5 annuités.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

La présidente. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, nous 
levons la séance; nous reprendrons nos travaux à 20 h 45. Entre-temps, n’oubliez 
pas de vous rendre au Palais Eynard pour rencontrer les communautés italienne 
et française. Bon appétit!
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19. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

20. Interpellations.

Néant.

21. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h 20.



4715SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Communications du Conseil administratif

SOMMAIRE

 1. Communications du Conseil administratif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4502

 2. Communications du bureau du Conseil municipal . . . . . . . . . . . . . . .  4504

 3. Prestation de serment de M. Benaouda Belghoul, remplaçant 
M. Fabien Sartoretti, conseiller municipal démissionnaire. . . . . . . . .  4505

 4. Ratifi cation de la nomination de Gestoval Société Fiduciaire SA en 
tant qu’organe de contrôle de la Fondetec (D-53)  . . . . . . . . . . . . . . .  4505

 5. Questions orales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4506

 6. Motion du 20 janvier 2010 de MM. Salvatore Vitanza, Simon Brandt, 
Olivier Fiumelli, Rémy Burri, Guy Dossan, Edgar Bordier, Adrien 
Genecand, Mmes Patricia Richard et Chantal Perret-Gentil: «Intermit-
tence de la transparence dans les institutions culturelles» (M-895) . .  4521

 7. Proposition du Conseil administratif du 17 novembre 2010 en vue 
du bouclement de quatre crédits d’études, abandonnés, non suivis de 
réalisation, sans demande de crédit complémentaire (PR-841)  . . . . .  4522

 8. Proposition du Conseil administratif du 17 octobre 2010 en vue de 
l’ouverture d’un crédit d’un montant de 1 100 000 francs au titre de 
subvention d’investissement au Musée international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge comme participation fi nancière aux 
travaux de transformation du musée (PR-843) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4528

 9. Proposition du Conseil administratif du 24 novembre 2010 en vue de 
l’ouverture d’un crédit total de 7 040 500 francs, soit:
– un crédit de 6 790 000 francs (frais d’acte et émoluments com-

pris) destiné à l’acquisition de la parcelle N° 4206 (future), d’une 
contenance de 478 m2, feuille 48 du cadastre de la commune 
de Genève, section Plainpalais, sise boulevard de la Cluse, sur 
laquelle sera érigée une crèche construite selon le descriptif géné-
ral établi par le maître de l’ouvrage Sol Séjour Soleil SA;

– un crédit de 250 500 francs destiné à l’équipement en mobilier 
et jeux ainsi qu’en matériel informatique, téléphonie et alarme 



4716 SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Communications du Conseil administratif

anti-effraction pour la crèche située boulevard de la Cluse, sur 
la future parcelle N° 4206 de la commune de Genève, section 
Plainpalais (PR-844) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4571

10. Proposition du Conseil administratif du 24 novembre 2010 en vue 
de l’ouverture de deux crédits d’un total de 937 000 francs destinés 
à l’aménagement d’une cuisine de production et à son équipement, 
située au 6, rue des Terreaux-du-Temple, 1201 Genève, parcelle 
N° 6203, feuille N° 49, section Genève Cité.
Arrêté I: un crédit de 770 000 francs, déduction faite du crédit 

d’étude de 50 000 francs voté le 23 juin 2009, soit un total 
de 820 000 francs destiné à l’aménagement d’une cuisine 
de production.

Arrêté II: un crédit de 117 000 francs destiné à l’équipement de la 
cuisine de production (PR-845) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4614

11. Proposition du Conseil administratif du 1er décembre 2010 en vue de 
l’ouverture de deux crédits d’un total de 5 172 500 francs destinés à la 
rénovation de l’immeuble et à l’aménagement de la cour situés au 7, 
rue Rousseau, parcelle N° 6350, feuille N° 47, commune de Genève, 
section Cité.
Arrêté I: un crédit de 4 977 000 francs destiné à la rénovation de 

l’immeuble.
Arrêté II: un crédit de 195 500 francs destiné à l’aménagement de la 

cour (PR-846) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4624

12. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2010 en vue 
d’un échange foncier comprenant: 
d’une part,
– l’acquisition par la Ville de Genève de 10 lots de PPE de bureaux 

et dépôts, représentant au total 160.65/1000es du DDP N° 3272 
sis rue du Tir 3, situé sur la parcelle N° 3186 (section Plainpa-
lais), propriété de la Fondation de prévoyance LPP Mirabaud, 
pour le prix de 6 290 000 francs avec l’ouverture d’un crédit de 
6 518 000 francs (droit d’enregistrement et émoluments au 
Registre foncier, frais de notaire compris);

et, d’autre part, 
– la proposition de vente des parcelles N° 4691 et N° 6875 (sec-

tion Plainpalais), propriété de la Ville de Genève constituant le 
«square Balmat», situé au centre de l’îlot au niveau du boulevard 
Georges-Favon 29, contenant le DDP 7091, s’exerçant en sous-
sol, à la Banque Mirabaud & Cie pour le prix de 3 034 000 francs;



4717SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Communications du Conseil administratif

– l’inscription d’une servitude de passage public à pied en faveur 
de la Ville de Genève, reliant la rue du Général-Dufour à la rue 
Jacques-Balmat, sur les parcelles Nos 4691, 6875, 4688 et 4693.

De cet échange, il résulte un montant à charge de la Ville de Genève 
de 3 484 000 francs (PR-847) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4641

13. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2010 en vue de 
l’ouverture de trois crédits pour un montant total de 1 890 000 francs, 
soit:
– un crédit de 1 422 000 francs destiné à la création de locaux pour 

le parascolaire dans l’immeuble situé rue de Montchoisy 48-50, 
parcelle N° 2351, feuille N° 16 du cadastre de la commune de 
Genève, section Eaux-Vives;

– un crédit de 406 000 francs destiné à la création d’un restau-
rant scolaire (réfectoire et offi ce de remise en température) dans 
l’école des Vollandes, située rue du Nant 35, parcelle N° 2351, 
feuille N° 16 du cadastre de la commune de Genève, section 
Eaux-Vives;

– un crédit de 62 000 francs destiné à l’aménagement parascolaire 
(mobilier) pour les locaux créés dans l’immeuble situé rue de 
Montchoisy 48-50, parcelle N° 2351, feuille N° 16 du cadastre de 
la commune de Genève, section Eaux-Vives (PR-848)  . . . . . . . .  4652

14. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2010 en vue de 
l’ouverture d’un crédit d’étude de 2 000 000 de francs destiné au com-
plément d’étude nécessaire à la rénovation partielle du Grand Théâtre 
de Genève, situé place Neuve, parcelle N° 5038, feuille N° 31, com-
mune de Genève, section Cité (PR-849) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4666

15. Proposition du Conseil administratif du 15 décembre 2010 en vue 
de l’ouverture d’un crédit extraordinaire de 597 000 francs pour le 
renouvellement des équipements techniques (projecteurs et sonori-
sation) des deux salles de cinéma de la Maison des arts du Grütli 
(PR-850) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4670

16. Rapport de la commission de l’aménagement chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 22 septembre 2010, sur 
demande du Département des constructions et des technologies de 
l’information, en vue de l’abrogation partielle du plan localisé de 
quartier N° 28477-136 (à l’exception des degrés de sensibilité au 
bruit DS-OPB adopté par le Conseil d’Etat le 27 juillet 1994), situé 
à l’avenue Krieg 4-12, entre la route de Malagnou et la rue Michel-



4718 SÉANCE DU 18 JANVIER 2011 (après-midi)
Communications du Conseil administratif

Chauvet, sur le territoire de la Ville de Genève, section Eaux-Vives 
(PR-822 A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4678

17. Rapport de la commission de la jeunesse et des sports chargée d’exa-
miner la proposition du Conseil administratif du 16 juin 2010 en 
vue de l’ouverture de quatre crédits pour un montant net total de 
3 788 000 francs, soit:
1. un montant de 739 000 francs destiné au remplacement du gazon 

synthétique du terrain B de football du stade de Varembé, ave-
nue Giuseppe-Motta 44, parcelle N° 3258, feuille N° 25, secteur 
Petit-Saconnex;

2. un montant de 1 416 000 francs destiné à la transformation du ter-
rain B de football en synthétique du stade de Frontenex, plateau 
de Frontenex 8, parcelle N° 16, feuille N° 2, secteur Cologny;

3. un montant de 1 200 000 francs destiné au reprofi lage et au rem-
placement du gazon synthétique du terrain de hockey sur gazon 
du stade de Richemont, route de Frontenex 70, parcelle N° 1657, 
feuille N° 24, secteur Eaux-Vives;

4. un montant de 433 000 francs destiné à la mise aux normes de 
l’Union cycliste internationale (UCI) de la piste de bicross au 
centre sportif du Bout-du-Monde, route de Vessy 12, parcelle 
N° 2079, feuille N° 85, secteur Genève-Plainpalais (PR-800 A) .  4686

18. Rapport de la commission des travaux et des constructions chargée 
d’examiner la proposition du Conseil administratif du 12 mai 2010 
en vue de l’ouverture d’un crédit d’étude de 2 400 000 francs des-
tiné à l’étude des travaux de dépollution, amélioration thermique de 
l’enveloppe, mise en conformité des installations techniques et de 
sécurité ainsi que l’étude de réaménagement intérieur du Bâtiment 
d’art contemporain (BAC), situé 7, rue Gourgas, parcelle N° 3255, 
feuille N° 19, commune de Genève, section Plainpalais (PR-790 A) .  4696

19. Propositions des conseillers municipaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4714

20. Interpellations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4714

21. Questions écrites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4714

La mémorialiste:
Marguerite Conus


